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Le rapport de présentation d'un P.L.U. est régi par l'article R.123-2 du code de l'urbanisme: 
 
�/H�UDSSRUW�GH�SUpVHQWDWLRQ����
 
������([SRVH�OH�GLDJQRVWLF�SUpYX�DX�SUHPLHU�DOLQpD�GH�O
DUWLFOH�/����������
 
$UW��/�����������/HV�SODQV�ORFDX[�G
XUEDQLVPH�H[SRVHQW�OH�GLDJQRVWLF�pWDEOL�DX�UHJDUG�GHV�SUpYLVLRQV�pFRQRPLTXHV�HW�GpPRJUDSKLTXHV�HW�SUpFLVHQW�OHV�EHVRLQV�
UpSHUWRULpV� HQ� PDWLqUH� GH� GpYHORSSHPHQW� pFRQRPLTXH�� G¶DJULFXOWXUH�� G
DPpQDJHPHQW� GH� O
HVSDFH�� G
HQYLURQQHPHQW�� G
pTXLOLEUH� VRFLDO� GH� O
KDELWDW�� GH�
WUDQVSRUWV��G
pTXLSHPHQWV�HW�GH�VHUYLFHV��
 
������$QDO\VH�O
pWDW�LQLWLDO�GH�O
HQYLURQQHPHQW���
 
������([SOLTXH�OHV�FKRL[�UHWHQXV�SRXU�pWDEOLU�OH�SURMHW�G
DPpQDJHPHQW�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�GXUDEOH��H[SRVH�OHV�PRWLIV�GH�OD�GpOLPLWDWLRQ�GHV�]RQHV��
GHV�UqJOHV�TXL�\�VRQW�DSSOLFDEOHV�HW�GHV�RULHQWDWLRQV�G¶DPpQDJHPHQW��,O�MXVWLILH�O¶LQVWLWXWLRQ�GHV�VHFWHXUV�GHV�]RQHV�XUEDLQHV�R��OHV�FRQVWUXFWLRQV�
RX�LQVWDOODWLRQV�G¶XQH�VXSHUILFLH�VXSpULHXUH�j�XQ�VHXLO�GpILQL�SDU�OH�UqJOHPHQW�VRQW�LQWHUGLWHV�DQ�DSSOLFDWLRQ�GX�D�GH�O¶DUWLFOH�/����������
 
$UW��/������±�'DQV�OHV�]RQHV�XUEDLQHV��OH�SODQ�ORFDO�G¶XUEDQLVPH�SHXW�LQVWLWXHU�GHV�VHUYLWXGHV�FRQVLVWDQW����
� D��$�LQWHUGLUH��VRXV�UpVHUYH�G¶XQH� MXVWLILFDWLRQ�SDUWLFXOLqUH��GDQV�XQ�SpULPqWUH�TX¶LO�GpOLPLWH�HW�SRX�UXQH�GXUpH�DX�SOXV�GH�FLQT�DQV�GDQV� O¶DWWHQWH�GH�
O¶DSSUREDWLRQ�SDU� OD� FRPPXQH�G¶XQ�SURMHW�G¶DPpQDJHPHQW�JOREDO�� OHV�FRQVWUXFWLRQV�RX� LQVWDOODWLRQV�G¶XQH�VXSHUILFLH�j�XQ�VHXLO�GpILQL�SDU� OH� UqJOHPHQW��� OHV�
WUDYDX[�D\DQW�SRXU�REMHW�O¶DGDSWDWLRQ��OH�FKDQJHPHQW�GH�GHVWLQDWLRQ��OD�UpIHFWLRQ�RX�O¶H[WHQVLRQ�OLPLWpH�GHV�FRQVWUXFWLRQV�H[LVWDQWHV�VRQW�WRXWHIRLV�DXWRULVpV��
 
����(YDOXH� OHV� LQFLGHQFHV� GHV� RULHQWDWLRQV� GX� SODQ� VXU� O
HQYLURQQHPHQW� HW� H[SRVH� OD� PDQLqUH� GRQW� OH� SODQ� SUHQG� HQ� FRPSWH� OH� VRXFL� GH� VD�
SUpVHUYDWLRQ�HW�GH�VD�PLVH�HQ�YDOHXU��
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�
$LQVL��OHV�FKDSLWUHV�,�HW�,,  du présent rapport de présentation permettent d'établir un diagnostic au regard des prévisions démographiques et économiques, 
de répertorier les besoins en matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements 
et de services et enfin d'analyser l'état initial de l'environnement. 
 
Ces deux premiers chapitres permettent donc de dresser un état des lieux du territoire dans toutes les dimensions qui le concernent, d'en identifier les 
contraintes et d'en définir les enjeux. 
 
 
/H�FKDSLWUH� ,,, du rapport de présentation consiste à expliquer les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, mais 
aussi à justifier la délimitation des zones, au regard des objectifs définis par les articles L121.1 et L111.1.1. 
D'autre part, ce chapitre doit également exposer les motifs des limitations administratives à l'utilisation du sol apportées par le règlement. 
 
Pour ce faire, il conviendra de présenter les grands objectifs de la commune desquels découlent le projet d'aménagement et de développement durable, puis 
de rappeler les objectifs définis à l'article L121.1 et les dispositions mentionnées à l'article L.111.1.1. 
 
Ensuite, pour chacune des orientations du PADD, il sera expliqué  les motifs de ce choix d’une part et la manière dont ces choix prennent en compte les 
principes énoncés dans les  articles L121.1 et L111.1 d’autre part.     
 
Même si dans ce chapitre, le domaine de l'environnement est bien évidemment abordé, on insistera plus particulièrement sur les objectifs concernant la partie 
urbaine puisque le chapitre IV est exclusivement dédié aux préoccupations d'ordre environnemental.     
 
Dans la deuxième partie du chapitre III, il sera fait une présentation et une justification des choix du nouveau zonage du PLU. 
 
 
Enfin, le FKDSLWUH�,9 évalue de manière plus détaillée les incidences des orientations du PLU sur l'environnement et expose la manière dont celui-ci prend en 
compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur.    
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CHAPITRE I et II 

DIAGNOSTIC 
 

- Etat des lieux (population, habitat, économie, équipements, 
déplacements, environnement, paysage, risques) 

- Perspectives démographiques et économiques 
- Définition des besoins : population, habitat, économie, équipements… 

 

 
CHAPITRE III 

CHOIX RETENUS AU REGARD DES OBJECTIFS DEFINIS A L'ARTICLE 
L121-1 ET L111-1-1 

Elaboration du Projet 
d'Aménagement et de 

Développement Durable 

Objectifs de 
développement. Justification des 

orientations du 
projet 

d'aménagement 

Prise en compte 
des articles L121-1 

et L111-1-1 
dans le projet de 

territoire 

Règlement 
graphique 

Règlement 
littéral 

Exposé des motifs des limitations 
administratives à l'utilisation des sols 

apportées par le règlement 

Présentation 
des nouvelles 
zones du PLU 

Explication de la 
délimitation des 

zones et 
présentation des 

principales 
évolutions 

 
CHAPITRE IV 

EVALUATION DES INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU PLAN SUR L'ENVIRONNEMNET ET EXPOSÉ DE LA 
MANIÈRE DONT LE PLAN PREND EN COMLPTE LE SOUCI DE SA PRÉSERVATION ET DE SA MISE EN VALEUR 

Incidences sur la 
qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol 

Incidences sur les espaces 
naturels, agricoles, les 

écosystèmes et les espaces 
verts 

Incidences sur les 
sites et paysages 

Incidences sur le paysage 
urbain, les ensembles 

urbains remarquables et le 
patrimoine bâti 
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Le Plan d’Occupation des Sols de Bédarieux, approuvé le 18 Décembre 1980, a fait l’objet de deux révisions approuvées pour la première le 25 Octobre 
1984, pour la seconde le 30 Mars 1995. Cette seconde révision avait pour objectifs : 

 

• D’adapter le document aux évolutions socio-économiques enregistrées par la commune; il s’agissait notamment de libérer des terrains constructibles 
tant pour l’habitat que pour l’accueil d’activités ; 

• De maîtriser le développement de la commune en limitant son étalement en étoile le long de l’Orb et des principaux axes routiers ; 

• D’affirmer la volonté de redynamisation du centre–ville ; 

• De protéger l’environnement et de prendre en compte les contraintes réglementaires nouvelles, notamment la Loi Montagne de janvier 1985 et la 
délimitation des zones inondables.   

 

Cette seconde révision a permis notamment de programmer : 

 

• La création de zones d’extension de l’urbanisation : zone IINA du Roc Rouge sur la Route de Clermont-l’Hérault, zone IINA de Fasses-Bonnes sur les 
pentes du causse de Cantalaures, zone IINA de Saint-Alexandre sur la Route de Lodève et zone IINA du Vèbre de part et d’autre de l’Avenue Marcel 
Paul.  

• La constitution d’une réserve foncière classée INA sur le site de la Campagne Thiolet, dans la continuité de la zone IINA du Roc Rouge. 

• La création de deux zones IVNA à vocation d’activités, la première sur la Route de Clermont l’Hérault autour de l’ancienne Tuilerie Giraud, la seconde 
dans la Plaine de La Bastide.  

• La délimitation d’une zone NC1 de constructibilité limitée sur le causse de Villemagne, entre le hameau de Nissergues et le chemin du Figaret ; sur 
cette zone, sans doute la plus typique du paysage des causses avec ses terrasses de pierres sèches ponctuées de petits masets, est désormais 
autorisée l’extension des constructions existantes de plus de 25 m2 , sous la double condition que la superficie du bâtiment final (existant + extension) 
ne dépasse pas 90 m2 de SHON et 3% de la superficie de l’unité foncière d’assiette.  

 

Cette seconde révision a fait l’objet d’une mise en conformité avec le projet de route de Piémont en mai 1997, d’une mise à jour intégrant le PPRI et d’une 
modification en 2006. 
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Par délibération en date du 26 mars 2002, le Conseil Municipal de Bédarieux a prescrit la mise en révision de son Plan d’Occupation des Sols sur l’ensemble 
du territoire communal. Cette prescription a fait l’objet d’une délibération de rappel le 6 octobre 2005. 

Après concertation avec le représentant de l’Etat, M. le Maire de Bédarieux a mis en œuvre la procédure de révision par arrêté du mois de juillet 2002 et 
confié l’élaboration technique de la révision du PLU au bureau d’études ADELE. L’objectif majeur assigné à cette révision consiste à poursuivre durablement 
la reprise démographique et économique amorcée ces dernières années. Bédarieux a, en effet, connu depuis 1993 des évolutions importantes : amorce de 
reprise démographique avec notamment un solde migratoire positif entre 1990 et 1999, augmentation de l’ordre de 40% des transactions immobilières, 
doublement du nombre des autorisations d’urbanisme, forte demande de terrains constructibles tant pour l’habitat que pour l’installation d’entreprises.  

Mais ce renouveau de Bédarieux est encore fragile ; il est donc indispensable de le conforter d’une part en ouvrant de nouvelles possibilités de construction 
tant pour l’habitat que pour les activités économiques, d’autre part en veillant à ce qu’il s’inscrive dans une perspective de développement durable, économe 
en terme d’espaces et de ressources et respectueux du cadre paysager et environnemental de la commune.  

 

Le PLU devra par ailleurs intégrer les contraintes réglementaires introduites notamment par : 

 

• La Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne dit « loi Montagne » (une partie de la commune étant 
classée en zone de montagne). 

• La Loi sur l’eau du 3 janvier 1992, le décret du 23 mars 1993 et le décret du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées ; la 
délimitation des zones d’assainissement collectif et des zones d’assainissement autonome figure aux annexes sanitaires du POS et les dispositions 
des articles 4 des règlements de zone relatives à la desserte des constructions par les réseaux ont été adaptées afin d’être cohérentes avec ce 
zonage. Par ailleurs, en application des articles 3 (2ème alinéa) et 5 (10ème alinéa) de la Loi sur l’eau, le POS prend en compte les dispositions du 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) Rhône Méditerranée-Corse approuvé par arrêté du 20 Décembre 1996. 

• La Loi du 21 janvier 1995 sur la diversification de l’habitat.  

• La Loi du 2 Février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement et notamment son article 52, repris à l’article L. 111-1-4 du 
Code de l’urbanisme (dit « amendement Dupont »), relatif à la maîtrise de l’urbanisation le long des voies à grande circulation en dehors des espaces 
urbanisés de la commune ; les dispositions de cet article s’appliquent le long de la RD 908 et de la RD 909. 

• Le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles. 

• La loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains.  

• La loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 relative à l’Urbanisme et à l’Habitat. 
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La commune de Bédarieux est située au Nord-Ouest du département de l’Hérault, au cœur de la haute vallée de l’Orb, à une quarantaine de kilomètres au 
Nord de Béziers et à environ 70 km à l’Ouest de Montpellier. 

Son territoire, d’une superficie de 2782 hectares, s’étend de part et d’autre de l’Orb, sur les pentes et les reliefs qui bordent la vallée.  

 

Bédarieux est limitrophe des communes suivantes : 

• Villemagne- l’Argentière et Hérépian à l’Ouest, 

• La Tour-sur-Orb au Nord, 

• Carlencas-et-Levas et Pézènes-les-Mines à l’Est,  

• Faugères au Sud. 

 

Elle est la ville-centre d’un bassin de vie de 25 000 habitants. 

 

Quatre axes routiers majeurs desservent Bédarieux : 

• La RD 909 vers Béziers au Sud, 

• La RD 908 vers Clermont-l’Hérault à l’Est et Hérépian – Saint-Pons-de-Thomières à l’Ouest 

• La RD 35 vers Lodève au Nord, 

• La RD 146 vers Pézènes-les-Mines 

• La voie ferrée reliant Bédarieux à Paris.   
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L’analyse de l'évolution démographique de Bédarieux se fonde sur les recensements de la population effectués par l'INSEE jusqu’en 1999. 

I.1.1 UN DECLIN DEMOGRAPHIQUE ENRAYE  
�

Au recensement de 1999, Bédarieux comptait 5 962 habitants (population sans double compte) soit 35 de moins qu’en 1990. En 2005, la commune de 
Bédarieux met fin à un enrayement du déclin démographique qui durait depuis 1968. Après cette longue période de déclin, la population bédaricienne s’est 
pratiquement stabilisée au cours des dix dernières années, et a même augmenté de plus de 9% entre 1999 et 2006.�%pGDULHX[�FRPSWH�HQYLURQ�������
KDELWDQWV�HQ������G¶DSUqV�OHV�SUHPLHUV�UpVXOWDWV�GX�UHFHQVHPHQW�GH�OD�SRSXODWLRQ�HIIHFWXp�HQ�IpYULHU�������

 

� �� � ��� � �! !#" $� �� %& � '� % () * * *� (+ , ,-.

 

(YROXWLRQ�GH�OD�SRSXODWLRQ�GH�%ßGDULHX[�HQWUH������HW�����

/01 2

345 2

3 26 6

27 3527 7 /

35 6 /

25 6 6
24 6 6

2 36 6
28 6 6

36 6 6
35 6 6

34 6 6
3 36 6

38 6 6
/ 6 6 6

/5 6 6
/ 4 6 6

/ 36 6
/ 8 6 6

8 6 6 6

9: ;< 9: => 9: < ? 9: : @ 9: : : ? @ @ ;

AB C DE FG CH IJ DK L C LE DK FG CH
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9DULDWLRQ�GH�OD�SRSXODWLRQ�GH������j�������WDX[�GH�YDULDWLRQ�DQQXHO��

� ���������� ���������� ���������� ����������
�
%pGDULHX[�

 
- 1,49% 

 
- 0,49% 

 
- 0,43% 

 
- 0,06% 

&DQWRQ�GH�%pGDULHX[� - 1,64% - 0,33% - 0,58% - 0.13 % 
'pSDUWHPHQW�GH�O¶+pUDXOW� + 1,32% + 1,23% + 1,48% + 1,35% 

� �� � ��� � �! ! M $ NO * *.

Même si le taux de variation annuel reste globalement négatif de 1968 à 1999, la diminution de la population totale bédaricienne est de moins en moins 
marquée, et se stabilise quasiment entre 1990 et 1999. Ce taux de variation annuel négatif doit être attribué au VROGH�QDWXUHO�QpJDWLI qui n’arrive pas à 
compenser la progression du solde migratoire.    

Effectivement, entre 1990 et 1999, le VROGH�PLJUDWRLUH�D�pWp�SRVLWLI : la différence entre les arrivées et les départs s’est en effet soldée par un excédent de 
189 nouveaux habitants. Il s’agit là d’un phénomène important qui atteste du renouveau de l’attractivité résidentielle de Bédarieux. Ces nouveaux arrivants 
appartiendraient essentiellement à deux catégories : d’un côté, de jeunes actifs salariés du public ou du privé, de l’autre des retraités, dont certains originaires 
de Bédarieux, qui choisissent de revenir y vivre à l’âge de la retraite.  

A l’inverse, le VROGH�QDWXUHO (différence entre les naissances et les décès) HVW� WRXMRXUV� ODUJHPHQW�QpJDWLI : entre 1990 et 1999, ont été enregistrés 224 
décès de plus que de naissances. On constate même qu’il a eu tendance à se dégrader par rapport aux précédentes périodes intercensitaires. 

&RPSRVDQWHV�EUXWHV�GHV�YDULDWLRQV�GH�OD�SRSXODWLRQ�GH�%pGDULHX[�HQWUH������HW�������

� ���������� ���������� ����������
1DLVVDQFHV� 548 526 563 

'pFqV� 690 712 787 

6ROGH�QDWXUHO���� - 142 - 186 - 224 

6ROGH�PLJUDWRLUH�DSSDUHQW���� - 75 - 24 + 189 

9DULDWLRQ�GH�OD�SRSXODWLRQ� - 218 - 210 - 35 

� �� � ��� � �! ! M $ NO * *.

�P. �� QR � %S ( � �� QT RU V VW �� % �� � % ( �� Q� % � ' X �� R � %S U & & S % �� & � ( Q� % � ' X �� R � R W � Y& S � � � � �& R � QS Z W �U � R �

�P P. �� QR � 'U [ �S (� U �� S Z ZS �� % ( T RU V VW �� % �� � % ( �� QS \S �U S (U � % R � QS Z � Z � QS (U � %� % ( �� Q� & R � �] �� �� %& � '� % (& � ( Q� & � QR � %S ( � �� Q^ U Q �� Z � W & � % (� _ QS V� U & Q� & � QR � R � & V Q �] R � Z� Z � QS (U � % S `S % ( S V V� � ( W QS

a� %� �� % ( � W � & M& � � (U � &. � ( QS RU V VW �� % �� R � b �S QU ( W R � & �� �� % & � '� % (&dc
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I.1.2 UNE POPULATION AGEE  
 
/D�SRSXODWLRQ�GH�%pGDULHX[�HVW�SOXW{W�kJpH� Les plus de 60 ans représentent 31.4 % de la population totale en 1999 et les plus de 75 ans, 13 %.  A 
l’opposé, les jeunes de moins de 20 ans n’en représentent qu’à peine 21%. 

Le YLHLOOLVVHPHQW�de la population V¶HVW�HQFRUH�DJJUDYp au cours des dernières décennies comme en attestent : 

• l’accroissement du déficit naturel : 214 décès de plus que de naissances entre 1990 et 1999 contre 142 entre 1975 et 1982. 

• L’augmentation de la tranche d’âge des 60 ans et plus passée de 28 à 31,4% de la population entre 1975 et 1999 et, en parallèle, la diminution de la 
tranche d’âge des moins de 20 ans passée dans le même temps de 26 à 21% de la population totale.  

• Une dégradation du taux de mortalité qui a atteint 15‰ sur la période 1990-1999, de 5 points supérieur à la moyenne départementale (9,6‰). 

 

� �� � ��� � �! ! M $ NO * *.

Les perspectives d’évolution de la structure d’âge de la population pour les prochaines années sont mitigées, mais l’augmentation du nombre de naissances 
et la relative stabilisation de la tranche d’âge des plus de 60 ans sur la période 1990–1999 suggèrent un ralentissement du vieillissement possible de la 
population. 
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I.1.3 LES MENAGES DE PLUS EN PLUS PETITS 
 
A l’instar des mutations observables à l’échelle nationale, OHV�PpQDJHV�GH�SHWLWH�WDLOOH ont considérablement DXJPHQWp� ce qui n’est pas sans effet sur les 
besoins en logements.  

Les différences repérables entre Bédarieux et le Département, ainsi que ses ressemblances avec le canton sont un indicateur des processus de 
spécialisation résidentielle qui marquent le territoire. 

7DEOHDX���(YROXWLRQ�GHV�PpQDJHV�GH������j������
  

ef gh ef f i ef f f

jk l lm no po qr st uv r wx

nombre de ménages 2454 2517 2666 

population des ménages 6059 5857 5787 

taille des ménages 

hzy { h y | hzy h

j} n ~k n po q � p } � �o m � nombre de ménages 3844 3870 4029 

population des ménages 9369 8953 8805 

taille des ménages 

hzy � h y | hzy h

s �� } � ~o lo n ~ po �� � � �} m � ~

taille des ménages 

hzy � h y { hzy |

� �� � ��� � �! ! M $ NO * *.
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D’après le dernier recensement général de la population de 1999, 70% des ménages sont constitués de 1 ou 2 personnes avec une majorité (35%) d’une 
personne.  

La majorité des ménages de taille réduite peut s’expliquer par la part importante des seniors mais également par la baisse de la population des 20-34 ans, 
population correspondant en général aux futurs parents. 

La moyenne communale en 1999 est de ���� SHUVRQQHV� SDU� PpQDJH, ce qui est faible en comparaison de celle du Département (2,3 personnes par 
ménages).  

 

����� � �� � ��� � �! ! M $ N O * *.

 
 

La réduction importante de la taille des ménages s'explique principalement sur la commune par la présence d'une majorité de retraités.  
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I.1.4 UNE STRUCTURE SOCIOPROFESSIONNELLE EQUILIBREE 
 
 
Même si le contexte économique de Bédarieux a connu au cours des dernières années de profondes mutations. La structure socioprofessionnelle de la 
population bédaricienne est encore fortement marquée par son passé industriel. Les classes sociales les plus modestes -ouvriers et employés- représentaient 
en 1990, 24.5 % de la population totale alors que les cadres et les professions intellectuelles supérieures n’en représentaient qu’à peine 3 %.  

 

Toutefois, l’évolution de la structure socioprofessionnelle de la population bédaricienne entre 1982 et 1990 met en évidence un début de rééquilibrage 
puisqu’on enregistre entre ces deux dates :  

• Une augmentation de la proportion des cadres et des professions intellectuelles supérieures qui passe de 1.2 à 2.7 % de la population totale (ce qui n’est 
pas sans incidences sur les besoins en logements) ; le nombre d’habitants de Bédarieux appartenant à cette catégorie a doublé entre ces deux dates (de 
80 à 160). 

• Une diminution de la proportion des ouvriers qui passe de 14.7 à 12.3 % de la population totale, conséquence du déclin de l’industrie et du 
développement des activités tertiaires.  

 

En 1990, l’industrie n’employait plus que 20.9 % de la population active de Bédarieux contre 24.2 % en 1982, alors que sur la même période le secteur des 
services non marchands enregistrait une croissance spectaculaire, passant de 17.6 à 23.1 % de la population active. Alors que l’industrie représentait le 1er 
secteur d’emploi de la population active de Bédarieux en 1982, elle n’arrivait plus qu’en troisième position en 1990 derrière les secteurs des autres services 
marchands et des services non marchands.  

 

I.1.5 UNE POPULATION ETRANGERE PEU PRESENTE  
 
La population étrangère permanente a diminué ces dernières années, notamment les hommes. Les étrangers représentent seulement 3.5 % de la population 
en 1999. Cette population résidente est représentée majoritairement par des personnes originaires d'Afrique du Nord.  
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,���+$%,7$7�
I.2.1 UN PARC DE LOGEMENT EN AUGMENTATION 

 
Malgré le déclin démographique de ces dernières années, la construction a suivi un rythme croissant mais peu élevé. 

De 1990 à 1999, OH�QRPEUH� WRWDO� GH� ORJHPHQWV� D� DXJPHQWp�GH� ���� �GRQW������VRQW�GHV� UpVLGHQFHV�SULQFLSDOHV�� soit la construction en moyenne 
d’environ 34 logements par an, ce qui est très loin du nombre de constructions en moyenne de la ville de Béziers (188 logements construits par an), mais plus 
que la moyenne cantonale avec seulement 28 logements construits par an.  

$X� VHLQ� GX� FDQWRQ� GH�%pGDULHX[�� OHV� FRQVWUXFWLRQV� QRXYHOOHV� UpDOLVpHV� HQWUH� ����� HW� ����� RQW� pWp� FRQVWUXLWHV� HQ�PDMRULWp� VXU� OD� FRPPXQH�GH�
%pGDULHX[��
On peut noter également que le nombre de ORJHPHQWV�YDFDQWV�HVW�WUqV�LPSRUWDQW�HW�GH�SOXV��HVW�HQ�DXJPHQWDWLRQ� 
 

�����������(YROXWLRQ�GX�SDUF�GHV�ORJHPHQWV�HQWUH������HW������

      � �� � ��� � �! ! M $ N O * *.
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I.2.2 UN PARC DE LOGEMENTS ESSENTIELLEMENT CONSTITUE DE RESIDENCES PRINCIPALES 
Au recensement de 1999, le parc de logements de Bédarieux était composé de �����ORJHPHQWV répartis comme suit : 
• ������UpVLGHQFHV�SULQFLSDOHV�VRLW��� % du parc total ; le nombre de résidences principales a augmenté de 167 unités entre 1990 et 1999, confirmant le 

renouveau de l’attractivité résidentielle de Bédarieux ;  
• ����UpVLGHQFHV�VHFRQGDLUHV�VRLW���� seulement du parc total ; il s’agit pour l’essentiel de maisons de famille conservées par des Bédariciens partis 

travailler loin de leur commune d’origine. Ce faible pourcentage est à mettre en relation avec le manque de positionnement touristique de Bédarieux.  
• ����ORJHPHQWV�YDFDQWV�VRLW����� du parc total ; ce pourcentage élevé justifie pleinement les efforts menés depuis 15 ans en termes de réhabilitation du 

parc ancien. Toutefois, la forte augmentation du nombre de logements vacants entre 1990 et 1999 s’expliquerait non seulement par l’accroissement de la 
production de logements neufs qui entraînerait l’abandon des logements en centre ancien, mais également par une meilleure fiabilité des résultats du 
recensement de 1999 (dénombrement exact des logements vacants au sein d’un immeuble fermé). 

5pSDUWLWLRQ�GHV�GLIIpUHQWV�ORJHPHQWV�HQ����� 

� ����� �����
7\SH�GH�ORJHPHQW� �� 1RPEUH�GH�

ORJHPHQWV�
��

Résidences principales 82 2666 79 
Logements occasionnels et secondaires 7.1 267 8 
Logements vacants 10.8 439 13 
7RWDO� ����� ����� ������� ��� �� �� �� � � � �� �� � � �

 
Bédarieux dispose d'un parc de logements composé au 3/4 de résidences�principales. �����GHV�FRQVWUXFWLRQV�FRQFHUQHQW�GHV�UpVLGHQFHV�SULQFLSDOHV���
Le parc de résidences principales est composé, à peu près à parts égales, de maisons individuelles ou fermes (52 %) et d’appartements en immeubles 
collectifs (45 %). Plus des trois-quarts de ces immeubles collectifs ont été construits avant 1975. Ils constituent l’essentiel du logement en centre ancien et 
faubourgs (immeubles de 4 étages maximum). 56 %  des résidences principales sont occupées par leurs propriétaires. 

7\SRORJLH�GHV�UpVLGHQFHV�SULQFLSDOHV�
� ������ �����

Maisons individuelles ou fermes 50.6 % 52.1 % 
Logements dans un immeuble collectif 45.6 % 45.1 % 
Autres 3.7 % 2.7 % ��� ��� �� � � �� � � � � � � � �
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I.2.3 UN PARC DE LOGEMENTS MAJORITAIREMENT ANCIEN ET DE GRANDE TAILLE 
  
En 1999, plus de la moitié des résidences principales de Bédarieux avaient été construites avant 1949 et 79 % avant 1975.  

A l’inverse, 6 % seulement du parc de résidences principales date de moins de 10 ans. 

 

����/
pSRTXH�G
DFKqYHPHQW�GHV�ORJHPHQWV�

� �� �  ¡¢ £ ¤¥ �¦ ¦¨§ © ª« ¬  ®

74 %  seulement des résidences principales cumulent les trois éléments de confort de base, c’est à dire sont équipées d’une baignoire ou d’une douche, d’un 
WC intérieur et d’un chauffage central.   

Vétusté du parc va de pair avec vacance, voire insalubrité des logements ; plusieurs bâtiments dégradés, en partie vacants, peuvent ainsi être observés dans 
certains quartiers de Bédarieux (quartier du Château, îlot Saint-Louis). 

La répartition par taille du parc de résidences principales montre que les logements de grande taille (4 pièces et plus) sont les plus nombreux : ils 
représentent 58 % du parc contre à peine 15 % pour les logements de petite taille (2 pièces et moins���&HWWH VWUXFWXUH�GX�SDUF�HVW�HQ�GpFDODJH�DYHF�OD�
VWUXFWXUH�GH�OD�SRSXODWLRQ�DFWXHOOH�(31 % des habitants de Bédarieux sont âgés de plus de 60 ans) ; en 1990, 31 %  des ménages étaient composés d’une 
seule personne,     63 % de une ou deux personnes. 

avant 1949
66%

1949-1974
13%

1975-1981
7%

1982-1989
8%

1990 et après
6%
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I.2.4 UN PARC SOCIAL LIMITE  
� �
Le parc social de Bédarieux ne regroupe que ����ORJHPHQWV�VRFLDX[�UpSDUWLV�VXU����EkWLPHQWV�UHJURXSDQW�XQH�YLQJWDLQH�GH�ORJHPHQWV au maximum. 
Ne représentant qu’à peine ����GX�SDUF�GH�UpVLGHQFHV�SULQFLSDOHV��LO�QH�SHUPHW�SDV�GH�UpSRQGUH�j�OD�GHPDQGH�ORFDWLYH�VRFLDOH qui se reporte donc sur 
une partie du parc privé, parfois en très mauvais état. 

 

I.2.5 UN EFFORT DE REAHABILITATION CONTINU 
�
Depuis 15 ans, la ville de Bédarieux mène une action continue en terme de réhabilitation de son parc ancien : après la  première opération engagée en 1985, 
deux autres Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (O.P.A.H.) ont été menées, dont la dernière date de juillet 1998 à l’échelle de la Charte 
Intercommunale de la Haute vallée de l’Orb. 

Le bilan intermédiaire de cette opération, qui s'est achevée fin 2000, est le suivant : 160 logements de Bédarieux avaient bénéficié d’une aide à la 
réhabilitation, dont 123 logements locatifs (ayant bénéficié d’une subvention de l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat). 37 de ces 123 logements 
étaient antérieurement vacants et 8 ont fait l’objet d’un conventionnement ; cela signifie concrètement que 8 logements locatifs à loyer modéré ont ainsi été 
créés dans le parc ancien dans le cadre de l’O.P.A.H. entre 1998 et 2000 (sachant que l’OPAH du quartier du Château a été lancée lors de l’été 2005). 

 
 

%LODQ�GH�O
23$+�VXU�OHV�DQQpHV������HW������

� ����� ����� ����� 7RWDO��
1RPEUH� GH� ORJHPHQWV� D\DQW� EpQpILFLp� GH� OD� 3ULPH� j�
O¶$PpOLRUDWLRQ�GH�O¶+DELWDW��SURSULpWDLUHV�RFFXSDQWV��

12 10 15 37 

1RPEUH�GH�ORJHPHQWV�D\DQW�EpQpILFLp�GH�OD�VXEYHQWLRQ�
$1$+��ORJHPHQWV�ORFDWLIV��

16 52 55 123 

/RJHPHQWV�DQWpULHXUHPHQW�YDFDQWV� 10 20 7 37 

/RJHPHQWV�ORFDWLIV�FRQYHQWLRQQpV� - - - 8 

��� �� � �� ¯° ±� ± � �

Les logements de grande taille (de type 3, superficie moyenne de l’ordre de 77 m2) représentent  60 %  des logements locatifs réhabilités. 
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Parallèlement aux O.P.A.H. menées, la Mairie de Bédarieux a mis en place depuis février 1989 une 2SpUDWLRQ� IDoDGHV dont l’objet est d’embellir la 
commune et d’améliorer l’image du centre ancien, au travers d’une aide financière au ravalement des façades « en vue ». Au cours des 5 dernières années, 
plus de 90 façades ont ainsi bénéficié d’une subvention communale pour leur ravalement. Devant le succès rencontré par cette opération, le conseil municipal 
de Bédarieux a décidé de sa reconduction.  

 

%LODQ�GH�O
RSpUDWLRQ�IDoDGHV�VXU�OD�SpULRGH�����������

$QQpHV� 1RPEUH�GH�GRVVLHUV� 0RQWDQWV�
����� 15 41 970 ¼ 

����� 13 20 166 ¼ 

����� 18 35 519 ¼ 

����� 11 20 230 ¼ 

����� 17 43 447 ¼ 

����� 21 59 691 ¼ 

����� 22 45 431 ¼ 

����� 23 54 745 ¼ 

����� 20 48 597 ¼ 

����� 45 122 694 ¼ 

����� 14 23 150 ¼ 

����� 12 32 885 ¼ 

����� 6 16 118 ¼ 

��� �� � �� ¯° ±� ± � �
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I.2.6 UNE OFFRE EN DECALAGE PAR RAPPORT À LA DEMANDE 
 

Nous essaierons ici d’appréhender la demande en logements sur la commune de Bédarieux à partir des éléments d’analyse figurant dans l’étude 
« Réhabilitation du quartier du Château – Diagnostic » (CETE méditerranée – INSITU Etudes et Conseils, Mars 2000). 

 

D�� 8QH�GHPDQGH�ORFDWLYH�WRXMRXUV�SOXV�IRUWH�
Le potentiel en locatif est faible sur Bédarieux alors que la demande est forte et diversifiée.  

6HORQ�OHV�DFWHXUV�ORFDX[��HOOH�pPDQH�j������G¶XQH�SRSXODWLRQ�j�IDLEOHV�UHYHQXV�YRLUH�HQ�VLWXDWLRQ�SUpFDLUH� Les possibilités de logements de ce type 
de population sont faibles : la commune de Bédarieux ne compte en effet qu’environ 150 logements sociaux, soit moins de 6 % du parc de résidences 
principales. Concernant le parc privé, il faut souligner que sur les 68 logements locatifs ayant bénéficié en 1998 et 1999 d’une aide à la réhabilitation dans le 
cadre de l’O.P.A.H, seuls 13 ont fait l’objet d’un conventionnement et s’adressent donc à une population à faibles revenus. L’offre privée consiste souvent en 
des logements de confort médiocre voire insalubres.   

Le Porter à Connaissance de l’Etat transmis par le Préfet dans le cadre de la révision du PLU, souligne la nécessité de reprendre le développement du parc 
locatif social  sur la commune, en priorité par la réhabilitation de logements vacants ou insalubres, puis par la recherche d’opportunités foncières intégrées 
aux équipements publics existants ou en projet. L’étude réalisée sur le quartier du Château par le CETE et INSITU a identifié des opportunités foncières qui 
pourraient faire l’objet d’opérations mixtes incluant du logement social. 

/D�GHPDQGH�ORFDWLYH�ORFDOH�pPDQH�pJDOHPHQW�GH�IRQFWLRQQDLUHV��QRWDPPHQW�G¶HQVHLJQDQWV��PXWpV�VXU�%pGDULHX[.  

Deux cas de figure peuvent être distingués :  

• Les jeunes fonctionnaires dont le passage à Bédarieux n’est qu’une étape dans le cadre d’une recherche de mutation dans une ville plus importante ou 
dans leur ville d’origine ; ceux-ci sont à la recherche de petits logements, à faible loyer, qui jouent le rôle de pied à terre.  

• Les fonctionnaires qui viennent faire une partie de leur carrière à Bédarieux et qui sont à la recherche de logements ayant de bonnes prestations (villa, 
maison de ville avec jardin ou terrasse…)  

Face à cette demande, le parc locatif est peu adapté : peu de villas en location, appartements chers et souvent peu confortables.  

/¶LPSRUWDQFH� GH� %pGDULHX[� HQ� WDQW� TXH� S{OH� GH� IRUPDWLRQ� �/\FpH� G¶(QVHLJQHPHQW� 3URIHVVLRQQHO�� FHQWUH� GH� IRUPDWLRQ� FRQWLQXH� GX� *5(7$�� VH�
WUDGXLW�pJDOHPHQW�SDU�XQH�GHPDQGH�VSpFLILTXH�GH�OD�SDUW�GHV�SHUVRQQHV�HQ�IRUPDWLRQ�  
Ainsi le Lycée Pays d’Orb accueille 330 élèves dont seulement une trentaine sont originaires de Bédarieux, 70 de Béziers qui viennent chaque jour au Lycée 
en transports en commun et 150 sont en internat. L’étude CETE-INSITU évalue à une vingtaine le nombre d’élèves du L.E.P. logés dans le parc privé. La 
demande émane également de jeunes de tous horizons géographiques qui viennent suivre pendant deux ans la formation du L.E.P.  Pays d’Orb. Le GRETA  
des Hauts Cantons rassemble quant à lui environ 150 stagiaires dont certains en formation pour 6 mois ; ces stagiaires sont à la recherche de petits meublés.  
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Enfin, le vieillissement de la population de Bédarieux, le retour vers le centre-ville des retraités jusqu’alors installés à l’extérieur de la ville se traduit par une 
demande spécifique de logements confortables, accessibles, proches des services et des commerces. Si le canton de Bédarieux est bien équipé en 
structures d’accueil types maisons de retraite, il n’en reste pas moins que les politiques en faveur des personnes âgées sont désormais orientées vers le 
maintien à domicile et que cette orientation devra être prise en compte dans la production de logements adaptés.  

�
(1�7(50(�'(�%(62,16��/$�'(0$1'(�/2&$7,9(�3(87�'21&�(75(�5(680((�'(�/$�)$d21�68,9$17(����
• Logements locatifs sociaux ou conventionnés (population défavorisée qui selon les professionnels représenterait la majorité de la demande) ; 

• Villas, maisons de ville avec terrasse ou jardins, appartements de qualité (fonctionnaires ou salariés du privé que leur parcours professionnel amène à 
travailler quelques années sur Bédarieux) ; 

• Logements de petites tailles, meublés (jeunes fonctionnaires de passage à Bédarieux, adultes en formation ou stages) ; 

• Logements adaptés aux personnes âgées (logements confortables, de plain-pied, proches des commerces, services).  

 
L’offre locative est peu adaptée à cette demande : parc social public limité, parc locatif privé souvent de piètre qualité ou cher. Par ailleurs, le parc de 
résidences principales de Bédarieux est principalement composé de logements de grande taille (alors que tout un volet de la demande locative porte sur de 
petits logements ; rappelons en effet qu’en 1990 31 % des ménages bédariciens étaient composés d’une seule personne, 63 % de une ou deux personnes. 

�
E�� 8QH�GHPDQGH�HQ�DFFHVVLRQ�j�OD�SURSULpWp�HQ�KDXVVH�

Deux types de demandes peuvent être distinguées en terme d’accession à la propriété :  

• 8QH�GHPDQGH�SRXU�GHV�PDLVRQV�j�UpQRYHU�DYHF�MDUGLQV�RX�WHUUDVVHV�; l’offre n’est généralement pas en correspondance avec la demande : prix trop 
élevés compte tenu des travaux à réaliser, maisons sans jardins.  

• 8QH�GHPDQGH�GH�WHUUDLQV�j�EkWLU�: le succès rencontré par le lotissement « les Jardins du Viaduc » autorisé en 2003 comprenant 52 lots, est aujourd’hui 
totalement achevé. Cela confirme l’importance de cette demande. Mais les disponibilités sont actuellement limitées. L’offre se limite à des terrains vendus 
au coup par coup par leurs propriétaires. 
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I.2.7 ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 
 

Dans le cadre de l’application de la loi du 5 juillet 2000, la commune de Bédarieux est concernée en tant que commune de plus de 5 000 habitants par le 
passage des gens du voyage. Cependant, elle n’est pas située sur un axe dit de « grand passage ».  
C’est pourquoi, la commune envisage la création d’une aire d’accueil des gens du voyage sur le secteur de la route de Lodève sur les parcelles communales 
AB 279, 280, 281 et 282. 
L'aire d'accueil des gens du voyage en cours de sédentarisation et présents sur le site de Vieille Gare à Bédarieux sera réaménagée afin d'améliorer les 
conditions d'accueil actuelles de cette partie de la population Bédaricienne et devrait permettre de regrouper la deuxième communauté installée à proximité 
de Super U et de la station d'épuration. La Municipalité étudie actuellement un projet d'aménagement et de financement. 
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�,���$&7,9,7(6�(&2120,48(6�
I.3.1 POPULATION ACTIVE 
D��8QH�EDLVVH�GH�OD�SRSXODWLRQ�DFWLYH�

Bédarieux se caractérise par une légère EDLVVH�GH�OD�SRSXODWLRQ�DFWLYH depuis 1990. Cette décroissance traduit l’évolution démographique, avec notamment 
la diminution pendant cette période du nombre des migrants actifs. 
La population active ayant un emploi suit la même tendance que la population active totale, mais cette tendance à la baisse a débuté plus précocement 
(depuis 1982). 
Ceci s’explique par un nombre de chômeurs en augmentation (267 chômeurs en 1982 contre 430 en 1999) et notamment une baisse des emplois sur la 
commune. 
En 1982, 71 % des actifs travaillaient sur la commune ; en 1999, seulement la moitié des actifs y travaillent (54%). Les nouveaux actifs installés sur la 
commune travaillent vers l’extérieur notamment vers Lamalou-les-Bains, La-Tour-sur-Orb et Béziers. La commune a donc tendance à devenir une 
©�FRPPXQH�GRUWRLU�ª�  
De plus, la baisse des emplois sur la commune au profit des communes périphériques se traduit par une augmentation des flux domicile-travail. 

��������������(YROXWLRQ�GH�OD�SRSXODWLRQ�j�%pGDULHX[�GH������j������
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E��8Q�WDX[�GH�FK{PDJH�HQ�KDXVVH��
On peut observer une augmentation de près de 2.9 % du nombre de demandeurs d’emplois entre 1982 et 1999, portant le taux de chômage à environ 7,2 %. 
Ce taux est supérieur à celui observé dans le canton de Bédarieux (6,9%) mais inférieur à la moyenne départementale (7,9%) 

Entre 1990 et 1999, OH�WDX[�GH�FK{PDJH�D�DXJPHQWp d'environ +1,3 %. Au cours des dernières années, le nombre de demandeurs d’emplois a augmenté 
mais de façon régulière. 

En 1999, le nombre de demandeurs d'emplois inscrits à l'ANPE s'élevait à 430, dont 264 étaient à la recherche d’un emploi depuis plus de 1 an, soit près des 
deux tiers des chômeurs ayant précisé leur ancienneté. 

�
(YROXWLRQ�GX�WDX[�GH�FK{PDJH��

� ����� ����� �����
%('$5,(8;�� 4.3 5.9 7.2 

&DQWRQ�GH�%pGDULHX[� 5.3 5.6 6.9 

%p]LHUV� 4.8 6.9 7.9 

'pSDUWHPHQW� 5.1 6.6 7.9 

��� ��� �� � � �� � � � �� �� � �ÅÄ �
&DUDFWpULVWLTXH�GHV�FK{PHXUV 

1RPEUH�WRWDO�GH�FK{PHXUV� 430 

+RPPHV� 225 

)HPPHV� 205 

������DQV� 58 soit 13,5% 

������DQV� 309 soit 71,9% 

���DQV�HW�SOXV� 63 soit 14,7% 

��� ��� �� � � �� � � � �� �� � �ÅÄ �
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F��&DUDFWpULVWLTXHV�GH�OD�SRSXODWLRQ�DFWLYH�D\DQW�XQ�HPSORL�
Le taux d'activité cumulé des 20-59 ans est fort : 77.3 % en 1999, soit une légère augmentation par rapport à 1990 et 1982 où la population active (20-59 ans) 
représentait 71.6 % de la population totale.�
La commune de Bédarieux s’inscrit donc de manière plus prononcée dans une tendance déjà perceptible à l'échelle du canton (68.5 % d'actifs) et du 
Département (75.2 %). 

Mais cela semble toucher davantage les hommes. Toutefois, le taux d’activité des hommes de 40 à 59 ans semble en perte de vitesse au profit de celui des 
femmes. En effet, le taux d’activité des femmes montre une nette augmentation par rapport à 1982 (+ 22). 

D’où, un taux d’activité de la population totale en augmentation grâce au taux d’activité de la population féminine.   

 

/H�7DX[�G¶DFWLYLWp�GHV�������DQV�GH������j����� 

� � ����� ����� �����
%pGDULHX[� Total des 20-59 ans ����� ����� �����
&DQWRQ� Total des 20-59 ans 68.5 75.5 68.5 
%p]LHUV� Total des 20-59 ans 69.9 75.3 77.7 
'pSDUWHPHQW� Total des 20-59 ans 68.6 73.2 75.2 ² ³´µ ¶ ·¸ ¹ º» ³ ¼ ¼ Æ ¾ ¿ À ÁÂ Â ÂÃ

 

Si l’on rapporte le taux d’activité à la population totale (nombre d’actifs par rapport à l’ensemble de la population) celui-ci est de 38,13% en 1999, contre 
41,9% sur l’ensemble du département. Cela s’explique en partie par la proportion de plus en plus importante des retraités.  

La population active est majoritairement composée de salariés (82%). 

Il est important de souligner que plus de 20 % des salariés ne disposent que de contrats précaires : contrats à durée déterminée et contrats saisonniers, 
stages de formation rémunérés, contrats d’apprentissage, contrat d’agences d’intérim, CES ou emplois jeunes.  

La structure de la population active ayant un emploi reflète le déséquilibre souligné précédemment, à savoir que les manœuvres et ouvriers constituent la 
catégorie la plus importante avec 19 % du nombre total des actifs ayant un emploi, alors que les ingénieurs, cadres d’entreprises, personnes de la catégorie A 
de la fonction publique et assimilés ne représentent que 5,8 % des actifs ayant un emploi. 
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G��'HV�HPSORLV�j�GRPLQDQWH�WHUWLDLUH�

 
La répartition des emplois par secteurs d'activités montre O¶LPSRUWDQFH� GX� VHFWHXU� WHUWLDLUH (QRWDPPHQW� GHV� VHUYLFHV�� TXL� RIIUH� HQYLURQ� ��� �� GHV�
HPSORLV. L’industrie et le bâtiment représentent environ 31 % des emplois en 2004. 

Le secteur primaire (l’agriculture) présente seulement 3 % d’emplois. 

�
�

5pSDUWLWLRQ�GHV�HPSORLV�VDODULpV�SDU�VHFWHXU�G
DFWLYLWp�HQ����� 

² ³ ´µ ¶ ·¸ ¹ Ç ³ ³¼ È º ÉÊ Ë ËÌÃ

 �� 7RWDO�
Agriculture 0,3 3 
6(&7(85�35,0$,5(� ���� ��
Industrie 18% 208 
Construction 12,9% 148 
6(&7(85�6(&21'$,5(� ������ ����
Commerce 25,6% 295 
Transports 3% 35 
Services  15% 173 
Activités financières et immobilières 4% 46 
Education, santé, action sociale 16,2% 187 
Administration 5% 57 
6(&7(85�7(57,$,5(� ������ ����
(16(0%/(�'(6�$&7,9,7(6� ���� �����
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I.3.2 SECTEURS D’ACTIVITES   
 

D��$FWLYLWpV�DJULFROHV�HQ�UpJUHVVLRQ�
D'après le recensement général agricole de 2000, la commune de Bédarieux compte 53 exploitations dont 13 sont des exploitations professionnelles. La 
commune connaît une très nette baisse du nombre des exploitations, puisqu'en 1988, Bédarieux comptait 193 exploitations sur son territoire.  

Les chefs d'exploitation et les co-exploitants sont au nombre de 54, contre 194 en 1988. La majorité des chefs d'exploitation et co-exploitants ont plus de 55 
ans.  

Parmi la main d'œuvre agricole, 62 personnes sont des actifs familiaux, contre 300 en 1988. Les saisonniers sont rares. 

Sur les exploitations, la commune dénombre au total 30 actifs (UTA -équivalent temps plein). 

La superficie agricole utilisée est de 314 ha en 2000 (contre 297 en 1988), dont 69 ha de terres labourables. La surface en vigne a nettement diminué au 
profit des autres cultures et notamment de fourrage. La superficie toujours en herbe est de 89 ha en 2000 contre seulement 20 ha en 1988. Les vignes 
occupent 113 ha (contre 199 ha en 1988). La surface occupée par les vergers a diminué de 10 ha entre 1988 et 2000, pour atteindre 39 ha en 2000. 

 

En ce qui concerne l’activité agricole, les principales productions représentées sont : 

- La production viticole (qui fonctionne avec les caves coopératives du site du Bousquet d’Orb et d’Hérépian). Deux caves particulières sont relevées : 
le Domaine de Pélissols et le Domaine de Clôt Vallon.  

- L’élevage caprin (deux éleveurs situés sur le secteur des Causses de Bédarieux et de la Garrigue). La commune de Bédarieux bénéficie des 
DSSHOODWLRQV�IURPDJqUHV��$2&��du Pélardon et du Roquefort. L'effectif a très nettement augmenté entre 1988 et 2000. Toutefois, la diversité du type 
de cheptel s'est réduite au seul élevage d'ovins. Le cheptel total est au nombre de 237 ovins dont 194 brebis mères. 

- Le maraîchage, avec la mise en place d’une démarche de qualité (agriculture biologique) 

 

Les moyens de production sont principalement le faire-valoir direct et le fermage. 15 ha sont irrigués, ce qui correspond seulement à 3 exploitants. 
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/D�FRPPXQH�HVW�SDU�DLOOHXUV�LQWpJUpH�GDQV�OH�SpULPqWUH�GX�FRQWUDW�WHUULWRULDO�G
H[SORLWDWLRQ��&�7�(����&RWHDX[�0RQW�HW�9DOOpHV�GX�+DXW�/DQJXHGRF". 

Bédarieux fait partie des communes associées au territoire du CTE « Coteaux, Monts et Vallées du Haut Languedoc » (30 138 habitants au recensement de 
1982), porté par la Chambre d’Agriculture de l’Hérault et le SIME1.  

Le projet de CTE a donné lieu à un GLDJQRVWLF�GH�WHUULWRLUH mettant en évidence les caractéristiques géographiques, paysagères et socio-économiques de 
ce vaste territoire. La commune de Bédarieux est rattachée à la zone dite des « Avants-monts ». 

Pour ce qui est de l’activité agricole, il est à noter le rôle des VWUXFWXUHV� pFRQRPLTXHV�FROOHFWLYHV, telle la SICA du Caroux à Bédarieux (sa principale 
activité est la cerise « industrie », à laquelle s’ajoutent les productions de cerises rouges, châtaignes et marrons, pommes et autres fruits).  

A noter également le GpYHORSSHPHQW�GHV�V\VWqPHV�GH�YHQWH�GLUHFWH (viticulture, fruits et légumes, élevage). 

/HV�JUDQGV�HQMHX[ GX� WHUULWRLUH peuvent être appréhendés au travers des documents supra territoriaux de planification ou de préconisation que sont le 
Schéma Départemental d’Aménagement de Lutte contre l’Incendie ( S.D.A.F.I.) ou le Contrat de Rivière Orb (en ce qui concerne les risques naturels), outre la 
Charte du Parc Naturel Régional du Haut Languedoc. 

Dans ces grands enjeux, O¶DJULFXOWXUH�WLHQW�XQH�SODFH�SUpSRQGpUDQWH�: elle ressort comme « le gestionnaire essentiel des espaces ouverts et participant, de 
ce fait, à l’attractivité du territoire ». Il en découle les grands objectifs visés par le CTE « Coteaux, Monts et Vallées du Haut Languedoc », résumés de la 
manière suivante : 

 

(QMHX[� 2EMHFWLIV�
Risques naturels Prévention des risques incendie 

Gestion des risques d’inondation et d’érosion 
Biodiversité  
et paysages 

Paysages 
Préservation de la biodiversité 

Qualité Adapter et maîtriser les conditions de production pour : 
-améliorer la qualité hygiénique et sanitaire des produits 
-une meilleure gestion des moyens de production 
-Créer de la valeur ajoutée, en relation avec un marché 
identifié 

Emploi Maintenir ou créer de l’emploi salarié 
Améliorer les conditions sociales des agriculteurs et de 
leur famille 
Maintenir une unité économique viable pour la 
transmettre 

 
 
La commune ne compte à ce jour aucune réalisation dans le cadre de ce CTE.   

                                                      
1 Pour rappel, le Contrat Territorial d’exploitation (CTE) est actuellement suspendu et sera prochainement prolongé dans le cadre des futurs CAD (Contrat Agricole Durable).  
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E��$FWLYLWpV�LQGXVWULHOOHV��DUWLVDQDOHV�HW�FRPPHUFLDOHV�
L’activité économique de Bédarieux s’appuie : 

• D’une part, sur un WLVVX�G¶HQWUHSULVHV�JpQpUDOHPHQW�DQFLHQQHV, à l’exemple des Etablissements Boyer. Cette entreprise accueille environ 130 salariés 
dont 120 femmes.   

• D’autre part, sur un WLVVX�DUWLVDQDO�HW�FRPPHUFLDO� LPSRUWDQW��VRLW�HQYLURQ�����FRPPHUFHV�, à la hauteur du rôle de ville centre que joue Bédarieux 
pour tous les hauts cantons. Certaines offrent des prestations renommées de qualité. C'est le cas de la fabrique de guitare autour de laquelle s'est 
développé une filière avec la formation de facteurs pour guitare dans le cadre du LEP.   

 

Les principaux employeurs sont : 

• Entreprises privées : PPB – BDI Méditerranée, Manufacture de vêtements Paul Boyer, SUPER U, Clinique des Trois Vallées. 

• Services publics : Hôpital de Bédarieux, Mairie de Bédarieux. 

 

Depuis quelques années, l’activité économique connaît un nouveau dynamisme avec l’implantation d’entreprises nouvelles : pépinière d’entreprises 
ECOPARC PHOROS.  

  

Exception faite du 3DUF�G¶DFWLYLWpV�GH�OD�7XLOHULH aménagé sur le site de l’ancienne Tuilerie GUIRAUD, Route de Clermont l’Hérault, la plupart des zones 
d’activités sont localisées en rive droite de l’Orb :  

• /RWLVVHPHQW�DUWLVDQDO�FRPPXQDO de la Route de Lodève, créé en 1990-1991. 

• =RQH� G¶DFWLYLWpV� GH� OD� 5RXWH� GH� /DPDORX�OHV�%DLQV, vaste zone à vocation d’activités qui s’étend depuis l’Avenue Jean Jaurès jusqu’à la limite 
communale de Villemagne. Cette zone accueille l’ECOPARC PHOROS (pépinière d’entreprises), le SUPER U (Plaine de Nissergues), PPB-BDI 
Méditerranée (ex-Feder Béton), La Méridionale – Point P ; une zone d’activités commerciales tend à se dessiner dans la Plaine de la Bastide, dans la 
continuité du pôle commercial de Villemagne, autour de PUECH PNEUS, de VETIMARCHE et du MAC DONALD installé durant l’été 2000.  

 
&HV�GLIIpUHQWV�S{OHV�pFRQRPLTXHV�VRQW�TXDVLPHQW�VDWXUpV� Aussi, le développement de l'activité économique, même s'il n'est pas très important, pose 
dès à présent le problème de l'accueil d'éventuels arrivants. 
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F��$FWLYLWpV�WRXULVWLTXHV�
 
La mauvaise qualité des eaux de l’Orb n’est sans doute pas étrangère à l’absence de positionnement touristique de la commune de Bédarieux, alors qu’elle 
dispose d’atouts indéniables sur lesquels fonder son attractivité : espaces naturels préservés, paysages de qualité (causses, Pic de Tantajo), proximité des 
Parcs naturels Régionaux du Haut Languedoc et des Grands Causses…. Le contrat de rivière devrait d’ailleurs permettre à Bédarieux de renouer avec l’Orb, 
la qualité de celui-ci devant s’améliorer sensiblement grâce notamment à l’assainissement des communes situées en amont. 
La pratique du canoë se développe sur l’Orb, l’hiver pour les sportifs de haut niveau, l’été par les débutants ; le tronçon fréquenté s’étend sur 40 Km entre 
Bédarieux et Réals. Cette activité sportive pourrait devenir l’un des facteurs du développement touristique. 

 
L’hébergement touristique est actuellement limité : 

• Un camping 3* de 100 emplacements situé Route de Clermont l’Hérault, ouvert depuis la saison 2001 ;  

• Le Campotel qui a fait l’objet au cours de l’année 2000 de travaux de rénovation (réfection des façades, peinture et réaménagement des 12 gîtes) ; 

• Des Chambres d’hôtes au Domaine de Pélissols ; 

• Un hôtel 2* situé route de St Pons.  

 
Le développement de structures d’hébergement de qualité (hôtels classés, chambres d’hôtes, gîtes…) doit être l’un des objectifs pour les prochaines années ; 
la mobilisation du parc de résidences secondaires à des fins touristiques pourrait également être un axe d’intervention. 

 
En parallèle, une réflexion sera engagée au niveau de l'intercommunalité sur la mise en valeur des potentialités touristiques de Bédarieux : développement 
des sports de loisirs et de nature (randonnée pédestre et équestre, VTT, sports d’eau vive…), reconquête des bords de l’Orb, mise en valeur du vignoble, 
aménagement de circuits d’interprétation et de points de découverte du paysage, animation culturelle…  

�
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,���,1)5$6758&785(6�(7�(48,3(0(176��
 

I.4.1 EVOLUTION DES DEPLACEMENTS 
 
En comparant les données INSEE de 1990 à 1999, on peut constater que le nombre de déplacements totaux baisse très légèrement. En 1990, 4388 
déplacements ont été recensés dans le cadre des navettes domicile-travail, en 1999, la commune compte 4164 déplacements. En dix ans, la commune a 
enregistré seulement une différence de 224 déplacements.  

Les déplacements recensés sont majoritairement localisés sur la commune (59 % en 1999). Toutefois, les déplacements domicile / travail sont également 
intenses entre Bédarieux et les communes périphériques dont Lamalou les Bains (13 % en 1999), et ont tendance à s'amplifier (40 % en 1999 contre 30 % en 
1990). 

Ces dix dernières années, on observe que la part des déplacements sur la commune diminue au profit de ceux entre Bédarieux et les communes voisines 
(Lamalou les Bains, La Tour sur Orb, Hérépian,…) et Béziers. En effet, 70 % des déplacements se faisaient sur Bédarieux en 1990 contre 59 % en 1999.  

Les trois quarts des déplacements se font en voiture, comme sur l'ensemble du Département. La nécessité de prendre sa voiture comme moyen de transport 
s'explique par la distance avec les villes voisines et la faiblesse des offres en transports en commun. 

De plus, les nombreux déplacements quotidiens sur un réseau insuffisamment dimensionné induit des difficultés de circulation, de stationnement et des 
nuisances dans la traversée du centre-ville, tout particulièrement en ce qui concerne la circulation des poids lourds. 
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I.4.2 LES EQUIPEMENTS D’INFRASTRUCTURE 
 
�
La commune de Bédarieux se situe dans une région (Languedoc-Roussillon) dans laquelle le réseau d’infrastructures est particulièrement dense. 

Elle est en effet proche des grandes infrastructures du Sud de la France notamment en liaison avec l’Espagne qui favorise le développement touristique : 
Autoroute A9-E15 la « Languedocienne », autoroute A75-E11, Nationale N9, futur TGV Euroméditerranée, aéroports de Vias ou de Montpellier… 

 

Les distances d’accès aux axes autoroutiers et à leurs points d’échange sont les�suivantes : 

- axe Orange-Espagne (A9) : Béziers à 34 Km 

- axe Clermont-Ferrand –Montpellier (A5) : Clermont l’Hérault à 30 Km 

 

Les distances aux infrastructures ferroviaires et aéroportuaires sont : 

- TGV et autres lignes ferroviaires :  

. gare de Bédarieux,  

. gare de Béziers à 34 Km 

- Aéroports : 

. Béziers (Via) à 60 km 

. Montpellier à 76 Km  
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D��/HV�LQIUDVWUXFWXUHV�URXWLqUHV�
 
Bédarieux est desservie par trois voies majeures : 

• La RD 909 vers Béziers au Sud, 

• La RD 908 vers Clermont–l’Hérault et Montpellier à l’Est, Hérépian et Saint-Pons-de-Thomières à l’Ouest, 

• La RD 35 vers Lodève au Nord. 

 

Les comptages effectués en 2001 par la DDE permettent d’estimer le trafic sur ces axes : 

• 3 900 véhicules / jour en moyenne annuelle sur la route de Clermont, en amont du carrefour avec l’Avenue Marcel Paul ; 

• 4 800 véhicules / jour en moyenne annuelle sur la route de Béziers ; 

• 8 600 véhicules / jour en moyenne annuelle sur la RD 908 en amont d’Hérépian (11400 véhicules / jour en moyenne sur l’été). 

 

Deux ponts assurent le franchissement de l’Orb : le Pont Vieux au débouché de la rue Ferdinand Fabre et le Pont Neuf situé plus en aval. La circulation est 
organisée en sens unique sur ces deux ponts ce qui se traduit par une certaine complexité du plan de circulation de la ville.  

 

Afin d’apporter des solutions aux problèmes de déplacements tant des voitures que des piétons et des deux-roues, 1 étude a été menée entre 2001 et 2002. 

La RD 908 dans sa traversée de Bédarieux, entre l’Ecoparc PHOROS et la sortie de la Route de Lodève a, par ailleurs, fait l’objet en 2000 de travaux de 
traitement destinés notamment à améliorer les conditions de sécurité (traitement des chaussées et trottoirs). 

En application de l’article L 111.1.4 du code l’Urbanisme qui traite des distances de recul des constructions par rapport aux principales routes, les RD 909 et 
RD 908 sont soumises à une distance de recul minimum de 75 mètres en dehors des zones urbanisées. 
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E��5RXWH�GH�3LpPRQW��IXWXUH�GpYLDWLRQ�GH�%pGDULHX[�
La première tranche de la Route de Piémont a été achevée au printemps 2000 ; elle n’a aucun effet de déviation du trafic de transit puisqu’elle se raccorde à 
la RD 908 au niveau d’un giratoire créé immédiatement à l’Ouest du Parc d’Activités économiques du Roc Rouge. Les flux continuent donc à se déverser vers 
le centre-ville par l’avenue Cot qui supporte sur sa partie haute, un trafic de 8 000 véhicules / jour en moyenne annuelle.   

En revanche, l’étude des déplacements réalisée par le bureau d’études ATT a permis de montrer qu’après la mise en service finale de la route de Piémont 
(réalisée par le Conseil Général), cette déviation permettra un véritable délestage de la circulation de transit.  

 

F��0RGHV�DOWHUQDWLIV�HW�WUDQVSRUWV�HQ�FRPPXQ�

¾�/HV�WUDQVSRUWV�FROOHFWLIV�SDU�EXV��
Le réseau départemental des transports de l’Hérault (SODETHRE) assure les liaisons interurbaines et également les transports scolaires. Les principales 
lignes relient :  

- Le Poujol/Orb Æ Clermont l’Hérault 

- Bédarieux Æ Castanet le Haut 

- Bédarieux Æ Lunas 

- Les Aires Æ Béziers 

- Bédarieux Æ St Pons de Tommières 

- St Pons de Tommières Æ Clermont l’Hérault 

 

¾�/HV�LWLQpUDLUHV�SpGHVWUHV�HW�F\FODEOHV�
La commune compte peu de réseaux cyclables aménagés sur la commune. Actuellement, la commune recense quelques aménagements cyclables et piétons 
en centre ville (Pont Neuf, Pont Vieux, Saint Alexandre,…) et quelques cheminements piétons et cyclables en liaison avec les sentiers de découverte (Pic de 
Tantajo, Sentiers de berges de l’Orb, Boucle d’Orb,…).    
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I.4.3 EQUIPEMENTS DE SUPERSTRUCTURE 
 
La commune de Bédarieux a un bon niveau d'équipements et de services.   
 
• 6HUYLFHV�DGPLQLVWUDWLIV�: Mairie, Gendarmerie, Commissariat Police Municipale, Caserne de Pompiers, Perception, Poste, Subdivision de l’Equipement, 

Agence Technique du Conseil Général, agence ONCFS (Office National de la Chasse et la Faune Sauvage). 

• (WDEOLVVHPHQWV�VFRODLUHV�:   
- 3 maternelles publiques (Langevin-Vallon, Joliot Curie et Jacques Prévert) toutes situées en rive gauche de l’Orb,  

- 2 écoles primaires publiques (Langevin-Vallon I et II)  

- 1 école maternelle et primaire privée (Le Parterre) 

- Le Collège et lycée public Ferdinand Fabre  

- Le Collège privé catholique Notre-Dame 

- Le Lycée Professionnel du Pays  d’Orb 

- L’I.M.E. La Salette 

• 6WUXFWXUHV�SHWLWH�HQIDQFH�: Bédarieux compte une crèche et un centre de loisirs municipal (Domaine du Puech du Four) qui accueille les enfants de 2 à 
16 ans pendant les vacances scolaires et le mercredi hors vacances scolaires. 

• (WDEOLVVHPHQWV�GH�VRLQ�HW�GH�VDQWp�: La commune possède un Hôpital public, une clinique privée (La Polyclinique des Trois vallées) et une Maison de 
Retraite. �

• (TXLSHPHQWV�VSRUWLIV����
- Complexe sportif René Char situé à proximité du Collège et du Lycée Ferdinand Fabre et regroupant terrains de tennis, piscine municipale et 

stade, 

- Dojo, 

- Hall des sports, 

- Piste d’athlétisme.  

• (TXLSHPHQWV�FXOWXUHOV�: on citera l’Ecole de Musique et  la Maison des Arts qui rassemble en un même lieu Médiathèque et Musée 

 

• $XWUHV�:  
- Aérodrome situé sur le causse de Boussargues et géré par l’Aéro-club de Bédarieux. 
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• 3URMHWV�HQ�FRXUV�:  
- Construction d’une crèche de 20 à 28 enfants au Puech du Four (la crèche actuelle sera fermée) 

- Salle polyvalente de 600 places assises (ancienne tuilerie) 

- Transformation de la salle Léo Ferré en salle de spectacle  

- Hôpital de jour dans le quartier du Château. 
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,���5(6($8;�
I.5.1 ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET RESEAU DE DISTRIBUTION 

 

D��5HVVRXUFHV�
 

L’alimentation en eau potable de la commune de Bédarieux est assurée par les Sources des Douzes, et de la Joncasse, situées à l’Est du territoire 
communal. 

Le bassin d’alimentation de ces sources est constitué d’un karst dolomitique d’une dizaine de km2 de superficie. Il en résulte une forte vulnérabilité de la 
ressource qui impose une surveillance et la remise aux normes des installations susceptibles de constituer des sources de contamination.  

 

La DUP relative aux sources des Douzes et de la Joncasse a été prononcée le 30 novembre 2004. La DUP détermine un débit de prélèvement maximum 
pour chaque source. Celui-ci devant permettre de réserver un débit au ruisseau du Courbezou et au ruisseau Vèbre. La DUP détermine aussi trois périmètres 
de protection : 

a. Le périmètre de protection immédiate, celui-ci est grillagé et interdit à toutes personnes étrangères au service. Il doit être en pleine 
possession de la commune de Bédarieux, et celle-ci entretient la végétation.  

 

b. Le périmètre de protection rapprochée, celui-ci comprend les zones d’affleurement risquant d’être en relation avec ces sources. Il représente 
une superficie de 6,4 km2 qui concerne uniquement la commune de Bédarieux. Dans cette zone, est appliquée la réglementation de la zone N 
du PLU (cf. arrêté relatif à la DUP du 30 novembre 2005). Tous les terrains situés sur le périmètre de protection rapproché des sources, 
toutes constructions ou extensions nouvelles sont interdites. 

 

c. Le périmètre de protection éloignée, celui-ci est d’environs 23 km2. Il se situe sur les communes de Bédarieux, la Tour sur l’Orb, Carlencas, 
Levas et Pézènes les Mînes. Il correspond à la zone d’alimentation générale de l’aquifère y compris celle des sources secondaires. 
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Les constructions édifiées sur la partie haute des causses sont quant à elles alimentées en eau potable par une dizaine d’associations de forage regroupant 
au total environ 160 adhérents. 

Une étude hydrogéologique des causses, réalisée par le bureau d’études Mica Environnement préconise un certain nombre de mesures quant à la réalisation 
de nouveaux forages dans le secteur des Causses : 

- Ne pas faire de forage sans avis sur son positionnement par rapport à l’assainissement autonome (la structure géologique du massif du causse est 
légèrement en pente vers l’Est en direction de l’Orb et de Bédarieux. L’écoulement de la nappe se fait de façon générale du Nord vers le Sud). 

- Déclarer les nouveaux forages auprès des services de la DRIRE à Alès. 

- Eviter les surconcentrations de forages. L’alimentation en eau potable par forage associatif n’est plus admise. 

- /H�IRUDJH�GHYUD�VH�VLWXHU�j����P�GHV�OLPLWHV�GH�SURSULpWp�HW�GH�WRXW�GLVSRVLWLI�G¶DVVDLQLVVHPHQW�DXWRQRPH��IRVVH�VHSWLTXH�HW�pSDQGDJH���'qV�
ORUV�OD�VXSHUILFLH�GX�WHUUDLQ�GHYUD�GRQF�rWUH�DX�PLQLPXP�GH�������P Í��

 

Par ailleurs, la commune de Bédarieux est également concernée par les périmètres de protection éloignée de certains forages situés hors du territoire 
communal : 

- le forage du Puits Puech du Pont implanté sur Hérépian (DUP du 5 avril 2001), 

- le forage de Camp Esprit est implanté en partie sur la commune de Bédarieux et en partie sur la commune de Villemagne, 

- le forage de l'allée implanté sur la commune du Poujol sur Orb et pour lequel le rapport géologique du 30 juin 2002 préconise de porter en périmètre de 
protection éloignée tout le bassin versant de l'Orb. 



 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                        ADELE-SFI 
Rapport de présentation -                     2006 

53 

 

E��5pVHDX�GH�GLVWULEXWLRQ�
Le stockage est constitué de deux réservoirs enterrés de 1000m3 chacun pour la source des Douzes, et de deux réservoirs semi enterrés de 1 000 m3  
chacun pour la Joncasse.  

La distribution de l’eau est en quasi totalité assurée par voie gravitaire. À partir de la canalisation principale ø 300 en fonte, la desserte se fait par des 

canalisations ø 200, sauf dans le centre ancien où le diamètre des canalisations est moins important. 

La longueur totale du réseau est de 35 000 mètres. 

Une étude diagnostic du réseau d’adduction et de distribution de l’eau potable, visant à identifier les dysfonctionnements (fuites notamment) et à programmer 
les travaux nécessaires, est en cours de réalisation.  
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F��$GpTXDWLRQ�HQWUH�SURGXFWLRQ�HW�FRQVRPPDWLRQ��
Les débits moyens horaires estimés des sources des Douzes et de la Joncasse sont compris (Cf. « Rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau 
potable et d’assainissement », 2004) : 

• Entre 150 et 210 m3/h pour la source des Douzes, 

• Entre 120 et 155 m3/h pour la source de la Joncasse. 

La consommation d’eau potable en 2004 a été estimée par les Services de la Ville à environ 490 000 m3 répartis comme suit : 

• 350 000 m3 par les abonnés payants, 

• 140 000 m3 par les Services de la Ville et autres usages gratuits. 

 
La consommation journalière moyenne peut donc être estimée à environ 1 350 m3/jour. 

La production d’eau potable permet de répondre largement aux besoins actuels et futurs de la population bédaricienne.  
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I.5.2 ASSAINISSEMENT 
 

D��=RQDJH�G¶DVVDLQLVVHPHQW��
La Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et l’arrêté du 3 juin 1994 imposent aux communes de délimiter les zones d’assainissement collectif et les zones 
d’assainissement autonome. 

 

• Assainissement autonome  

Dans le cas de la commune de Bédarieux, les habitations actuellement équipées d’un dispositif d’assainissement autonome sont relativement dispersées. Les 
zones concernées sont : 

- Les causses (rive droite de l’Orb), un dispositif d’assainissement autonome de type filtre à sable à flux vertical est conseiller. De plus celui-ci doit se situer 
à 35 m minimum d’un forage. 

- Les zones karstiques des bassins d’alimentation des sources des Douzes et de la Joncasse situées en rive gauche de l’Orb. 

- Les zones des Aurièges, de Cassagne, de la plaine de la Bastide et au sud de la zone de Fontanille    

- Les zones urbanisées de la route de Clermont 

 

L’étude d’aptitude des sols à l’assainissement autonome réalisée par SICSOL Géotechnie dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement2 a conclu à 
la nécessité de raccorder au réseau public d’assainissement les zones des Aurièges et de la route de Clermont en raison de leur inaptitude à recevoir un 
assainissement autonome.  

Dans les autres zones concernées par l'assainissement autonome, la commune est responsable du contrôle de ces dispositifs. 
Le secteur des causses a également été identifié comme particulièrement sensible. Des préconisations particulières d’implantation de système 
d’assainissement autonome  ont été édictées pour ce secteur, et la réduction de ce type d’installation dans cette zone a été recommandée3. 

                                                      
2 Schéma Directeur d’Assainissement, CEREMHER, Mai 1998 
3 Etude hydro-géologique des Causses, Bureau d’étude MICA Environnement – Août 2003 
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• Assainissement collectif. 

Outre le raccordement des zones inaptes à l’assainissement autonome (Zone des Aurièges, Route de Clermont et hameau des Douzes) sont prévus : 

- les travaux de réhabilitation nécessaires afin de pallier les dysfonctionnements mis en évidence par l’étude diagnostic du BCEOM : déconnexion des 
gouttières sur domaine privé, reprise d’étanchéité  de regards et pose de tampons étanches,  travaux d’élimination d’eaux claires parasites ;  

- Le raccordement de la zone d’activités de la Plaine de la Bastide à la nouvelle station d’épuration prévue en face, en rive gauche de l’Orb ; 

- Le raccordement éventuel de la tannerie Valeix à la nouvelle station d’épuration, en fonction de la mise en place au sein de cette usine d’un prétraitement 
primaire et d’une filière de déchromatation et désulfurisation. 

L’architecture globale du réseau d’assainissement sera conservée dans la mesure où les collecteurs principaux et secondaires sur lesquels viendront se 
raccorder les zones d’urbanisation future seront aptes à faire transiter les débits supplémentaires en résultant. 

De plus des extensions du réseau d’eaux usées sont prévues : 

• Au niveau de la route de Lodève 

• Les riverains de la route de Saint Pons, de la ZAC de la Bastide et le hameau de la Bastide pourront aussi se raccorder sur le réseau de la nouvelle 
station. 

• La tannerie Valeix sera aussi raccorder aux réseaux publics. 
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E��7UDLWHPHQW�GHV�HDX[�XVpHV�±�2XYUDJH�G¶pSXUDWLRQ��
 

• Bilan de la situation actuelle 

 

L’actuelle station d’épuration de Bédarieux est située en rive droite de l’Orb, en aval des zones d’habitat. Cet équipement, mis en service en 1993, est 
aujourd’hui vétuste. 

Le bilan de la situation fait ressortir les éléments suivants :  

- Les effluents domestiques sont traités sur une station d’épuration existante et rejetés dans l’Orb. L’installation actuelle ne permet plus de satisfaire aux 
exigences réglementaires de rejet. 

- Les rejets de la tannerie Valeix dont la charge polluante est importante sont envoyés dans le milieu naturel. 

- L’Orb est de qualité moyenne Classe 2. 

 

Dès lors les objectifs du programme d’assainissement envisagé par la commune sont : 

- d’atteindre un niveau de qualité de l’Orb de Classe 1B, conformément au contrat de rivière Orb et au SDAGE, 

- d’obtenir une qualité bactériologique des effluents rejetés en accord avec l’objectif baignade du Schéma Départemental d’Assainissement, mais aussi 
pour permettre à la commune de développer un tourisme vert axé sur le canoë-kayak. 

- De préserver la ressource en eau potable à l’aval de Bédarieux. 

 

Face à cet objectif, le programme d’assainissement repose sur les grandes lignes suivantes : 

- la réhabilitation et l’extension du réseau public de collecte des eaux usées, 

- la construction d’une nouvelle station d’épuration 

- la valorisation des boues issues de la future station. 
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• Caractéristique nouvelle station d’épuration 

9 Localisation de la station.  

Le terrain retenu pour la construction de la nouvelle station d’épuration se situe en rive gauche de l’Orb, en aval immédiat du seuil déversant de Montplaisir. 
Cette parcelle est en partie en zone inondable. 

Cette parcelle est traversée par un canal d’irrigation qui sera détourné en bordure de parcelle dans la perspective de ne pas perturber l’implantation des 
ouvrages de traitement. 

La surface réservée pour l’implantation de la station est de 9 200 m2.  

 

9 Dimension de la station 

/D� VWDWLRQ� G¶pSXUDWLRQ�� GLPHQVLRQQpH� VXU� OD� EDVH� GH� ������ pTXLYDOHQWV� KDELWDQWV�� est de type boues activées en aération prolongée. Le poste de 
refoulement existant est conservé et réhabilité. Le dimensionnement de cette station prévoie le retraitement des charges de pollution suivantes : 

- 570 kg DBO5/j 

- 1 330 kg DCO/j 

- 855 kg MEST/j 

- 143 kg NTK/j 

- 40 kg PO4/j 

 

9 Caractéristiques des effluents à traiter  

Le volume et le débit retenus pour le dimensionnement de la future station sont : 

1. Par temps sec, un volume journalier de 1 710 m3/j, pour un débit moyen sur 24 heures de 71,3 m3/h avec un débit de pointe de 
156 m3/j. 

2. Par temps de pluie, un volume journalier de 1 910 m3/j, pour un débit moyen sur 24 heures de 81 m3/h avec un débit de pointe de 
165 m3/j. 
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9 Objectif de traitement 

Les effluents seront rejeter dans l’Orb qui est une rivière de classe 2, les objectifs de la station étant de permettre le classement de l’Orb en classe 1B. De 
plus de mi-avril à fin septembre, les objectifs de traitement seront plus stricts afin de respecter les normes de baignade. 

  

9 Destination des sous-produits. 

Les déchets issus des prétraitements (refus de dégrillage, sables et graisses) seront évacués en décharge. 

Concernant les boues résiduaires, elles seront stockées en benne et puis valorisées dans une filière de compostage. Pour cela la siccité des boues devra être 
supérieure ou égale à 20% et inférieure à 50%. Leur teneur en matières organiques sera inférieure à 75% de la matière sèche. Elles seront exemptes de 
matières indésirables (plastiques, ferraille) et leur teneur en éléments traces métalliques et organiques devra être strictement inférieure aux valeurs limites 
fixées par l’arrêté du 8 janvier 1998. 

 
 
 

F��HDX[�SOXYLDOHV�
La commune de Bédarieux ne dispose d’aucune information précise sur la maîtrise des eaux de pluie et de ruissellement. Néanmoins, il n’y pas connaissance 
d’inondation par ruissellement, notamment dans les parties déjà urbanisées. Dans le cadre de l’application de la loi sur l’eau, une étude hydraulique sera 
notamment exigée lors de toute opération couvrant une superficie de 1ha, afin de prévenir tout risque d’inondation lié au ruissellement. 
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,���&216758&7,21�(7�'(9(/233(0(17�85%$,1�
I.6.1 HISTORIQUE DE LA COMMUNE 

�
�6RXUFH���©�+LVWRLUH�GH�%pGDULHX[�ª��5RJHU�$//$,5(��('��/$&285�5(',9,9$��
 

Le site de Bédarieux était habité dès les premiers siècles de notre ère, sous la domination romaine.  

 
Deux actes importants datant de 1164 (Accord entre Raymond Trencavel, Vicomte de Béziers, et Ermengarde, Vicomtesse de Narbonne, établissant les 
droits respectifs des deux signataires et des Abbés de Villemagne sur les mines existant ou susceptibles d’être découvertes dans les environs de Villemagne) 
et de 1195 (autorisant les habitants de Bédarieux à élever des fortifications) permettent d’établir qu’une petite agglomération existait au XIème siècle voire 
même au Xème siècle à l’embouchure du vallon de Vèbre.  

 

Au début du XIVème siècle, Bédarieux était déjà une ville prospère ; si la fabrication de draps était devenue la principale activité économique, l’agriculture 
restait encore importante et c’est probablement de cette époque que date l’aménagement des terrasses plantées de vigne et d’oliviers sur les pentes des 
causses. 

 

Au début du XVIème siècle, Bédarieux comptait 1 000 à 1 500 habitants ; dès 1530 la Ville commença à exporter sa production de draps vers le Levant, entrant 
ainsi dans une phase de prospérité que les Guerres de Religion, auxquelles la ville à majorité protestante paya un lourd tribut, virent freiner. Avec le retour de 
la paix, Bédarieux recommença à croître et à prospérer. Sur le compoix de 1660, la Ville s’étendait en rive gauche de l’Orb, dans l’enceinte fortifiée qui partant 
de la Porte de Béziers, suivait le Vèbre puis l’Orb jusqu’au Pont Vieux (construit à la fin du XIVème – début du XVème siècle). Le rempart englobait ensuite la 
Rue de Fer, coupait la Place et l’actuelle Rue de la République, longeait la Place aux Fruits et remontait vers le Château par les rues sur le Puits et de 
l’ancien Hôpital. La rive gauche de l’Orb regroupait 258 maisons, faubourg du Château compris, alors que le faubourg du Port en rive droite ne comptait que 
27 maisons. En dehors de la ville, le compoix de 1660 signale le faubourg du Vignal, les moulins et maisons du faubourg Trousseau et un certain nombre de 
maisons et de moulins sur les ruisseaux du Vèbre et de Carlencas.  

 

A partir de 1660, les guerres régionales ayant cessé, la prospérité de Bédarieux ne cessa de croître. En 1677, Bédarieux comptait 41 fabricants ou 
marchands de draps auxquels s’ajoutaient diverses industries (tanneries, fabriques de chaudrons ou de chandelles…) ; sa population passa de 400 familles 
en 1664 à 700 en 1762. 
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L’urbanisation se structura progressivement au cours du XVIIIème siècle : création du quartier de la Rue des Aires ; prolongement de la Rue neuve (actuelle 
Rue de la République) jusqu’au pied de la colline et de la rue du Jeu du Ballon (actuelle Rue Saint Alexandre) jusqu’à la Promenade de la Mairie ; 
reconstruction en 1780 du Pont sur le Vèbre, à l’extrémité de la Rue Saint Alexandre ; aménagement en 1784 de la Promenade du Vèbre depuis rebaptisée 
Place Cot ; achèvement des travaux de construction de la digue de la Perspective commencés au lendemain des terribles inondations de Septembre 1745.  

 

En 1789, Bédarieux comptait 3 000 habitants. La ville proprement dite avait pour limites le Vèbre, l’Orb, la Rue de la Digue et la colline de Tourbelle ; elle 
comprenait une partie de l’actuel faubourg Trousseau, le faubourg du Château jusqu’au bout de la rue de la Glacière et le faubourg du Pont en rive droite de 
l’Orb. Le territoire de la commune avait alors à peu près les limites actuelles, à l’exception du Domaine de la Bastide, propriété de l’Abbaye de Villemagne, et 
du hameau de Nissergues qui appartenait à la commune de Villemagne. 

 
La prospérité de Bédarieux ne cessa de croître jusqu’au milieu du XIXème siècle. En 1808, on recensait 114 ateliers, usines ou manufactures dont 30 fabriques 
de draps, 50 ateliers de tisserands, une dizaine de fabricants de chapeaux, deux papeteries et une douzaine de tanneries ; chaque année de nouvelles 
usines se construisaient sur la commune.  

 
Les municipalités qui se succédèrent à partir de 1815 enchaînèrent les travaux d’urbanisme qui donnèrent à la Ville son visage actuel : inauguration en 1822 
de la Mairie ; organisation en 1838 du nouveau Cimetière de Cassagnes ;  création du nouveau quartier de la Plaine ; construction en 1845 d’un nouveau 
Pont sur l’Orb et d’un nouveau Pont sur le Vèbre ;  mise en place de l’éclairage public et de l’adduction des eaux de la source des Douzes ; agrandissement 
de la Place aux Herbes et construction d’une Halle aux grains…. En 1858 furent mises en service les voies ferrées Béziers-Bédarieux et Bédarieux-
Graissessac.  

 

La population de Bédarieux ne cessa de croître : de 4 000 personnes au début du XIXème siècle, elle passa à 5 402 en 1820, 8 293 en 1836  et  9 935 en 
1851 ; en cinquante ans elle fit donc plus que doublé. Ce dernier chiffre de 9 935, qui se maintint jusqu’en 1855 environ, ne fut jamais dépassé. Bédarieux 
entra ensuite dans une phase de déclin économique et démographique dont il semblerait qu’il ait commencé à s’inverser au cours des 10 dernières années. 
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I.6.2 UN DEVELOPPEMENT URBAIN FORTEMENT CONTRAINT PAR LA TOPOGRAPHIE ET PAR 
L’ORB 
�

L’Orb divise le territoire urbain en deux entités : 

• En rive droite, une étroite bande urbanisée s’est développée en pied de causses, pratiquement continue depuis la Mécanique au Nord jusqu’à la limite 
communale avec Villemagne-l’Argentière à l’Ouest. C’est sur cette rive que sont installés la Gare SNCF et l’essentiel des zones d’activités de la 
commune : zone d’activités artisanales de la Route de Lodève, Pépinière d’entreprises Phoros, Zone d’activités de la Plaine de Nissergues, PAE de la 
Plaine de la Bastide. 

• En rive gauche, où était situé le noyau historique, l’urbanisation s’est progressivement développée le long de l’Orb et  des deux axes de communication 
majeurs que sont la Route de Clermont-l’Hérault et la Route de Béziers. La topographie moins abrupte y a autorisé une urbanisation plus importante en 
fond de vallée et sur les reliefs : faubourg du Château le long de l’Avenue Cot, faubourg Trousseau en rive gauche du Vèbre, quartier de la Plaine le long 
de l’Orb, lotissements récents de Cassagnes, du Puech du Four et du Roc Rouge. 

 
C’est sur cette rive que sont localisés les principaux équipements publics : Mairie, Commissariat, DDE, Hôpital et Maison de Retraite, Etablissements 
scolaires (Collège et Lycée Ferdinand Fabre, Lycée Pays d’Orb), Complexe sportif et Piscine municipale.  
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I.6.3 UN REDEMARRAGE DE LA CONSTRUCTION NEUVE 
Les dernières années ont été marquées par une forte augmentation du nombre d’autorisations de construire déposées ou délivrées : 

• Le nombre moyen de permis de construire déposés, tous objets confondus, est ainsi passé de 38 sur la période 1990-1993 à 53 sur la période 1994-1999 
et sur la période 2001-2005, celui-ci atteint 72. 

• En 2005, 127 permis de construire ont été déposés, 97 furent accordés. Parmi ces 97 permis de construire accordé, 83 étaient pour la construction de 
maison individuelle. Ces données confirment bien le renouveau de l’attractivité résidentielle et démographique de Bédarieux. 

�

Î ÏÐ ÑÒÓ Ô Õ ÏÖ Ö Ð ×Ó ØÓ ÙÚ ØÛ Ñ ÜÓ Ð Ý

 

Entre janvier 2000 et décembre 2004, 253 permis de construire ont été accordés dont : 

• 158, soit 62%, pour la construction de maisons individuelles ; sur la période précédente janvier 1995 à décembre 1999, ce pourcentage n’était que de 
41%.   

• 98, soit 36%, pour l’extension ou la réhabilitation de bâtiments existants.  

3HUPLV�GH�FRQVWUXLUH�GpSRVpV�HW�DFFRUGpV� 5pSDUWLWLRQ�GHV�3&�DFFRUGpV��
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�,,���0,/,(8�3+<6,48(�
II.1.1 CLIMAT 

 
 
Le climat de Bédarieux est typiquement méditerranéen ; il est caractérisé par : 
 
Un été chaud et sec : si la moyenne annuelle est d'environ 14°C, les températures peuvent atteindre 23°C en moyenne en juillet, les précipitations étant alors 
minimales (32,6 mm en moyenne en juillet sur la période 1970-1987). 
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 
8 8 11 13 17 20 23 23 19 16 10 8 Î ÏÐ ÑÒ Ó Ô òÚó Ú Ï ô ÑÛ × ÒÓ õö ö ÷

Un régime pluviométrique très irrégulier marqué par une sécheresse estivale et des précipitations importantes en automne et au printemps ; les pluies sont 
plus fréquentes au printemps mais plus intenses en automne. Sur la période 1970-1987, les précipitations ont été en moyenne de l’ordre de 981,5 mm par an.  
 
Les mesures anémométriques effectuées sur l’aérodrome de Bédarieux entre 1992 et 1996 montrent que : 
 
D’une manière générale et indépendamment des vitesses, les vents dominants sont des vents de secteur  Nord-Nord/Ouest qui représentent près du quart 
des vents enregistrés (hors vents de vitesse inférieure à 2 m/s)  
Les vents forts (plus de 8 m/s) sont peu fréquents et représentent à peine 4 % des vents enregistrés, toutes directions confondues ; il s’agit majoritairement 
de vents de Nord à Nord-Ouest. A l’inverse, les vents faibles (inférieurs à 2 m/s) représentent plus du quart des observations.   
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II.1.2 TOPOGRAPHIE 
 
Le relief de Bédarieux est relativement accidenté et fortement marqué par l’Orb qui traverse le territoire communal selon une orientation générale Nord-Sud, 
légèrement infléchie Nord Est – Sud Ouest dans la partie Sud de la commune.  
 
La vallée de l’Orb est encadrée :  

• En rive droite, par les versants des causses de Lautrec, de Nissergues et de Villemagne entaillés de ravins aux versants abrupts (las Vals, Font 
Canis, ruisseau de Cardel)  

• En rive gauche par les reliefs boisés du Cadenas, du Mont Cabrier et du Pic de Tantajo. 
 
L’altitude est comprise entre 180 m en fond de vallée de l’Orb et 518 m au sommet du Pic de Tantajo, point culminant de la commune. 
 
Cette topographie accidentée a déterminé un développement de l’urbanisation en étoile, le long de la vallée de l’Orb  et des vallons du Vèbre et du 
Courbézou. Les infrastructures routières ont été implantées le long de ces vallées : la RD 908 vers St-Pons-de-Thomières et la RD 35 dans la vallée de l’Orb, 
la RD 908 vers Clermont-l’Hérault le long du Courbézou, la RD 146 le long du Vèbre. 
Elle constitue une contrainte forte au développement urbain : les importants dénivelés se traduisent en effet par un renchérissement des coûts de desserte 
par les réseaux d’adduction d’eau potable et d’assainissement (suppresseurs, postes de relèvement). 
Le Courbezou, en limite des communes de Bédarieux et de Carlencas-et-Levas, est un ancien volcan de type strombolien aujourd’hui démantelé ; les brèches 
extrusives au pied de la coulée basaltique qui couronne son sommet correspondent aux projections et aux scories essentiellement basaltiques. 
 
Le lit moyen de l’Orb a été comblé par des alluvions anciennes et récentes formées de limons fins et de sables en surface, et de cailloux en profondeur. 
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II.1.3 GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE 
 

D��)RUPDWLRQV�JpRORJLTXHV�
 
En rive droite de l’Orb, les terrains affleurant du Jurassique se limitent aux différentes séries du Lias (Héttangien supérieur, Sinémurien inférieur, Lotharingien) 
pour former les causses alors qu’en rive gauche, les reliefs plus élevés du Cadenas et du Mont Redon permettent d’obtenir la série complète du Jurassique 
depuis le Lias (Héttangien) jusqu’aux dolomies du Bathonien.  
 
Ces formations sommitales servent d’encaissant aux bauxites, principalement rouges à pisolithes ferrugineux, dont l’importance a justifié leur exploitation pour 
la minéralurgie de l’aluminium (carrière du Bousquet en limite Nord du territoire communal, carrière de l’Arboussas en limite Sud-Est avec Pézènes-les-
Mines).  
 
Un élément caractéristique du paysage à l’Est et au Nord-est de Bédarieux, outre ces exploitations de bauxite, est le talus de marnes grises un peu feuilletées 
qui étaient exploitées en carrière pour la briqueterie ; ces marnes sont notamment visibles au dessus du Parc d’Activités Economiques du Roc Rouge, au 
dessus de la route de Pézènes-les-Mines (Lotissement Joli Cantel) et sous l’assise de dolomies du Cadenas.  
 
 

E��7HFWRQLTXH�
Sur le plan structural, le secteur de Bédarieux est dominé par deux structures majeures : 
 
• La faille de la Tour-sur-Orb – Carlencas qui a joué ou rejoué en faille normale au Crétacé et/ ou au Tertiaire ; le compartiment Sud s’est alors effondré, 

mettant les terrains du Mézozoïque en contrebas des terrains du Permien (bassin de Lodève) ;  
• La grande faille longitudinale du Poujol qui a rejoué au Tertiaire, probablement à plusieurs reprises ; outre des coulissements d’ampleur inconnue, le jeu 

principal en ciseau (soulèvement relatif du compartiment Nord à l’Ouest, du compartiment Sud a l’Est) a provoqué la surrection du Caroux et la mise en 
creux du bassin de Bédarieux par rapport au versant Sud (Mont de Faugères). 

 
Ces déformations n’ont par contre que faiblement affecté la structure même du secteur de Bédarieux. 



 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                        ADELE-SFI 
Rapport de présentation -                     2006 

73 

 

 

øù ú ûüý þ Carte géologique n° 988 : Bédarieux au 
1/50 000e - BRGM



 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                        ADELE-SFI 
Rapport de présentation -                     2006 

74 

F��+\GURJpRORJLH�
Sur le plan hydrogéologique, les formations du Jurassique qui constituent le bassin de Bédarieux n’offrent de possibilités aquifères intéressantes que dans 
leur faciès du Lias (Héttangien) et du Jurassique moyen (Bathonien) ; c’est exclusivement le Jurassique moyen qui est exploité pour l’alimentation en eau 
potable de la ville de Bédarieux grâce aux captages des deux plus importantes sources : la source des Douzes et la source de la Joncasse. La source de 
Théron, au pied du Cadenas, est issue du même réservoir. 
 
Les formations alluviales de l’Orb se révèlent également de bons aquifères exploités par de nombreux captages d’alimentation en eau potable ou à vocation 
agricole. 
 
Les périmètres de protection des captages AEP de la commune et les mesures liées ont été déclarés d’utilité publique et sont donc à ce titre des servitudes 
d’utilité publique (cf. chapitre 1.5.1. Alimentation en Eau Potable). 
 

G��([SORLWDWLRQV�PLQLqUHV�HW�FDUULqUHV�
Deux permis d’exploitation de bauxite, aujourd’hui terminés, ont été délivrés sur le territoire de Bédarieux : 
 
Permis d’exploitation de l’Arboussas,  en limite de la commune de Pézènes-les-Mines, institué par arrêté ministériel du 16 juillet 1962. L’exploitation a été 
menée à ciel ouvert sur les trois gisements de l’Arboussas, Peyre Blanque et la Braunhe. La bauxite affleurait de manière plus ou moins continue entre un 
mur de dolomies bathoniennes et un toit d’argiles conglomératiques de l’Eocène inférieur. L’exploitation a pris fin en 1974 après que 6 millions de tonnes aient 
été produites. 
 
Permis d’exploitation du Bousquet de la Balme au Nord, institué par arrêté ministériel du 16 juillet 1962. Il s’agissait principalement d’une série de poches de 
bauxite de puissance variable pouvant atteindre 60 mètres ; le chapelet s’étendait selon une direction Nord Ouest – Sud Est sur 1800 m de long et 200 m de 
large.  L’exploitation à ciel ouvert  de ces poches a été arrêtée à la fin de l’année 1972. 
 
Trois carrières, dont deux encore en exploitation, y ont par ailleurs été autorisées :  

Exploitant Lieu-dit Substance Arrêté préfectoral 
d’autorisation 

 
S.A. Tuilerie du Midi 

 
Vieilles 

 
Argiles 

 
23.08.1973 
Abandonnée 

 
Entreprise GARROT 
CHAILLAC 

 
Terre Rouge 

 
Halde de bauxite 

 
29.11.1983 

 
Entreprise GARROT 
CHAILLAC 

 
Arboussas 

 
Halde de bauxite 

 
26.02.1985 
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 II.1.4 HYDROLOGIE 
 

D��5pVHDX�K\GURJUDSKLTXH�
 
L’Orb, qui prend sa source sur le causse de Romiguières à 825 mètres d’altitude, parcourt 145 Km avant de se jeter dans la Méditerranée au niveau de 
Valras-Plage. Il draine un bassin versant d’environ 1 450 km2 qui se décompose en deux zones : 

• Une zone montagneuse prédominante (1 050 km2) formée essentiellement de schistes ; 
• Une zone de plaines et de collines (398 km2) sur colluvions marno-calcaires.  

 
Dans la traversée de Bédarieux, le lit de l’Orb atteint 70 à 80 mètres de large avec un encaissement de l’ordre de 6 à 7 mètres ; il reçoit comme affluents : 
 
En rive droite :  - Le ruisseau de Las Vals 

- Le ruisseau de Font Canis 
- Le ruisseau de Cardet 
- La Mare 

 
En rive gauche  - Le ruisseau des Canals 
   - Le Courbezou 
   - Le Vèbre 
   - Le ruisseau de Séries 
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E��5pVHDX�K\GURORJLTXH�GH�O
2UE�
 
Le régime hydrologique de l’Orb dans sa partie amont est fortement influencé par le barrage d’Avène, situé à 25 Km au Nord de Bédarieux. La gestion de ce 
barrage, d’une capacité de 34,3 millions de m3, répond à un certain nombre de contraintes parfois opposées : 
 
• Maintien d’un débit réservé de 150 l/s ou du débit entrant si celui-ci est inférieur à 150l/s. 
• Fourniture d’un débit minimum de 1,7 m3 / s à la micro-centrale de Truscas située 5 Km à l’aval. 
• Besoins pour l’irrigation à la station de pompage de Réals au printemps et en été. 
• Besoins en eau potable de l’agglomération de Béziers. 
• Production d’électricité : le barrage d’Avène a été équipé en 1975 d’une turbine d’un débit nominal de 3 m3/s. 
• Maintien d’un niveau d’eau minimum dans la retenue indispensable au bon fonctionnement de la turbine : les lâchures sont généralement arrêtées 

lorsque la côte de la retenue passe en dessous de la côte 410 m NGF ce qui se produit plus ou moins tôt selon les années en fonction des conditions 
météorologiques. Ainsi en 1997, les lâchures ont dû être arrêtées dès la fin juillet alors qu’en 1996 elles ont pu être poursuivies pendant tout l’été et 
jusqu’à la première crue d’Octobre.  

• Maintien d’un niveau d’eau minimum dans la retenue afin d’éviter les phénomènes d’eutrophisation. 
 
L’impact du barrage sur l’écrêtement des crues est variable.  La première crue automnale survient généralement alors que la retenue est à un niveau bas, 
après les lâchures de printemps et d’été. L’ouvrage permet donc d’écrêter cette première crue. Mais par la suite, BRL essaie de maintenir un niveau haut 
d’eau en prévision des besoins d’irrigation de la campagne suivante ; le barrage ne peut alors jouer le rôle d’écrêteur de crue en cas d’événement 
exceptionnel.  
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II.1.5 MILIEU NATUREL  
  

D��0HVXUHV�G¶LQYHQWDLUHV�
 

/HV�=RQHV�QDWXUHOOHV�G¶,QWpUrW�(FRORJLTXH��)DXQLVWLTXH�HW�)ORULVWLTXH�
 
Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) correspondent à des secteurs particulièrement intéressants sur le plan de 
l’écologie. Leur délimitation a pour but de permettre la conservation d’espaces naturels remarquables ou représentatifs ; elles n’ont aucune valeur 
réglementaire, mais sont un outil d’information permettant une meilleure gestion des espaces concernés. On distingue deux types de ZNIEFF : 
- Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes ; 
- Les ZNIEFF de type I : secteurs d’intérêt biologique et écologique remarquable constituant une contrainte forte mais limitée en superficie. 
 
 
Une seule ZNIEFF a été recensée sur le territoire de la commune de Bédarieux. Il s’agit de la ZNIEFF de type II de la Montagne Noire Orientale qui, comme 
son nom l’indique, couvre l’extrémité Est de la Montagne Noire, c’est à dire toute la zone montagneuse qui s’étend sur plus de 18 000 ha entre : 

• La vallée de l’Orb au Nord et à l’Ouest, zones cultivées ou urbanisées exclues (dont une grande partie du territoire communal de Bédarieux) 
• La plaine du Biterrois au Sud, 
• La limite, moins nette de la Montagne Noire à l’Est.  

 
Cette zone présente un double intérêt : 
 

• Intérêt écologique : la Montagne Noire constitue une entité « naturelle » de vaste étendue ; sur plus de 15 000 ha, il n’existe en effet que très peu 
d’éléments d’artificialisation hormis les zones cultivées et habitées en versant sud ; les zones urbanisées les plus importantes ont été exclues du 
périmètre de la ZNIEFF, dont une grande partie du territoire communal de Bédarieux. Cette vaste entité montagneuse constitue un réservoir très riche 
et diversifié pour la faune et la flore, avec des biotopes particuliers tels que les sables dolomitiques, les pelouses ou les boisements âgés. Ces 
derniers participent également à la conservation des sols, à la régulation hydraulique, à la préservation et à la restauration des ressources 
biologiques du milieu.  
 

• Intérêt floristique : la variété des sols et des expositions permettent la présence d’une flore riche parmi laquelle nous pouvons remarquer un certain 
nombre d’espèces rares ou endémiques intéressantes. Le massif abrite également l’un des deux peuplements de Pins de Salzmann du département 
(avec la forêt de Saint-Guilhem-le-Désert). Plus de 200 espèces de champignons ont par ailleurs été répertoriées dont 90 considérées comme rares 
sous climat méditerranéen ou endémiques. 
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E��/HV�PLOLHX[�QDWXUHOV�UHPDUTXDEOHV�

 
Nous distinguerons trois types de milieux naturels remarquables : 

• Les causses avec, en continuité des terrasses cultivées, des secteurs naturels de garrigues basses et de pelouses. 
• Les boisements sur les reliefs au Sud et à l’Est, sur des pentes fortes et rocailleuses où pins, chênes verts et chênes blancs dominent, prolongés par 

une végétation de garrigue (genêts, cistes, filaires, arbousiers…). 
• Les ripisylves de l’Orb et des ruisseaux affluents.  

 
La forêt communale de Bédarieux, instituée par arrêté préfectoral en date du 20/01/1978, est gérée par l’O.N.F. Elle s’étend sur une superficie de 76.67 
hectares sur le flanc Ouest du Courbezou, entre la RD 908 au Nord et les carrières de l’Arboussas au Sud. 
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,,���6$17(�38%/,48(��
II.2.1 QUALITE ET USAGE DES EAUX  

 

D'après les analyses effectuées par la DDASS en 2002, l’Orb est classé : 

• En classe de qualité C et D  (eau pouvant être momentanément polluées et de mauvaise qualité) en amont de Bédarieux (La Tour-sur-Orb), 

• En classe de qualité B (qualité moyenne pour la baignade) au niveau du camping municipal de Bédarieux. 

La Direction Départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) de l'Hérault a réalisé une série de 6 prélèvements par saison sur l’Orb au niveau du 
camping municipal de Bédarieux.  

Les conclusions de ces analyses sont les suivantes : 

• Altérations organiques et oxydables, matières en suspension : Classe très bonne 

• Matières azotées, matières phosphorées et nitrates : altérations non qualifiées en raison d’un nombre insuffisant de prélèvements effectués. 

 
Des projets globaux d'assainissement sur la Tour-sur-Orb et Bédarieux sont à l'étude et apparaissent urgents. Un arrêté municipal d'interdiction de baignade 
pour raison sanitaire permanent a été pris le 8 juillet 1996. La situation s'est améliorée en 2002 mais cette amélioration reste à confirmer. Ainsi, la baignade 
dans les eaux de l’Orb sur la commune restera interdite en 2003.  

De plus, le territoire de la commune de Bédarieux est concerné par les dispositions du 6FKpPD� 'LUHFWHXU� G
$PpQDJHPHQW� HW� GH� *HVWLRQ� GHV� (DX[ 
(SDAGE) Rhône-Méditerranée-Corse, approuvé le 20 décembre 1996 par le préfet coordinateur de bassin. Les 10 orientations fondamentales du SDAGE 
sont :  

• Poursuivre toujours et encore la lutte contre la pollution 

• Garantir une qualité d'eau à la hauteur des exigences des usagers 

• Restaurer ou préserver les milieux aquatiques remarquables 

• Respecter le fonctionnement naturel des milieux 

• Penser la gestion de l'eau en terme d'aménagement du territoire 

• Mieux gérer avant d'investir 

• Réaffirmer l'importance stratégique et la fragilité des eaux souterraines 

• Renforcer la gestion locale et concertée 

• S'investir plus efficacement dans la gestion des risques 

• Restaurer d'urgence les milieux particulièrement dégradés. 
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II.2.2 QUALITE DE L’AIR 
 
Rappelons que la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie, a inscrit les impératifs de lutte contre la pollution 
atmosphérique parmi les objectifs des politiques d'aménagement.  
 
Cependant, aucune donnée n’existe sur le secteur, même élargi, de Bédarieux. On peut toutefois constater qu’aucune source de pollution notable n’a été 
relevée dans le secteur qu’il s’agisse de l’industrie ou de circulation automobile. 
 
 

II.2.3 NUISANCES SONORES 
 
La lutte contre le bruit a pour objet de prévenir, supprimer ou limiter l’émission ou la propagation sans nécessité ou par manque de précautions des bruits ou 
vibrations de nature à présenter des dangers, à causer un trouble excessif aux personnes, à nuire à leur santé ou porter atteinte à l’environnement. 
�([WUDLW�GH�O¶DUWLFOH�/������GX�&RGH�GH�O¶(QYLURQQHPHQW��
 
Le bruit pose un problème de santé publique et constitue depuis plusieurs années une préoccupation majeure. 
 
Lorsqu’une construction est prévue dans un secteur de nuisance, le constructeur doit respecter des dispositions techniques aptes à assurer un confort 
suffisant. 
 
C’est en particulier le cas le long de la voie ferrée où tout constructeur devra se prémunir contre les nuisances sonores ferroviaires suivant les lois, décrets et 
arrêtés en vigueur. 
 
Textes applicables : 
 
- l’article 13 de la loi du 13 décembre 1992 et son décret d’application du 9 janvier 1995. 
 
- l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transport terrestres t à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit en application du décret du 9 janvier 1995 pour les zones ayant fait l’objet d’un arrêté préfectoral de classement 
 
- l’arrêté préfectoral pris en application de l’arrêté modifié d’octobre 1978 pour les autres zones, 
 
- l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement. 
 
De plus, les établissements ou locaux du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée doivent faire réaliser des études d’impact de façon à limiter 
le niveau de la pression acoustique tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des bâtiments. 
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,,���5,648(6�
La commune de Bédarieux est classée au Dossier Départemental des Risques Majeurs comme soumise aux risques naturels suivants : 

• Inondations 

• Eboulements 

• Glissements de terrain 

• Feux de forêts 

Par ailleurs la commune est également concernée par les risques suivant : 

• Transports de matières dangereuses 

• Rupture de barrage 

• Exposition au plomb 

 

II.3.1 RISQUE INONDATION 
 

D��/HV�FUXHV�GH�O¶2UE�
Les principales crues à Bédarieux datent de : 

• 1926 : le niveau de la rivière atteignait 5,40 m à l’échelle de crue située sur la pile Sud aval du Pont Vieux ; on pouvait alors toucher l’eau avec la 
main, 

• 1928 : 3 morts au Domaine de la Bastide où l’eau arrivait au premier étage de la Maison de Maître, 

• 1930, 

• 1937, 

• 1953 (6 Décembre) : le niveau de l’Orb atteignait 4,70 m à l’échelle de crue du Pont Vieux ; 1,20 m d’eau à l’angle de la Rue Maison de la Ville et de 
la Rue Droite, au débouché du Pont. 

• 1982 (8 novembre) 

• Les dernières inondations importantes se sont produites en 1995 et 1997. 
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Au cours des dix dernières années, l’état de catastrophe naturelle a été reconnu à quatre reprises :  

ÿ �� ú � �� � ÿ� �ý �ý �	 � û û 
 � �

23/10/1990 24/10/1990 28/03/1991 

26/09/1992 30/09/1992 06/11/1992 

15/12/1995 18/12/1995 02/02/1996 

16/12/1997 19/12 /1997 09/04/1998 

 

E��/H�V\VWqPH�G¶DQQRQFH�GHV�FUXHV�
Compte tenu de la rapidité de la montée des eaux, un Système d’Annonce des Crues a été mis en place sur le bassin versant de l’Orb ; le réseau d’annonce 
est composé de 5 stations, dont une à Bédarieux, qui déclenchent les pré-alertes et alertes de crue en fonction de la côte du fleuve et des Bulletins 
Météorologiques Spéciaux Hydrologiques émis par Météo France.   
Rappelons qu’en cas d’alerte de crue, les Maires des communes, contactés par la Cellule de Crise de la Préfecture (Service de Protection Civile), sont 
chargés de mettre en œuvre toutes dispositions nécessaires à la protection des populations locales.  

 

F��3ODQ�GH�3UpYHQWLRQ�GHV�5LVTXHV�G¶,QRQGDWLRQV�DSSURXYp�
 
Un Plan de Prévention des Risques Inondations (P.P.R.I.) a été prescrit sur la commune par les services de l'Etat. L'enquête publique a eu lieu du 02/12/2002 
au 03/01/2003. Il est aujourd'hui approuvé et donc annexé au PLU.  
 

Afin de tenir compte des dispositions du nouveau règlement départemental de prévention du risque d’inondation applicable aux PL.U. et aux P.P.R.I ; il a été 
procédé à la délimitation au sein de cette enveloppe inondable des zones suivantes : 

• zones rouges très exposées correspondant à une zone d’écoulement principal ou à des secteurs recouverts par une lame d’eau supérieure à 0,50m 
en crue centennale, 

• des zones bleues exposées à des risques moindres correspondant aux champs d’expansion des crues où les hauteurs d’eau sont inférieures à 
0,50m. 

• une zone blanche sans risque prévisible pour la crue de référence. 
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La limite de transition entre zone rouge de risque grave et zone bleue de risque important est désormais fixée à 0,50m de hauteur d’eau en crue centennale 
afin de prendre en compte l’impératif du risque pour les personnes ; on considère en effet que le risque pour les personnes débute à partir d’une hauteur 
d’eau de 0,50m ; ce risque est essentiellement lié aux déplacements : 

• Routiers : à 0,50m, une voiture peut être soulevée et emportée par le courant aussi faible soit–il ; 0,50m est aussi la limite de déplacement des 
véhicules d’intervention classiques de secours. 

• Pédestres : des études basées sur les retours d’expérience des inondations passées, menées par les services de secours, montrent qu’à partir de 
0,50m d’eau, un adulte non entraîné et à fortiori un enfant, une personne âgée ou à mobilité réduite, sont mis en danger (forte difficulté dans leur 
déplacement, disparition totale des obstacles et reliefs, stress…) 

 

Les zones rouges et bleues sont elles-mêmes subdivisées en fonction du type d’occupation des sols : 

• /D�]RQH�URXJH�5�� zone de fort écoulement, non urbanisée ; dans cette zone, aucune utilisation ou occupation nouvelle du sol n’est autorisée de 
façon à ne pas aggraver les conséquences d’une crue.  

• /D� ]RQH� URXJH�58�� zone de fort écoulement mais qui est déjà urbanisée ; dans cette zone, compte tenu des risques graves liés aux crues, la 
logique de prévention du risque doit prédominer : toute construction nouvelle est interdite. 

• /D�]RQH�EOHXH�%X���c’est une zone d’expansion des crues qui couvre des secteurs déjà fortement urbanisés ; les hauteurs d’eau en crue centennale 
y sont inférieures à 0,50m et les vitesses inférieures à 0,50 m/seconde. Dans cette zone Bu, les mesures constructives de protection individuelle ou 
collective peuvent réduire ou supprimer les conséquences dommageables d’une crue. La création de constructions nouvelles y est donc admises 
sous réserve que la sous-face du premier plancher aménagée soit calée à la côte PHE et de ne pas créer de surface de garage ou pièces annexes 
en dessous du niveau de la cote de PHE sauf exceptions liées à des contraintes architecturales imposées par le règlement d’urbanisme de la 
commune.  
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II.3.2 RISQUES MOUVEMENT DE TERRAIN ET EBOULEMENT 
 

5LVTXHV� pERXOHPHQW� HW� JOLVVHPHQW� GH� WHUUDLQ��� 8QH� pWXGH� UpDOLVpH� HQ� VHSWHPEUH� ����� SDU� OH� EXUHDX� G¶pWXGHV� 0,&$� (QYLURQQHPHQW� D� SHUPLV�
G¶pWDEOLU�XQ�]RQDJH�GHV�DOpDV�VXU�FHV�GHX[�W\SHV�GH�ULVTXH�DLQVL�TXH�GHV�PHVXUHV�SUpYHQWLYHV��/HV�UpVXOWDWV�GH�FHWWH�pWXGH�RQW�pWp�GLUHFWHPHQW�
LQWpJUpV�GDQV�OH�3/8��
 

D’après le rapport de MICA environnement, les aléas correspondant à la probabilité d’occurrence des phénomènes sont l’instabilité de la falaise, le glissement 
de terrain et le mouvement de retrait. Cette étude détermine trois grands types d’aléas suivant leur impact sur les biens et les personnes : 

• Aléa « chute de blocs / de pan de falaise », ce risque est majeur car il entraîne une destruction immédiate des biens et des personnes : il s’agit d’un 
risque fort de chute de blocs et d’éboulement sur immeubles au centre de l’agglomération, entre le tunnel ferroviaire et la Place de la Vierge. Ce 
risque avait déjà été pris en compte dans le POS de 1995 en classant une zone naturelle ND inconstructible surtout sur tout le secteur à risque ; 

• Aléa « gonflement / retrait / gélivité / tassement » dans la marne, ce risque est mineur car il ne provoque que la déstructuration des matériaux à long 
terme ;  

• Aléa « glissement de terrain » dans la marne, ce risque est moyen car il ruine des infrastructures à moyen terme. 

 

Ces trois aléas déterminent trois zones réglementaires de constructibilité :  

9 la première est inconstructible,  

9 la seconde constructible sous condition,  

9 et la troisième est constructible sans condition. 

 

8QH�pWXGH�PHQpH�j�OD�GHPDQGH�GH�O¶(WDW�SDU�OH�%5*0�D�SDU�DLOOHXUV�SHUPLV�GH�UpDOLVHU�XQH�FDUWRJUDSKLH�GH�O¶DOpD�UHWUDLW�±�JRQIOHPHQW�GHV�DUJLOHV�HQ�
������FI��SDJH�VXLYDQWH���'HV�GLVSRVLWLRQV�FRQVWUXFWLYHV�VRQW�SURSRVpHV�SRXU�OHV�VHFWHXUV�FRQFHUQpV�GH�OD�&RPPXQH�HQ�DQQH[H�GX�SUpVHQW�3ODQ�
/RFDO�G¶8UEDQLVPH��
&HWWH� pWXGH� QH� VH� VXEVWLWXH� HQ� ULHQ� j� O¶pWXGH� DSSURIRQGLH�PHQpH� SDU� OH� EXUHDX� G¶pWXGHV� 0,&$� HQ� ����� �&I�� DQQH[HV��� $X� FRQWUDLUH�� HOOH� YLHQW�
FRPSOpWHU�OH�QLYHDX�GH�FRQQDLVVDQFH�GH�FH�W\SH�GH�ULVTXH��
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II.3.3 RISQUES LIES AUX FEUX DE FORETS 
 
La commune de Bédarieux est une commune montagneuse recouverte de vastes massifs forestiers composés de résineux et de feuillus ; le DDRM (Dossier 
Départemental des Risques Majeurs) datant de 2004 précise que la commune présente un risque feux de forêt « fort ».  
Par ailleurs d’après le schéma départemental d’aménagement des forêts contre l’incendie (SDAF) élaboré en mai 1994, la commune fait partie du massif n° 9 
“Avants Monts Minervois”. Bien que le risque de feu y soit réel, aucun incendie important ne s’est déclaré sur la commune au cours des vingt dernières 
années.  

+LVWRULTXH�GHV�IHX[�GH�IRUrWV��VRXUFH���''$)��%DVH�3520(7+((��
'DWH� 6XUIDFH�

30/09/1985 3 ha 
27/09/1985 1 ha 
02/10/1985 0,1 ha 
02/09/1986 0,5 ha 
24/08/1986 0,3 ha 
14/09/1988 2 ha 
16/08/1989 0,1 ha 
18/08/1989 0,1 ha 
27/09/1989 0,2 ha 
25/07/1998 0,03 ha 
23/07/1999 5 ha 

8Q�IHX�GH�IRUrW�HVW�FRPSWDELOLVp�ORUVTXH�OD�VXUIDFH�WRXFKpH�HVW�pJDOH�RX�VXSpULHXUH�j�XQ�KHFWDUH��
�
Il s’agit donc, dans le cadre du PLU, d’éviter d’aggraver les risques que font courir de nouveaux secteurs d’urbanisation aux massifs avoisinants et 
réciproquement d’éviter de faire subir à ces secteurs les risques de feux provenant de ces massifs. Il faut par ailleurs rappeler que les constructions de toute 
nature j�PRLQV�GH�����PqWUHV�GHV�ERLVHPHQWV ainsi que des espaces naturels sensibles sont soumises aux obligations de débroussaillement prévues à 
l’article L.322-3 et suivants du code forestier (en zones urbaines, débroussaillement de la totalité de la parcelle par le propriétaire, en dehors de ces zones, 
débroussaillement à des distances variables des constructions de toutes nature ainsi que de leurs voies d’accès). Il s'agira de débroussailler et de maintenir 
en cet état en permanence les abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature sur une SURIRQGHXU�GH����PqWUHV��ainsi que les 
voies privées y donnant accès sur une profondeur de 10 mètres de part et d'autre de la voie. 

Les opérations de débroussaillement doivent être accomplies avant le 15 avril de chaque année. 
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II.3.4 RISQUE LIE AU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
 
D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) datant de 2004, la commune de Bédarieux est soumise au risque lié au WUDQVSRUW� GH�
PDWLqUHV�GDQJHUHXVHV��OLpHV�DX�JD]RGXF.  

Le Dossier Communal Synthétiques des risques majeurs datant de 2001 précise que ce risque concerne plus particulièrement certains axes : la RD 35 (route 
de Lodève), la RD 908, la RD 909 (route de Béziers) et la ligne SNCF.  

La RD 35 ainsi que la RD 908 connaissent une hausse de fréquentation depuis l’ouverture de l’aire du Caylar sur l’A75, car elles permettent de rejoindre, par 
Bédarieux, l’autoroute A9 à Béziers. D’autres part, la voie ferrée Béziers-Neussargues pourrait aussi voir une augmentation de trafic dans les années à venir. 
Ces itinéraires longent des points sensibles tels que des établissements recevant du public, des entreprises, maisons d’habitation, station d’épuration, 
cliniques, écoles, voirie, cours d’eau (Orb), puits de captage. Toutefois, le flux de transports de matières dangereuses n’y est pas important. De plus, le projet 
de contournement de Bédarieux par la future route de Piémont permettra de rejoindre Clermont l’Hérault pour les véhicules en provenance de Saint Pons 
sans traverser l’agglomération de Bédarieux. Ce nouvel axe limitera le transit des transports de matières dangereuses dans les secteurs les plus urbanisés de 
la commune. 

La partie Nord-Est de la Commune est traversée par la canalisation de gaz naturel (diamètre 100) de Paulhan à Bédarieux. Cette canalisation est reportée 
dans le plan des servitudes d’utilité publique. 

 

II.3.5 RISQUE RUPTURE DE BARRAGE 
 
Le risque lié à la UXSWXUH�GX�EDUUDJH d’Avène, situé à 26 Km en amont de Bédarieux, est quant à lui peu probable ; compte tenu des dispositifs techniques de 
surveillance, il est en effet admis que la situation de rupture ne se manifesterait pas sans signe précurseur (Cf. Dossier Communal Synthétique sur les risques 
majeurs, Préfecture de l’Hérault, 2000).   

 

II.3.6 RISQUE EXPOSITION AU PLOMB 
 

Enfin, un arrêté préfectoral a classé le département de l'Hérault en zone à risques G
H[SRVLWLRQ�DX�SORPE applicable depuis septembre 2002. 
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La collecte et l’élimination des déchets ménagers produits sur la commune de Bédarieux sont prises en charge par le Syndicat Intercommunal de Collecte et 
de Traitement d' Ordures Ménagères  de la haute vallée de l' Orb (SICTOM). Le SICTOM a été créé en 1976. Plusieurs communes se sont alors associées 
pour établir un système commun de ramassage d’ordures ménagères, afin de minimiser les coûts. Actuellement 23 communes sont membres du syndicat, et 
19 000 habitants sont concernés par les collectes des ordures ménagères. 

 

Différent types de collectes et de traitements sont effectuées sur la commune de Bédarieux :  

 

� Les ordures ménagères non recyclables 

La collecte s’effectue sur des points de regroupement sur la commune par camion benne. Les bacs individuels sont collectés une fois par semaine et 
les bacs collectifs six fois par semaine.  

Ces ordures ainsi collectées sont transportées vers la station de transit située sur la commune de Taussac. Les déchets sont regroupés dans des 
polybennes de 30 m3 avant leur en fouissement au centre technique denfouissement de classe II de la Fare-les-Oliviers (13).  

La production d’ordures ménagères non recyclables en 2005 a atteint les 302 kg/hab./an. 

 

� Les ordures ménagères recyclables 

La collecte s’effectue aussi sur des points de regroupement par camion benne. La fréquence des ramassages est inférieure à celle des ordures 
ménagères. La collecte des bacs individuels s’effectue une fois par semaine, et celle des bacs collectifs deux fois par semaine.  

Ces ordures ainsi collectées sont transportées vers la station de transit située sur la commune de Taussac et sont ensuite acheminés vers le centre 
de tri de Pézenas, puis recyclés par différents prestataires. 

La production d’ordures ménagères recyclables en 2005 a atteint les 50 kg/hab/an. 

 

� La collecte du verre 

La commune de Bédarieux dispose de 16 points de collecte pour le verre sur la commune, ceux-ci sont ramassés toutes les deux semaines et demi.  

Le verre collecté est alors transporté vers les verreries du Languedoc à Vergèze dans le Gard.  

En 2005, la collecte de verre a atteint les 38 kg/hab/an. Cette collecte est effectuée par un prestataire privé mais gérée par le SICTOM. 
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� Autres déchets ménagers et divers 

Les autres types de déchets en dehors des déchets spécifiques industriels, santé… sont traités dans les déchetteries situés sur le territoire du 
SICTOM. Les déchetteries intercommunales se situent à Bédarieux (au lieu dit « la plaine de la Bastide ») et à Lunas.  

Les déchets récupérés puis triés à la déchetterie sont les suivants : les encombrants, les déchets verts, les gravats et la terre, les papiers et cartons 
volumineux, les huiles de vidanges et les piles et batteries. Les papiers et cartons sont recyclés aux Papeteries Etienne à Arles (13). L’acier est 
acheminé chez ARCELOR à Fos-sur-mer (13) et l’aluminium est recyclé quant à lui par AFFINET à Compiègne (60). 

 

Le cycle des déchets sur la commune de Bédarieux suit la filière suivante : 

 
Source : Département de l’Hérault 
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II.5.1 PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 
 
Le Service Régional de l’Archéologie a inventorié 18 sites archéologiques sur le territoire de la commune de Bédarieux ; précisons toutefois que cet inventaire 
reflète l’état actuel des connaissances et ne préjuge en rien d’éventuelles découvertes à venir.  

Il s’agit pour l’essentiel de sites préhistoriques (Paléolithique, Néolithique, Chalcolithique) ou d’établissements gallo-romains dont la majorité sont situés d’une 
part à l’Est (secteur du Cadenas et des Douzes), d’autre part à l’Ouest du territoire communal (secteurs du Pic de Tantajo, du Palagret et du Causse de 
Lautrec) ; seuls quelques uns sont plus proches des zones urbanisées, en périphérie du hameau de Nissergues et dans le quartier du Loudéro. 

 

7H[WHV�OpJLVODWLIV�RX�UpJOHPHQWDLUHV�UHODWLIV�j�OD�SURWHFWLRQ�GX�SDWULPRLQH�DUFKpRORJLTXH���
 

• Article R. 111-3-2 du Code de l’Urbanisme : « Le permis de construire peut être refusé ou n’être autorisé qu’en application de prescriptions spéciales si 
les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques ». 

• Loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques (validée par l’ordonnance n°45-2092 du 13 septembre 1945, modifiée par 
l’ordonnance n°58-997 du 23 octobre 1958, le décret n° 64-357 du 23 avril 1964 et la Loi n° 80-532 du 15 juillet 1980). 

• Loi n° 80-532 du 15 juillet 1980 relative à la protection des collections publiques contre les actes de malveillance (article 222.2 du Code pénal) 

• Décret n° 86-192 du 5 février 1986 relatif à la prise en compte de la protection du patrimoine archéologique dans certaines procédures d’urbanisme.  

 
En application du décret n° 86-192 du 5 février 1986 et des circulaires d’application du 12 octobre 1987 et du 20 octobre 1993, doivent être transmis pour avis 
au Conservateur régional de l’Archéologie : 

• toute demande d’utilisation du sol, en particulier autorisation de construire, de lotir, de démolir, d’installations et de travaux divers ainsi que de 
certificat d’urbanisme concernant les secteurs objets de la liste et de la carte des zones archéologiques sensibles ; 

• toute demande de même type concernant hors de ces zones des projets (en particulier Z.A.C.)  dont l’assiette correspond à des terrains de plus de 5 
ha d’emprise. 

5DSSHORQV�SDU�DLOOHXUV�TXH�OD�GpOLYUDQFH�G¶XQH�DXWRULVDWLRQ�G¶XUEDQLVPH�VXU�XQ�WHUUDLQ�FRPSRUWDQW�XQ�VLWH�DUFKpRORJLTXH�SRUWp�j�OD�FRQQDLVVDQFH�
RX�GH�QRWRULpWp�SXEOLTXH��HQJDJH�OD�UHVSRQVDELOLWp�GH�OD�FRPPXQH��
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�
,QYHQWDLUH�GHV�VLWHV�DUFKpRORJLTXH���/LVWH�WUDQVPLVH�SDU�OH�6HUYLFH�5pJLRQDO�GH�O¶$UFKpRORJLH�OH�����������

�
Site 1 : Pont Chapas – parcelle BH 116 – Occupation et cimetière à inhumations gallo-romain 
Site 2 : Saint-Sauveur-de-Palagret – parcelle AM 202 – Chapelle du Moyen Age 
Site 3 : Station des Douzes – parcelles C ou AC 310, 311 – Occupation du Paléolithique supérieur 
Site 4 : Station de Nissergues-Sud – parcelle AC 113 – Occupation du Néolithique moyen et établissement romain de la République, du haut et du Bas 

Empire 
Site 5 : Station du Causse de Lautrec – parcelle AO 175 – Occupation Chacolithique 
Site 6 : La Garrigue – parcelles B 39, 42 - Etablissement gallo-romain 
Site 7 : Nissergues Nord – parcelle AC 208a – Occupation Néolithique 
Site 8 : Terrasse VII – parcelle AE 105 – Occupation du Paléolithique supérieur 
Site 9 : Terrasse XIV – parcelle AE 102 - Occupation du Paléolithique supérieur 
Site 10 : Terrasse X – parcelle AE 180 - Occupation du Paléolithique supérieur 
Site 11 : Terrasse VI – parcelle AE 165 - Occupation du Paléolithique supérieur 
Site 12 : Les Douzes – parcelle AE 262 – Etablissement gallo-romain 
Site 13 : Saint-Raphaël – parcelles D 1 32, 33 – Etablissement gallo-romain et chapelle du Moyen Age 
Site 14 : Terrasse A  - parcelle C 1 682 - Occupation préhistorique ou protohistorique 
Site 15 : Terrasse B - parcelle C 1 30, 38 - Occupation préhistorique ou protohistorique 
Site 16 : Vigne Scanzi – parcelle C2 333 – Etablissement gallo-romain 
Site 17 : Terrasse C – parcelle C 1 23, 25 – Etablissement du Haut Empire 
Site 18 : Abri sous roche des Douzes – parcelle AE 211 – Occupation post-romaine 
Site 19 : Station de Rouanels – parcelle AR 92 – Occupation préhistorique Chalcolithique 
Site 20 : Station du Cadenas – parcelle AE 43 – Occupation du Paléolithique moyen 
Site 21 : Courbezou – parcelle C1 154 – Etablissement gallo-romain 
Site 22 : Station 4 du Causse de Villemagne – parcelle AP 267 - Occupation préhistorique Chalcolithique  
Site 23 : Le Théron – parcelles B 247, 253, 303 – Etablissement du Haut Empire 
Site 24 : Pic de Tantajo – parcelles D 3 146, 172 – Etablissement du Haut Empire 
Site 25 : Chemin de Palagret – parcelle AM 137 – Cimetière à inhumations du Moyen Age 
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II.5.2 PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
 
Un seul bâtiment fait actuellement l’objet d’une protection au titre des Monuments Historiques sur la commune de Bédarieux ; il s’agit de la &KDSHOOH�6DLQW�
5DSKDsO située à proximité du Domaine de la Bastide et classée Monument Historique depuis Mars 1989. 

Cependant, bien que l’essentiel des constructions anciennes de Bédarieux ait aujourd’hui disparu, quelques éléments architecturaux méritent une attention 
particulière ; il s’agit notamment de : 

 

• L’Eglise Saint Alexandre édifiée sur l’emplacement d’une très ancienne église dont l’origine remonte au moins au XIIème siècle et qui fut détruite en 
1563 pendant les Guerres de Religion. L’église actuelle fut presque entièrement reconstruite sur un nouveau plan à la fin du  XVIIème siècle. Sa vue 
est aujourd’hui en partie masquée par les constructions qui lui sont contiguës ; seules les deux portes et le clocher sont visibles.   

• Une maison du XIV-XVème siècle, Rue Droite. 

• La Promenade de la Perspective aménagée en 1784 pour protéger la Ville des crues de l’Orb et plantée de platanes bicentenaires. 

• L’Hôtel de Ville inauguré en 1821. 

• Les viaducs SNCF :  

- le grand viaduc, inauguré en juillet 1856, assurait la traversée de l’Orb par la ligne de chemin de fer Béziers-Graissessac ; composé de 37 
arches, il domine le fleuve de 25 mètres. 

- le viaduc dit du Château franchit la vallée du Vèbre entre le tunnel de Tourbelle et le tunnel du Faubourg Trousseau. 

 

Le Pont Vieux n’a quant à lui de vieux que le nom puisque, en partie ruiné par l’inondation d’Octobre 1745, il du être presque entièrement reconstruit ; il fit 
ensuite l’objet de transformations au cours du XIXème siècle afin d’améliorer les conditions de circulation (suppression des parapets de pierre, adjonction de 
trottoirs extérieurs…), de sorte qu’il ne présente aujourd’hui que des parties relativement récentes.  

 

Enfin, nombre d’anciennes fabriques et usines attestent du passé industriel de la Ville : tanneries, usines de tissage, tuileries, briqueterie, carrières… 
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,,���3$<6$*(6�
 

II.6.1 LE GRAND PAYSAGE : REPERES ET ELEMENTS CARACTERISTIQUES 
 

D��6WUXFWXUH�PRUSKRORJLTXH�GX�WHUULWRLUH���XQ�UHOLHI�WRXUPHQWp�HW�FRQWUDLJQDQW�SRXU�O¶RFFXSDWLRQ�
Le relief de Bédarieux est relativement accidenté et fortement marqué par OD�YDOOpH�GH�O
2UE��D[H�VWUXFWXUDQW qui traverse le territoire communal selon une 
orientation générale Nord-Sud, légèrement infléchie Nord Est-Sud Ouest dans la partie Sud de la commune.  
 
La YDOOpH�GH�O
2UE�HVW�HQFDGUpH : 

- en rive droite, par les UHOLHIV�GHV�&DXVVHV de Lautrec, de Nissergues et de Villemagne, entaillés de UDYLQV�DX[�YHUVDQWV�DEUXSWV qui, disposés 
perpendiculairement à la vallée centrale de l'Orb, forment un réseau "en peigne" (las Vals, Font Canis, ruisseau du Cardel). 

- en rive gauche, par les reliefs du Cadenas, du Mont Cabrier et du Pic de Tantajo, constituant un SD\VDJH�GH�FROOLQHV�ERLVpHV�HW�GH�IDODLVHV�
FDOFDLUHV� 

 
La topographie� offre différents « étages » de perception du territoire et de nombreux VLWHV� FRQYRLWpV� SRXU� OHXU VLWXDWLRQ� HQ� EHOYpGqUH, ouvrant de 
remarquables perspectives sur la vallée et son cadre collinaire. 
�
�
Cependant, elle représente également XQ�IDFWHXU�TXL�FRQWUDLQW�IRUWHPHQW�OH�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ. 
D’une part, les importants dénivelés impliquent un renchérissement des coûts de viabilisation des terrains.  
D’autre part, OHV�VHFWHXUV�©�GRPLQpV�ª� les plus perçus et d’autant plus sensibles à tout aménagement, devront faire l’objet d’une attention particulière, toute 
opération devant être envisagée avec XQ�VRXFL�G¶LQVHUWLRQ�SD\VDJqUH. 
 
Cette topographie accidentée a GpWHUPLQp�XQ�GpYHORSSHPHQW�GH� O
XUEDQLVDWLRQ���HQ�pWRLOH�, le long de la vallée de l'Orb et des vallons du Vèbre et du 
Courbézou,  ainsi que O
LPSODQWDWLRQ�GHV�LQIUDVWUXFWXUHV�URXWLqUHV� : la RD908 vers St-Pons-de-Thomières et la RD35 longent la vallée de l'Orb, la RD908 
vers Clermont-l'Hérault emprunte le vallon du Courbézou et la RD146 celui du Vébre. 
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E��/HV�GRPLQDQWHV�SD\VDJqUHV�GH�%pGDULHX[�
��� /
HDX�GDQV�OH�SD\VDJH���O
2UE�HW�VHV�DIIOXHQWV�

�
¾�/
2UE  

L’Orb donne son nom à la vallée et participe de façon importante au paysage de la commune. Elle la traverse du Nord au Sud sur un peu moins de 10 Km, en 
offrant un paysage de contrastes ; la fraîcheur et l’humidité dans un environnement de massifs et de causses secs.  

6D�SHUFHSWLRQ est favorisée par une ripisylve relativement haute et dense sur certaines portions, que l'on perçoit aisément depuis de nombreux points hauts 
de la commune. Elle est traversée par trois fois à la hauteur du centre ville (Pont Vieux et Pont Neuf et passage piéton dit de la Passerelle) ainsi que par le 
viaduc de l'ancienne voie ferrée, du haut duquel se dégagent des vues surprenantes sur le cours d'eau et sa ripisylve.  

6D�PLVH�HQ�YDOHXU est variable selon les différentes séquences de son parcours : 

• sur la partie amont, le cours d'eau pénètre un paysage à dominante rurale (persistance des cultures). Sur sa rive gauche, une voie étroite de 
circulation lente est empruntée par les promeneurs et cyclistes. Le site est d'une grande qualité et largement pratiqué par les habitants, avec une aire 
de repos et de pique-nique aménagée en bord de rivière. 

• à partir du viaduc, l'Orb traverse une séquence de caractère urbain à tissu dense. Des escaliers relient les voies supérieures aux berges, mais les 
abords de la rivière sont assez peu aménagés et restent avant tout des espaces d'écoulement des eaux lors des fortes crues. Seul le parking de l'Orb 
occupe la rive droite en aval du Pont Vieux.  

• au niveau du Collège et du Lycée Fabre, jusqu'au "Campotel" (village de vacances), en rive gauche, les abords de l'Orb se font plus accueillants pour 
le public, avec une piste cyclable et différentes aires de jeux. Ici commence la "Boucle d'Orb", parcours pédagogique (signalé par des panneaux de 
sensibilisation) sur les éléments constitutifs du paysage naturel.  

• sur la partie aval, l'Orb côtoie de vastes espaces viticoles et les "arrières" de zones commerciales et artisanales, existantes ou en projet de 
développement. La ripisylve y est particulièrement développée. 

 
3ULQFLSDX[�HQMHX[���Les enjeux se concentrent notamment au contact des parties urbaines et des projets urbains :  
  

• /H�WUDLWHPHQW�GH�OD�VpTXHQFH�HQ�©�FHQWUH�YLOOH�ª����
 

- L’Orb renvoie actuellement une image peu valorisée, malgré des perceptions intéressantes depuis les ponts et belvédères divers (depuis le 
parking Vignal et le quai Vailhe Planol en rive gauche, le quai de la Passerelle et le quai Roosevelt en rive droite). 

- Sont à prendre en compte les risques de dépôts sauvages et de dégradation sur ces espaces en apparence délaissés. Leur traitement, aussi 
modeste qu’il puisse être, est nécessaire pour dissuader toutes formes d’occupation et d’usage d’impact négatif. 

- Créer une continuité avec les aménagements existants en aval. 

- Lier la problématique du traitement des berges de l’Orb à celle du développement des modes doux dans un projet global de mise en valeur du 
paysage urbain. 
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• /D�SULVH�HQ�FRPSWH�GH�O¶2UE�GDQV�OHV�SURMHWV�GH�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�HQ�SDUWLH�DYDO���
 

- Tirer partie de la présence de l'Orb dans le traitement paysager des futures zones à urbaniser (PAE de la Bastide). La ripisylve de l'Orb fournit 
un thème végétal à reprendre dans un programme d’aménagement de la zone. 

 
¾��/H�&RXUEH]RX��
 
Cet affluent de l’Orb parcourt la commune d’Est en Ouest sur un peu moins de 4 km. Ses abords sont à dominante naturelle (piémont du Courbezou) jusqu’au 
point de rencontre avec le Vèbre, autre affluent de l’Orb.  
 
/D�SHUFHSWLRQ�de ce cours d’eau est relativement faible dans sa partie amont compte tenu d’un fort encaissement. En revanche, sa présence est notable en 
aval, signalée par la ripisylve, et marque la limite sud de la zone d’activités du Roc Rouge. 
 
Les berges restées à l’état « naturel » ne font pas l’objet d’une mise en valeur particulière. 
 
3ULQFLSDX[�HQMHX[��� Ils se portent notamment sur la zone de développement urbain futur située à proximité du Lycée Professionnel du Pays d’Orb et de 
l’emplacement prévu pour l’installation du projet de Salle polyvalente : l’environnement paysager naturel constitué par le ruisseau et sa ripisylve représente 
une opportunité de mise en valeur des espaces, de traitement des limites et d’aménagement de parcours piétons, tout en intégrant la contrainte inondation 
existante. 
 
¾��/H�9qEUH��
 
Trois séquences majeures marquent son parcours qui s’étend sur environ 5 km : logé en creux de vallon sur sa partie amont, aux pieds des monts boisés de 
Sabelas et de Cabrier, il poursuit son parcours en traversant un large bassin viticole, longeant le lieu-dit Papeterie Vieille, avant de pénétrer une troisième 
séquence en milieu urbain. Canalisé, le cours d’eau perd alors sa physionomie naturelle, l’ouvrage ayant ôté tout élément végétal rivulaire. 
 
6D�SHUFHSWLRQ dans le paysage de piémonts viticoles est confortée par une ripisylve significative. Le milieu urbain semble en revanche lui tourner le dos, 
seuls quelques « vides » dans l’alignement du bâti laissent percevoir un ouvrage bétonné, significatif d’une relation au cours d’eau uniquement définie à 
travers la gestion des crues éventuelles. 
 
3ULQFLSDX[�HQMHX[���Ils concernent notamment la place du Vèbre dans le Projet de réaménagement du quartier du Château, le traitement de son rapport à la 
ville, pour que l’image ne soit plus celle d’un « égout » à ciel ouvert… 
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�
¾�$XWUHV�DIIOXHQWV�
 
En rive gauche, les ruisseaux du Figaret, de Las Vals, du Saut de Canis et du Cardet, issus des vallons étroits qui fractionnent le territoire des Causses, 
forment un réseau en « peigne » qui alimente l’Orb. La rive droite est, quant à elle, ponctuée par les ruisseaux dits des Canats, de Sereis et des Arenassess 
(en limite communale Sud), outre le Vèbre auquel se joint le Courbezou. 
 
La perception de ces autres affluents est souvent limitée du fait de l’encaissement du lit et/ou de la couverture végétale qui le masque, ou encore du fait qu’ils 
soient pour la plupart canalisés lors de la traversée des surfaces urbanisées. 
 
3ULQFLSDX[�HQMHX[���La prise en compte de ces affluents demeure importante notamment du point de vue des risques d’inondation qui y sont liés.  
 

�
��� /HV�SD\VDJHV�DJULFROHV�

�
En fond de vallée, en terrasses, sur les coteaux et plateaux, l’agriculture façonne le paysage bédaricien. 
 
L’espace viticole est une dominante du paysage. Fidèle au monde languedocien, la vigne occupe les coteaux jusqu’à ce que l’offensive du phylloxéra en 1880 
oblige son développement progressif en fond de vallée. 
 
Il en résulte aujourd’hui des espaces d’ouverture en prolongement Nord et Sud du développement urbain dans la vallée de l’Orb (Domaine de Pélissols, Site 
de la Bastide et du Pigeonnier), ainsi que de vastes parcelles sur les coteaux caractérisant les piémonts Est (Site de la grange de Philip, Domaine de 
Clovallon le long du Vébre, …). 
 
Les terrasses de cultures, présentes sur l’ensemble des versants des Causses (à l’Ouest et à l’Est de la vallée de l’Orb) ainsi que sur le versant Sud de la 
colline de Boudouissou, constituent un des paysages les plus marquants de la commune. Alliant le minéral et le végétal dans une composition complexe sur 
le modèle méditerranéen, ce dispositif de plus en plus délaissé au vue des exigences d’une agriculture moderne, offre toujours un paysage de forte valeur 
esthétique. 
 
Les vergers rentrent également dans la composition de « micro-paysages », plus rares et isolés topographiquement. On les trouve notamment sur les 
causses de Lautrec et de Boussargues, au pied des falaises rocheuses du cadenas, ainsi que dans le secteur reculé de la Garrigue. 
 
Le milieu rural se caractérise enfin par de vastes réseaux de chemins étroits, pour la plupart délimités par des murets de pierres sèches, qui déterminent la 
découverte et la visualisation de secteurs tels que les Causses et Bourdouissou. Le petit patrimoine rural, « capitelles », « masets »,… issu des même 
pratiques de l’épierrement 
�
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�

��� /H�SD\VDJH�FDUDFWpULVWLTXH�GHV�&DXVVHV�
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,�� &��(OpPHQWV�SRQFWXHO�HW�OLQpDLUHV�G¶LQWpUrW�SDWULPRQLDO�
�
�

 

���(OpPHQWV�SRQFWXHOV�HW�OLQpDLUHV�G¶LQWpUrW�SDWULPRQLDO�



 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                        ADELE-SFI 
Rapport de présentation -                     2006 

103 

�
,,�����(/(0(176�'(�9,68$/,6$7,21�'8�7(55,72,5(�
�
D��/HV�JUDQGHV�SHUVSHFWLYHV��
�
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�

E��/HV�VLWHV�SDUWLFXOLqUHPHQW�VHQVLEOHV��
�



 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                        ADELE-SFI 
Rapport de présentation -                     2006 

105 

 
,,������/(6�*5$1'(6�(17,7(6�3$<6$*(5(6�
�
D��,GHQWLILFDWLRQ�GHV�HQWLWpV�SD\VDJqUHV�
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�
 

E��6\QWKqVH�GHV�FDUDFWpULVWLTXHV�HW�HQMHX[�
 

�
(17,7(6�3$<6$*(5(6�
3ULQFLSDOHV�FRPSRVDQWHV�

�
4XDOLWpV�SD\VDJqUHV�HW��SDWULPRLQH�

EkWL�
�

)DFWHXUV�GH�GpYDORULVDWLRQ�
SD\VDJqUH�

�
(QMHX[�PDMHXUV�

�
�

���/HV�FDXVVHV�
�
• 3ODWHDX[� FDOFDLUHV� GRPLQDQW� OH�

ERXUJ�� HQWDLOOpV� SDU� G¶pWURLWV�
YDOORQV�� FRQVWLWXDQW� FKDFXQ� GHV�
PLFUR�SD\VDJHV��

• 'HX[�VRXV�HQWLWpV�
PRUSKRORJLTXHV���ODUJHV�SODWHDX[�
DX�1RUG��&DPS�$QGULHX�j�
GRPLQDQWH�QDWXUHOOH��FDXVVH�GHV�
&ODSDUqGHV�HW�0RQWPDO�j�
GRPLQDQWH�UXUDOH����FDXVVHV�SOXV�
pWURLWV�HW�FXOWLYpV�GH�9LOOHPDJQH��
GH�1LVVHUJXHV�HW�GH�/DXWUHF�DX�
6XG��

�
�

�
�
• 3D\VDJHV�UHPDUTXDEOHV�GH�WHUUDVVHV�

DJULFROHV�VXU�YHUVDQWV�
• 3D\VDJH�VWUXFWXUp�SDU� OHV�PXUHWV�GH�

SLHUUHV�VqFKHV 

• /HV� ©�PDVHWV�ª� HW� ©�FDSLWHOOHV�ª�� OHV�
EXWWHV� DUWLILFLHOOHV� DSSHOpHV�
©�FODSDV�ª���

• /HV�SHUVSHFWLYHV�H[FHSWLRQQHOOHV�VXU�
OD�YDOOpH�GH�O¶2UE�HW�OHV�UHOLHIV�ERLVpV�
TXL�OD�IHUPHQW�j�O¶(VW� 

�

�
�
• 3UHVVLRQ�XUEDLQH�VXU�YHUVDQWV�HW�

SODWHDX[�
• &RQVWUXFWLRQV�QRXYHOOHV�HW�

DPpQDJHPHQWV�HQ�GLVFRUGDQFH�
DYHF�OH�FDUDFWqUH�GHV�OLHX[�
�YROXPpWULH��PDWpULDX[��
GLVSRVLWLRQ«��

• 2EVWUXFWLRQV�GHV�YXHV�VXU�OD�
YDOOpH���

• $EDQGRQ�SURJUHVVLI�GHV�WHUUDVVHV�
GH�FXOWXUH��

�
�
• /¶pTXLOLEUH�HQWUH�OH�EkWL��OH�

FXOWLYp�HW�OH�QDWXUHO�
• /D�TXDOLWp�DUFKLWHFWXUDOH�

GHV�FRQVWUXFWLRQV�
QRXYHOOHV�

• /HV�JUDQGHV�SHUVSHFWLYHV�
VXU�OD�YDOOpH�HW�OD�YLOOH�

• /D�UHVWDXUDWLRQ�HW�OD�PLVH�
HQ�YDOHXU�GX�SDWULPRLQH�
EkWL��
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�

(17,7(6�3$<6$*(5(6�
3ULQFLSDOHV�FRPSRVDQWHV�

�
4XDOLWpV�SD\VDJqUHV�HW��SDWULPRLQH�

EkWL�
�

)DFWHXUV�GH�GpYDORULVDWLRQ�
SD\VDJqUH�

�
(QMHX[�PDMHXUV�

�
���/D�YDOOpH�GH�O¶2UE�

�
• ©�&RXORLU�XUEDLQ�ª����QR\DX�XUEDLQ��

H[WHQVLRQV�QRUG�HW�VXG����
• 6RXV�HQWLWpV��SD\VDJqUHV���HQWUpHV�

QRUG�HW�VXG�GH�OD�YLOOH�j�GRPLQDQWH�
DJULFROH��

�

�
• 3HUVSHFWLYHV�VXU�O¶HQYLURQQHPHQW�

SD\VDJHU�QDWXUHO�HW�UXUDO���WHUUDVVHV�
GHV�&DXVVHV��3LF�GH�7DQWDMR��O¶2UE�HW�
VD�ULSLV\OYH�

• /D�&KDSHOOH�6DLQW�5DSKDsO��XQLTXH�
EkWLPHQW�FODVVp�0RQXPHQW�
+LVWRULTXH��

• /HV�YLDGXFV�GH�O¶DQFLHQQH�YRLH�
IHUUpH��pOpPHQWV�UHSqUHV�HW�
SHUVSHFWLYHV�UHPDUTXDEOHV�

• (QVHPEOH�GHV�pOpPHQWV�G¶LQWpUrW�
KLVWRULTXH�HW�DUFKLWHFWXUDO�LQWpJUp�DX�
WLVVX�XUEDLQ�

• 3URPHQDGH�GH�OD�SHUVSHFWLYH�SODQWpH�
GH�SODWDQHV�ELFHQWHQDLUHV�

�

�
• =RQH�FRPPHUFLDOH�PDUTXDQW�

O¶HQWUpH�VXG�GH�OD�YLOOH���
LQVXIILVDQFH�GX�WUDLWHPHQW�
SD\VDJHU����

• %HUJHV�GH�O¶2UE�GpODLVVpHV�
• 'pJUDGDWLRQ�DYDQFpH�HW�LPDJH�

GpYDORULVDQWH�GX�WLVVX�XUEDLQ�
DQFLHQ�

�

�
• /¶LPDJH�UHYDORULVpH�GX�

FHQWUH�YLOOH��
• /HV�pOpPHQWV�KLVWRULTXHV�

HW�DUFKLWHFWXUDX[�QRQ�
SURWpJpV��

• /¶HIIHW�©�YLWULQH�ª�GHV�
HQWUpHV�GH�YLOOH�

• /D�©�FLUFXODWLRQ�GRXFH�ª��

�
���7HUUDVVHV�HW�SLpPRQWV�HQ�ULYH�
JDXFKH�GH�O¶2UE�

�
• 6LWHV�GH�OD�*UDQJH�3KLOLS��GH�

)RQWDQLOOHV��GX�5RF�5RXJH«�
• /LPLWH�VXG�PDUTXpH�SDU�OH�

&RXUEp]RX  

 
• 3D\VDJH�FDUDFWpULVWLTXH�

ODQJXHGRFLHQ�GHV�SLpPRQWV�FRXYHUWV�
SDU�OD�YLJQH��GRPLQpV�SDU�OHV�IDODLVHV�
FDOFDLUHV�

• 3DWULPRLQH�UXUDO�
�

 
• 7HQGDQFH�DX�QDSSDJH�

SDYLOORQQDLUH�VXU�OD�SDUWLH�6XG�GH�
O¶HQWLWp�

• 3RLQWV�QRLUV���DQFLHQQHV�FDUULqUHV��
LPSDFW�YLVXHO�GHV�GLVSRVLWLIV�GH�
WUDQVSRUW�pOHFWULTXH�DpULHQ�

 

 
• /H�SD\VDJH�DJULFROH��

SD\VDJH�GH�FDUDFWqUH��
W\SLTXH�ODQJXHGRFLHQ�

• /HV�HVSDFHV�GpJDJpV���
EHOYpGqUH�GX�3XHFK�GX�
)RXU«�

• /¶LQVHUWLRQ�SD\VDJqUH�GX�
EkWL�QRXYHDX 
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�

(17,7(6�3$<6$*(5(6�
3ULQFLSDOHV�FRPSRVDQWHV�

�
4XDOLWpV�SD\VDJqUHV�HW��SDWULPRLQH�

EkWL�
�

)DFWHXUV�GH�GpYDORULVDWLRQ�
SD\VDJqUH�

�
(QMHX[�PDMHXUV�

 
���&ROOLQH�GH�%RXGRXLVVRX�HW�
SLpPRQWV�FXOWLYpV�GX�3LF�GH�
7DQWDMR�

�
�

 
• 3D\VDJH�FRQVHUYp�GHV�DQFLHQQHV�

WHUUDVVHV�GH�FXOWXUHV�HQ�YHUVDQW�6XG�
GX�VLWH�GH�%RXGRXLVVRX�

• %RLVHPHQWV�UHPDUTXDEOHV��(%&��
• 3HUVSHFWLYHV�VXU�O¶HQYLURQQHPHQW�

SD\VDJHU�QDWXUHO��UXUDO�HW�XUEDLQ��
�

�
• &RQVRPPDWLRQ�GH�O¶HVSDFH�QRQ�

PDvWULVpH�VXU�OH�YHUVDQW�1RUG�
2XHVW�

• 7HQGDQFH�j�O¶DEDQGRQ�GHV�
WHUUDVVHV�GH�FXOWXUH�

 
• 6HQVLELOLWp�SD\VDJqUH�GHV�

YHUVDQWV�KDELWpV��
IRUWHPHQW�SHUoXV�

• /H�SD\VDJH�j�GRPLQDQWH�
UXUDO�GHV�SLpPRQWV�GH�
7DQWDMR��

 
���5HOLHIV�FDOFDLUHV�GH�&DGHQDW�

�
• 7rWHV�URFKHXVHV�UHPDUTXDEOHV�

GRPLQDQW�OD�YDOOpH�
• 'RPDLQH�QDWXUHO�GH�JDUULJXH�ERLVpH��

SRQFWXp�GH�YHUJHUV�

 
• 3RLQWV�QRLUV���S\O{QHV�HW�OLJQHV�

pOHFWULTXHV�
• 6HQVLELOLWp�DX[�ULVTXHV�G¶LQFHQGLH��
�

 
• /HV�SD\VDJHV�QDWXUHOV�
• /HV�HQFODYHV�FXOWLYpHV�

IRUPDQW�GHV��©�PLFUR�
SD\VDJHV�ª 

 
���5HOLHIV�3p]qQHV�/HV�0LQHV�HW�

OHXUV�SLpPRQWV�
�

• (QWLWp�GpOLPLWpH�DX�QRUG�SDU�OH�
&RXUEH]RX��DX�VXG�SDU�OH�9qEUH��HW�
HQJOREDQW�OH�VHFWHXU�GH�3DSHWHULH�
9LHLOOH�

�

 
• 9HUVDQWV�ERLVpV�HW�IDODLVHV�

URFKHXVHV��FRQWUDVWH�GHV�FRXOHXUV�
• 3LpPRQWV�j�GRPLQDQWH�UXUDOH���

GRPDLQH�GH�OD�YLJQH�
• 5LYHV�HW�ULSLV\OYH�GX�UXLVVHDX�GX�

9qEUH�

�
• 3RLQWV�QRLUV���DQFLHQQHV�FDUULqUHV�
• 6HQVLELOLWp�DX[�ULVTXHV�G¶LQFHQGLH 

• 7HQGDQFH�j�O¶XUEDQLVDWLRQ�VXU�OHV�
SLpPRQWV�DJULFROHV���VHFWHXU�GH�
3DSHWHULH�9LHLOOH��OH�ORQJ�GH�OD�5'�
�����

�
�
�

 
• /¶RXYHUWXUH�DX�SXEOLF�

�SURMHW�G¶DPpQDJHPHQW�
G¶XQH�]RQH�WRXULVWLTXH"��

• /HV�OLPLWHV�HQWUH�HVSDFHV�
EkWLV��FXOWLYpV�HW�QDWXUHOV�
�DERUGV�GH�OD�5'������GX�
9qEUH� 
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�

(17,7(6�3$<6$*(5(6�
3ULQFLSDOHV�FRPSRVDQWHV�

�
4XDOLWpV�SD\VDJqUHV�HW��SDWULPRLQH�

EkWL�
�

)DFWHXUV�GH�GpYDORULVDWLRQ�
SD\VDJqUH�

�
(QMHX[�PDMHXUV�

 
���0DVVLIV�ERLVpV�GX�3LF�GH�7DQWDMR��

GX�0RQW�&DEULHU�
 
• /HV�SDUWLFXODULWpV�JpRORJLTXHV��VROV�

VFKLVWHX[��H[SOLTXHQW�XQH�FRXYHUWXUH�
YpJpWDOH�RULJLQDOH�VXU�OD�FRPPXQH���
WDLOOLV�GH�&KrQH�YHUW��&KkWDLJQLHU��
IXWDLHV�GH�3LQ�G¶$OHS�HW�GH�6DO]PDQQ��
JDUULJXH�HW�PDTXLV�j�&KrQH�YHUW��
%UX\qUH�HW�5RPDULQ�

• 3RLQW�GH�YXH�H[FHSWLRQQHO�VXU�
O¶HQVHPEOH�GX�SD\VDJH�GH�
%pGDULHX[��GHSXLV�OH�3LF�GH�7DQWDMR�
�WDEOH�G¶RULHQWDWLRQ��

�
• $FFqV�j�OD�WDEOH�G¶RULHQWDWLRQ��3LF�

GH�7DQWDMR��SHX�PLV�HQ�pYLGHQFH�
• 6HQVLELOLWp�DX[�ULVTXHV�G¶LQFHQGLH�
• 3RLQWV�QRLUV���3\O{QHV�HW�OLJQHV�

pOHFWULTXHV��

�
• /D�5RXWH�GH�3LpPRQW���XQH�

©�URXWH�EHOYpGqUH�ª�
• /HV�]RQHV�QDWXUHOOHV�

�=1,())�0RQWDJQH�1RLUH�
RULHQWDOH��
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II.6.4 ELEMENTS DE MORPHOLOGIE URBAINE 
 

D��7\SRORJLH�GHV�HVSDFHV�
Le paysage urbain de Bédarieux résulte d’un GpYHORSSHPHQW�FRQWUDLQW�G¶XQH�SDUW�SDU� OD�SUpVHQFH�GH� O¶2UE�HW�GX�9qEUH��G¶DXWUH�SDUW�SDU� OHV� OLJQHV�
QDWXUHOOHV�GX�UHOLHI (barrière des Causses en rive droite, système collinaire en rive gauche avec les buttes du Puech du Four et de Boudouissou). 

L’histoire industrielle de la commune, dont il reste aujourd’hui très peu de traces en milieu urbain (Papèterie Vieille…), explique également l’installation selon 
les besoins en eau des industries.  

L'analyse globale de la structure urbaine fait apparaître une typologie de secteurs, distincts à la fois par leur trame, la morphologie du bâti, et correspondant 
aux différentes phases de formation du tissu. 

Ont ainsi été identifiés trois grands types de développement urbain : 

• /H�FHQWUH�DQFLHQ composé du QR\DX�KLVWRULTXH�et de�ses�SURORQJHPHQWV�DX�;9,,,q�VLqFOH, caractérisé par un bâti  R+2 à R+4, une trame dense 
organisée autour de la rue St Alexandre (ancienne rue du Jeu du Ballon), rue de la République (ancienne rue Neuve), rue Ferdinand Fabre, rue des Aires, 
et avenue Auguste Cot. Sur ces axes se calent les principaux parcours (véhicules et piétons), dont les points de convergence forment des noeuds 
stratégiques dans le paysage urbain : Place Auguste Cot (angle av. A. Cot - rue St Alexandre), Square Schuman (rue Saint Alexandre - rue de la 
République), place Noël Forestier (Route de Clermont - av. A. Cot) pour les principaux. 

La trame est aérée aujourd'hui par un certain nombre de places (outre celles déjà citées, place du Four Vieil, place aux Herbes, place Albert Thomas, place 
aux Fruits, place Abbal, place Nouvelle, place du Général De Gaulle, place F. Fabre), qui rythment les cheminements piétons et forment un système de 
repères paysagers, au même titre que les éléments du patrimoine religieux (Eglise St-Alexandre, Temple) ou autres bâtiments exceptionnels (Hôpital de la 
Providence, villas et leurs jardins rue Jeanne d'Arc, l'Hôtel de Ville mis en valeur par une position dominante dans la perspective de la rue de la 
République...). 

Le paysage urbain fournit cependant les signes d’une situation de grande vétusté et d’une dégradation importante des constructions les plus anciennes 
(faubourg du Château, faubourg Trousseau). 

• /HV� IDXERXUJV� GpYHORSSpV� WRXW� DX� ORQJ� GX�;,;q� VLqFOH, liés au développement économique de la commune (prospérité de l’activité artisanale et 
industrielle), se localisent notamment sur la rive droite du Vèbre, structurés autour de l’axe nord-sud constitué par l’avenue de l’Abbé Tarrou, l’avenue 
Blanqui et l’avenue Jean Jaurès. C’est également à cette époque qu’a été créé le nouveau quartier de la Plaine, de trame orthogonale, très rigide. 
Certains bâtiments, remarquables pour leur qualité architecturale, demeures de notables accompagnées pour la plupart de jardins richement arborés, 
méritent une attention particulière. 

• /HV� GHUQLqUHV� SKDVHV� G¶XUEDQLVDWLRQ� TXL� RQW�PDUTXp� OH� ;;q� VLqFOH ont laissé des quartiers de tissu plus lâche, plus hétérogènes, constitués de 
constructions collectives et individuelles, la plupart du temps sous forme de lotissements, en rive droite de l’Orb (Lotissements « Les Castors », 
« Cayrol », « Les berges de l’Orb »), en rive gauche (Lotissements « Trousseau », « Horts et Prats », « Cassagnes ») ainsi que sur les premiers 
soulèvements du relief (lotissement «Roc Rouge»). 
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E��/HV�pOpPHQWV�OLQpDLUHV�HW�OHV�HQWUpHV�GH�YLOOH�
Rappel de « l’amendement Dupont » (article L.111-1-4 du Code de l’urbanisme, issu de la Loi Barnier) : 
 
En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe 
des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 75 mètres de part et d’autre des autres routes classées à 
grande circulation. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas : 
- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
- aux bâtiments d’exploitation agricole, 
- aux réseaux d’intérêt public. 
 
Pour lever cette inconstructibilité, un projet urbain doit être mené dans le cadre des documents d’urbanisme en prévoyant 
- la définition de la forme urbaine souhaitée, déterminant notamment l’impact visuel dans la zone de liaison, 
- le traitement de l’aspect extérieur des constructions, 
- la gestion des aires de stationnement et d’accompagnement de l’infrastructure, 
- le traitement des espaces libres et des plantations, 
- la conception des accès, conditionnant notamment la sécurité des usagers. 

  
Sur la commune de Bédarieux, sont concernées par l’amendement Dupont : 
- la Route de Saint-Pons, RD908  
- la Route de Clermont, RD908 
- la Route de Béziers, RD 909 
 
Il s'agit de voies classées "à grande circulation" concernées donc, en absence de schéma d'aménagement, par la bande de recul dite des "100 mètres".  

A noter que l’article L111-1-4 ne s’applique que sur les voies existantes et à compter de leur mise en circulation.  

L’ouverture prévue de la route de Piémont, future déviation par le sud de la ville de Bédarieux, implique néanmoins la nécessité d’anticiper la situation 
juridique et d’adopter des règles imposant soit les reculs du L.111-1-4, soit les conditions de levée de l’inconstructibilité. 

$LQVL��GHV�RULHQWDWLRQV�G¶DPpQDJHPHQW�SDUWLFXOLqUHV�RQW�pWp�GpILQLHV�DXWRXU�GH�OD�5RXWH�GH�6DLQW�3RQV�HW�GX�IXWXU�IUDQFKLVVHPHQW�GH�O¶2UE�OLp�DX�
SURMHW�GH�URXWH�GH�3LpPRQW�DILQ�G¶RUJDQLVHU�O¶XUEDQLVDWLRQ�j�YHQLU�VXU�FH�VHFWHXU�GX�SRLQW�GH�YXH�GH�OD�VpFXULWp��GHV�QXLVDQFHV��GH�O¶DUFKLWHFWXUH�HW�
GH�O¶XUEDQLVPH��
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 II.6.5 SYNTHESE DES GRANDS ENJEUX PAYSAGERS 
�
D��/HV�HVSDFHV�XUEDLQV�VWUDWpJLTXHV��

Pour ses extensions successives, la ville a progressivement gagné sur les terrains plats en fond de vallée de l’Orb (souvent aux dépends de terrains 
agricoles) puis sur les sites de piémont Est demeurant facilement accessibles. 

Or, en limite de zones agricoles ou naturelles, ces nouveaux secteurs d’extension posent en premier lieu la question des limites de la ville et du traitement de 
ces limites.  

Par ailleurs, la topographie mouvementée et les covisibilités qu’elle engendre accentuent l’impact visuel des constructions nouvelles dans ces secteurs de 
grande qualité paysagère.�
Il est par ailleurs indispensable de repérer les espaces pouvant répondre aux besoins de développement économique et de l’habitat, à court et à moyen 
terme. 

�
/HV�]RQHV�GH�FRQTXrWH�XUEDLQH�(Hormis les entrées de ville développées précédemment) :  

 

• /D�]RQH�GX�3XHFK�GX�)RXU�
Ce secteur potentiel d’extension correspond à une unité topographique bien identifiable, une terrasse qui domine la ville et se prolonge par un soulèvement 
progressif vers l’ouest.  

L’urbanisation de ce secteur est possible dans la mesure où la continuité urbaine est assurée, notamment par rapport au quartier en développement du Roc 
Rouge, où les liaisons avec le centre ville seraient garanties et où l’ensemble bâti formerait une nouvelle centralité, renforçant de cette manière la cohérence 
tant du point de vue fonctionnel que paysager de ce secteur d’extension. 

Principaux enjeux paysagers : 

- La perception de ce secteur depuis le centre ville : une bande non construite devra être préservée, permettant également le dégagement de 
points de vue sur la vallée de l’Orb.  

- Une densité, une hauteur et un volume du bâti adapté à la topographie des lieux. 

- Le maintien de boisements naturels remarquables et la création d’espaces verts assurant une aération du tissu et une qualité de traitement des 
espaces publics. 
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• /H�TXDUWLHU�GX�&KkWHDX��
Cet ancien faubourg industriel participe à l’identité de Bédarieux et concentre des enjeux paysagers puisqu’il a un rôle d’articulation entre la ville ancienne et 
les quartiers modernes futurs (quartiers Marcel Paul, Roc Rouge et Puech du Four). Les constructions vieillissantes et des besoins de réorganisation 
fonctionnelle ont motivé un projet urbain concernant les deux rives du Vèbre. 

Principaux enjeux : 

- Le socle paysager du Viaduc mis en valeur, repère paysager majeur dans la ville. 

- Les relations visuelles et piétonnes renforcées avec l’espace du ruisseau du Vèbre.  

- Les espaces naturels d’intérêt paysager et les lignes de crête (colline de Boudouissou) préservés. 

 

• /HV�LQWURGXFWLRQV�DX[�&DXVVHV�GH�%pGDULHX[���(QWUpHV�GX�)LJDUHW��GH�%RXVVDUJXHV��GH�&ODLUDF��GH�/DV�9DOV�HW�GH�1LVVHUJXHV��
Occupées en partie par un habitat individuel diffus, souvent peu perceptible du fait de son enclavement dans un relief de ravin étroit et de son intégration dans 
une végétation abondante, ces zones représentent un potentiel d’urbanisation. 

Les terrains libres sont peu nombreux ; leur occupation préciserait néanmoins le rattachement de ces zones à la ville, améliorant ainsi la lecture des limites 
urbaines et de la transition marquée vers le territoire à dominante rurale des Causses. 

Principaux enjeux : 

- Les contraintes fonctionnelles liées à l’urbanisation de ces secteurs. 

- Le respect des caractéristiques architecturales du bâti existant, de son implantation et de son rapport au site. 

  

• /H�&DXVVH�GH�6DOOqOHV���
Ce secteur qui domine l’Orb en rive gauche, présent dans les grandes perceptions notamment depuis les Causses en rive droite, se caractérise par sa 
couverture végétale relativement abondante. 
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$XWUHV�HVSDFHV�VWUDWpJLTXHV�HQ�PLOLHX�XUEDLQ���
• /HV�ERUGV�GH�O¶2UE��
Le traitement de la zone de contact entre la ville et l’Orb est un enjeu pour la commune et l’amélioration de son image.  

Le rapport de la ville à la rivière, autrefois lié à l’activité industrielle,   est aujourd’hui à envisager sous l’angle de l’espace vert, facteur de qualité paysagère et 
participant à une politique de renforcement des espaces publics. 

Les approches de la rivière seulement conditionnées par les espaces de stationnement, la discontinuité des aménagements existants et l’attente des 
habitants en matière d’espaces verts incitent à la prise en compte de cet espace stratégique. 

Le tissu urbain longeant les quais de l’Orb est difficilement « restructurable » (dureté foncière…). Les efforts doivent donc être mis essentiellement sur le 
traitement des voies elles-mêmes, à l’instar de ce qui a été réalisé plus en aval. 

Néanmoins, deux secteurs peuvent faire l’objet d’une intervention significative, à travers la réglementation des « espaces à planter » ou le « recul minimal des 
clôtures », avec préservation d’un cheminement piéton et cycles qui longerait l’Orb : 

- le quartier de la Plaine 

- le quartier des jardins du Viaduc. 

 

• /HV�DOLJQHPHQWV�G
DUEUHV�UHPDUTXDEOHV�
Peuvent être considérés comme alignement d’intérêt paysager et patrimonial : 

- L’alignement de platanes de la Promenade de la Perspective 

- Les alignements des entrées de villes Route de Saint-Pons, ancienne route de Clermont. 

�
• /H�KDPHDX�GH�1LVVHUJXHV�
Avec une silhouette encore très lisible, adossé a pied du Causse de Nissergues, il fait partie des éléments marquants du paysage, à la fois repère et 
identifiant de la commune.  

Il paraît donc important de ménager la zone d’approche par le sud, le long de la RD 35 E 35 : faible densité du bâti, préservation  d’espaces agricoles ouverts 
et intégration des contraintes paysagères dans le cadre d’un plan d’aménagement dans le cas d’une extension de la zone d’activité. 
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E��/HV�HVSDFHV�UXUDX[�HW�QDWXUHOV�VWUDWpJLTXHV�
 

Sont retenus comme espaces de grande sensibilité paysagère et donc d‘enjeux : 

• Les grandes unités à dominante naturelle qui ferment le territoire bédaricien au Sud, à l’Est et à l’Ouest ; 

• Le domaine de la Grange Philip, qui constitue un site d’une qualité exceptionnelle ; 

• Le domaine viticole de la Barque, en fond de vallée de l’Orb, qui participe au socle paysager des versants boisés Est. 

• Les espaces viticoles sur le site de Papeterie Vieille, installés au pied des massifs boisés Sud, avec en continuité les anciennes terrasses de culture 
caractérisant le versant sud de la colline de Boudouissou. Malgré le développement des constructions le long des chemins ruraux issus de la RD909, ces 
espaces gardent leur caractère rural dominant. 

• Le domaine viticole de la Bastide, en fond de vallée de l’Orb. Il forme depuis le pont de Béziers jusqu’au site de Monplaisir un paysage remarquable en 
premier plan des longues perspectives sur les massifs forestiers. 

• Les versants des Causses qui offrent un paysage agricole remarquable par le caractère monumental des terrasses de culture ; 

• Les plateaux agricoles des Causses (notamment les Causses de Lautrec et de Nissergues), qui constituent un ensemble paysager homogène ponctué 
d’éléments d’intérêt patrimonial (masets, petit patrimoine rural). 
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III.1. (;3/,&$7,21�'(6�&+2,;�5(7(186�3285�(7$%/,5�/(�352-(7�'¶$0(1$*(0(17�
(7�'(�'(9(/233(0(17�'85$%/(��
III.1.1 LES ORIENTATIONS GENERALES ET LES GRANDS PRINCIPES DU PROJET URBAIN 
 

$��/HV�RULHQWDWLRQV�JpQpUDOHV�GX�3$''��

 
Les cinq orientations générales prises en compte pour le Plan Local d'Urbanisme et pour le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de 
Bédarieux sont les suivantes : 
 

1. Permettre la reprise démographique par la construction et la réhabilitation de quartiers d'habitat adaptés aux besoins et favorisant la mixité sociale. 
 

2. Affirmer le positionnement de Bédarieux comme ville-centre et trouver un équilibre emploi-habitat. 
 
3. Améliorer le cadre de vie par la mise en place d’une véritable politique de déplacement visant à faciliter la mobilité dans la ville et par l’aménagement 

des entrées de ville. 
 

4. Préserver les paysages, le patrimoine naturel, forestier et bâti, encourager la revitalisation des espaces agricoles et ruraux, en particulier dans les 
Causses. 

 
5. Conduire un développement maîtrisé en limitant les sources de pollution et en tenant compte des risques naturels. 
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%��3ULQFLSHV�GX�SURMHW�XUEDLQ�HW�RULHQWDWLRQV�JpQpUDOHV�
¾�3RSXODWLRQ��KDELWDW�HW�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�
- Maîtriser un développement urbain qui se traduit à la fois par la réalisation de futures opérations d'ensemble et par des zones à urbaniser au fur et à 

mesure de leur équipement. 

- Soutenir le marché du logement, notamment locatif (OPAH, opérations de constructions neuves). 

- Poursuivre l'effort de réhabilitation et de requalification du centre ancien et densifier les quartiers existants en favorisant la mixité sociale dans la 
continuité du quartier du Château : requalification de l'espace public de la plaine, aménagement d’une promenade et revalorisation des bergers de l'Orb, 
notamment le long du quai Roosevelt et du quai de la passerelle, requalification des quartiers rive droite du faubourg Saint-Louis, Saint-Alexandre et du 
nord-est du centre ville. 

- Réaliser de nouveaux quartiers tout en maîtrisant l'étalement urbain et en permettant une mixité urbaine et sociale afin de rééquilibrer le développement 
de la ville. 

- Organiser le tissu urbain à dominante pavillonnaire pour y révéler des originalités paysagères notamment liées à la présence de la végétation, ou d'un 
bâti traditionnel. 

 

¾�0RUSKRORJLH�HW�IRUPHV�XUEDLQHV�
- Sauvegarder et mettre en valeur les constructions du centre-ancien historique et des faubourgs en passant par la requalification des constructions de la  

deuxième moitié du XXème et par une diversité harmonieuse des formes architecturales. 

- Préserver le petit patrimoine bâti agricole et rural, en encadrant la réalisation des réhabilitations, de nouvelles constructions et extensions sur le secteur 
des Causses notamment en interdisant les changements de destination des bâtiments existants, en limitant leurs possibilités d’extension. 

- Mettre en place des recommandations architecturales et paysagères concernant le secteur des Causses afin de préserver son caractère patrimonial fort 
(masets, capitelles, murets de pierres sèches…). 

- Favoriser la recherche de la qualité architecturale dans les futurs quartiers d’habitat et d’activités, en préservant les différentes formes architecturales 
représentatives de l’histoire de la ville et en intervenant autant sur les formes urbaines (volumétrie, épannelage, hauteur, continuité du vélum,…), que sur 
le traitement de chacun des éléments de construction constituant la forme urbaine (façades, matériaux, couleurs, percements, clôtures…). 

- Enrayer la production de lotissements stéréotypés constitués majoritairement de maisons individuelles isolées à trois ou quatre faces, peu denses et 
consommateurs d’espace, notamment en favorisant l’émergence d’un habitat contemporain inspiré de l’esprit des lieux et prenant en compte l’ensemble 
des contraintes de site et de climatologie. 

- Maîtriser le développement et donc mieux gérer le tissu urbain en rentabilisant les équipements existants et en programmant la réalisation des nouveaux 
équipements (accès, assainissement, équipements publics, commerces, services…) en fonction des priorités et des moyens financiers de la commune. 

�
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¾�$FWLYLWpV�pFRQRPLTXHV�
- Organiser le développement économique afin qu’il accompagne et équilibre au mieux la croissance démographique, tout en développant l’emploi autour 

d’un parc d’activités économiques diversifié et harmonieusement réparti. 
- Affirmer sa vocation de ville-centre au sein de la Haute Vallée de l’Orb, et s’engager, pour cela, à dégager les disponibilités foncières nécessaires à 

l’accueil de nouvelles entreprises, qu’elles soient industrielles, artisanales, commerciales ou de services, et permettre aux entreprises déjà implantées sur 
la commune de se développer.  

- Renforcer les zones d'activités commerciales et artisanales, notamment en permettant l'accueil d'activités désireuses de s'implanter sur la commune, 
mais dans un secteur dont l'environnement est approprié et peu perceptible en terme de paysage. 

- Poursuivre l'aménagement de la zone d'activité de la Plaine de la Bastide en cours d'urbanisation, pour accueillir des activités difficilement conciliables 
avec des zones d'habitat. 

- Préserver le tissu commercial de proximité du centre-ville en les rendant plus attractifs en améliorant la qualité des espaces publics de ces quartiers, et en 
limitant l'implantation de commerces dans les autres secteurs. 

- Développer un partenariat entre les activités économiques et le LEP des Pays d’Orb. 

¾�3D\VDJHV��HQYLURQQHPHQW�HW�ULVTXHV�
- Prendre en compte l’ensemble des risques naturels prévisibles sur la commune, préserver la ressource en eau,� réduire les sources de pollution et 

préserver la qualité du sol, du sous-sol et des écosystèmes. 
- Mettre en place progressivement un réseau piétons et de deux roues à travers la commune afin d'offrir des alternatives à l’usage de l’automobile pour les 

déplacements vers le centre-ville, les équipements publics et les autres pôles générateurs de trafics. 
- Réaliser une nouvelle station d'épuration des eaux usées et raccorder aux réseaux publics le plus possible d'habitations afin de réduire les risques de 

pollution et, lorsque ce n'est pas envisageable pour des questions techniques, insister sur la mise en place de dispositifs individuels d'assainissement et 
d'alimentation en eau potable aux normes. 

- Minimiser l'imperméabilisation des sols dans les nouvelles zones d'urbanisation, et mettre en place une politique ambitieuse de gestion des eaux de 
ruissellement. 

- Protéger les espaces agricoles, naturels et forestiers notamment en affirmant une limite forte au développement de l’agglomération, en respectant 
strictement les massifs boisés, en limitant le mitage des espaces encore naturels et en freinant l'étalement urbain sur le secteur des Causses et les 
plaines agricoles non « mitées ». 

- Assurer la protection des terres présentant un potentiel agricole et maintenir l’activité sur les zones actuelles de production agricole : les secteurs cultivés 
constituant des paysages remarquables ont été maintenus en zone agricole A ; il s’agit notamment de la Combe de Théron, des vignes de Clovallon, du 
Domaine de Pelissol. 

- Protéger, reconquérir et valoriser le cadre paysager qui sert d’écrin à l’agglomération de Bédarieux mais aussi requalifier les zones d’extension récente, 
notamment le long des axes de desserte majeurs. 

- Assurer la protection des reliefs naturels encadrant la vallée de l’Orb, requalifier et mettre en valeur les berges de l’Orb et du Vèbre. 

- Préserver les perspectives ouvertes par les principales voies du centre-ville et requalifier les entrées de ville par la Route de Saint Pons, la Route de 
Béziers et la Route de Lodève. 
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III.1.2 RAPPEL DES OBJECTIFS DEFINIS AUX ARTICLES L.121-1 ET L.111-1 
 
$��$UWLFOH�/�������� - Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant 
d'assurer : 
�
«1° /
pTXLOLEUH�HQWUH�OH�UHQRXYHOOHPHQW�XUEDLQ, XQ�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�PDvWULVp, OH�GpYHORSSHPHQW�GH�O
HVSDFH�UXUDO, d'une part, et la préservation 
des espaces affectés aux DFWLYLWpV� DJULFROHV� HW� IRUHVWLqUHV et la SURWHFWLRQ� GHV� HVSDFHV� QDWXUHOV� HW� GHV� SD\VDJHV, d'autre part, en respectant les 
objectifs du développement durable ; 
 
« 2° /D�GLYHUVLWp�GHV�IRQFWLRQV�XUEDLQHV et la PL[LWp�VRFLDOH dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, en prévoyant GHV�FDSDFLWpV�GH�FRQVWUXFWLRQ�HW�
GH� UpKDELOLWDWLRQ� VXIILVDQWHV pour la satisfaction, sans discrimination, GHV� EHVRLQV� SUpVHQWV� HW� IXWXUV en matière d'habitat, d'activités économiques, 
notamment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier de 
O
pTXLOLEUH�HQWUH�HPSORL�HW�KDELWDW ainsi que GHV�PR\HQV�GH�WUDQVSRUW�HW�GH�OD�JHVWLRQ�GHV�HDX[���
 
« 3° Une XWLOLVDWLRQ�pFRQRPH�HW�pTXLOLEUpH�GHV�HVSDFHV�QDWXUHOV, XUEDLQV��SpULXUEDLQV�HW�UXUDX[, la PDvWULVH�GHV�EHVRLQV�GH�GpSODFHPHQW et de la 
circulation automobile��OD�SUpVHUYDWLRQ�GH�OD�TXDOLWp�GH�O
DLU��GH�O
HDX��GX�VRO�HW�GX�VRXV�VRO��GHV�pFRV\VWqPHV��GHV�HVSDFHV�YHUWV��GHV�PLOLHX[��VLWHV�HW�
SD\VDJHV� QDWXUHOV� RX� XUEDLQV, la UpGXFWLRQ� GHV� QXLVDQFHV� VRQRUHV, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la 
SUpYHQWLRQ�GHV�ULVTXHV�QDWXUHOV�SUpYLVLEOHV��GHV�ULVTXHV�WHFKQRORJLTXHV��GHV�SROOXWLRQV�HW�GHV�QXLVDQFHV de toute nature. 
�
�
$UWLFOH�/��������GX�FRGH�GH�O
XUEDQLVPH�
Les Plans Locaux d'Urbanisme, les cartes communales et les documents en tenant lieu doivent être compatibles avec les orientations des Schémas de  
Cohérence Territoriale et des schémas de secteur. 

En l'absence de ces schémas, ils doivent être compatibles avec les directives territoriales d'aménagement et avec les prescriptions particulières prévues par 
le III de l'article L.145-7. En l'absence de ces documents, ils doivent être compatibles avec les dispositions particulières aux zones de montagne et du littoral 
des articles L.145-1 et suivants et L.146-1 et suivants. 

En fonction à la fois des objectifs de la commune et des partis d'aménagements déterminés, il s'agit maintenant de justifier le zonage qui a été retenu 
conformément aux principes de la loi SRU précédemment énoncés. 
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III.1.3 JUSTIFICATION DES ORIENTATIONS DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
25,(17$7,21�����3(50(775(�/$�5(35,6(�'(02*5$3+,48(�3$5�/$�5(+$%,/,7$7,21�(7�/$�&216758&7,21�'(�48$57,(56�

'¶+$%,7$7�$'$37(6�$8;�%(62,16�(7�)$925,6$17�/$�0,;,7(�62&,$/(��
 

$�� -XVWLILFDWLRQ�GHV�FKRL[�UHWHQXV�HQ�PDWLqUH�GH�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�
Trois hypothèses d’évolution de la population ont été définies : 

- +\SRWKqVH� ��: hypothèse basée sur l’évolution 1999-2006, hypothèse intermédiaire, la commune de Bédarieux gagnerait d’ici 2015, 770 nouveaux 
habitants. 

- +\SRWKqVH� ��: hypothèse la plus basse basée sur une évolution démographique similaire à celle du département de l'Hérault (1,35 % par an), la 
population à l'horizon 2015 pourrait atteindre environ 7400 habitants. Cependant, compte tenu de la croissance de ces des dernières années, cette 
hypothèse semble être faible. 

- +\SRWKqVH�� : hypothèse optimiste mais réaliste d’environ 8500 habitants à l’horizon 2015 car : 
- en cohérence avec les hypothèses retenues pour le projet de station d’épuration et l’alimentation en eau potable, qui apparaît comme un bon 

compromis entre la reprise démographique amorcée ces dernières années et les choix de développement de la commune, 
- tenant compte de la mise en œuvre d'une politique volontariste dans le domaine de l'habitat, de l'urbanisme et de l'emploi qui contribuerait à attirer de 

la population sur Bédarieux, phénomène ayant déjà commencé depuis 1999. 
 
La commune de Bédarieux a choisi l’hypothèse 3 dite « optimiste » et se fixe ainsi un objectif d'environ �����KDELWDQWV�j� O
KRUL]RQ����� servant de 
référence pour l'élaboration du PLU. 

3URMHFWLRQV�GH�SRSXODWLRQ�j�O¶KRUL]RQ������HW������

�� � �� � � � � �� � � � � � �� � � � ��  � � � � � �  �� � � � �� � � �� � � � � � � !

 (1,18% par an dernier taux 
communal) 

(1.35 % dernier taux 
départemental) 

(Objectif de population retenue en fonction de 
la capacité de la  nouvelle station d'épuration) 

" � � � �

      �� � � �# � �

   ��  �

 6885 6910  ��  #

 7270 7389 

$# � �

                                                      
4 Source : Mairie de Bédarieux, chiffre obtenu lors de l’estimation de population de février 2006 (ce dernier étant à l’heure actuelle non publiés officiellement par l’INSEE).  
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Ainsi, à partir de ces objectifs démographiques et des orientations d'aménagement, la politique communale de production de logements doit, tout en 
recherchant un équilibre entre renouvellement et développement urbain se fixer un seuil minimal pour satisfaire les besoins de ce renouveau démographique. 

En prenant en compte l'estimation précédente de population pour 2015 (8500 habitants), ainsi que la moyenne de 2,2 habitants par ménage, on estime les 
besoins à environ 76 logements par an. 

D’où à l'échelle d'une prévision de production de 15 années sans mouvement important de destruction de logements existants, il conviendrait donc de prévoir 
à l'horizon du PLU révisé la construction de :������ORJHPHQWV�QHXIV�HQ�K\SRWKqVH�KDXWH��
 

&UpHU�GH�QRXYHDX[�TXDUWLHUV�HQ�OLHQ�GLUHFW�DYHF�OH�WLVVX�XUEDLQ�H[LVWDQW�
 
L'analyse de la structure des logements entre 1990 et 1999 indique que le développement de la commune de Bédarieux s'est joué principalement à travers 
les logements individuels et dans une moindre mesure via le parc de logements collectifs.  

$LQVL� HQ� ������ OH� SDUF� GH� ORJHPHQW� VH� SDUWDJH� HQ� ���� GH� PDLVRQV� LQGLYLGXHOOHV� HW� ��� �� GH� ORJHPHQWV� FROOHFWLIV. 56% des Bédariciens sont 
propriétaires de leur logement, et ����KDELWHQW�GHV�ORJHPHQWV�ORFDWLIV��Bédarieux présente seulement ���GH�ORJHPHQWV�VRFLDX[���
Cependant, en matière de construction neuve de maisons individuelles, Bédarieux produit quasi-exclusivement du pavillonnaire. Une diversification de l'offre 
contribuerait à attirer de nouveaux habitants notamment en privilégiant les constructions de lotissements (qui sont un produit rare sur Bédarieux) qui 
correspondent à la demande des Bédariciens (couples de jeunes actifs) et à un mode de construction moins consommateur d'espace (en comparaison du 
développement de l’habitat diffus).  

Dans cette perspective la commune souhaite constituer de nouveau quartiers en lien direct avec le tissu urbain existant. Dès lors pour permettre cette 
cohérence la commune à décidé de construire en priorité dans les quartiers où l’urbanisation est très avancée et dans la mesure où les réseaux et voiries 
existants aux abords du quartier sont suffisants. 

De plus la commune souhaite rompre avec un développement urbain qui s’est effectué de façon linéaire ces dernières années.  

La commune a décidé de favoriser la mixité urbaine et sociale dans les nouvelles extensions urbaines, et plus particulièrement dans le secteur du Puech du 
Four (future ZAC). Néanmoins, la commune de Bédarieux n'est pas tenue d'avoir sur son territoire les 20% de logements sociaux imposés sur certaines 
communes par la loi SRU. Les logements sociaux de la commune sont concentrés dans quelques quartiers centraux. La commune de Bédarieux vise donc à 
favoriser la construction de petits programmes sociaux.�Afin d'harmoniser la répartition des logements sociaux, il serait préférable de localiser ces nouveaux 
logements dans des quartiers qui en sont dépourvus, tel le quartier du Puech du Four. �
L'adaptation de l'offre de logements à la demande doit être un enjeu fort de la révision du PLU. Ainsi la politique d'urbanisme de la ville doit viser à développer 
plusieurs segments de marché du logement visant à : 

� freiner la pression foncière dans certains secteurs (secteurs des causses) 
� éviter le départ de certaines catégories de ménages en dehors de la ville notamment en adaptant l'offre de logements à la demande des actifs 

d'âge intermédiaire (lotissements)�
� préparer les évolutions démographiques à venir (vieillissement de la population, desserrement des ménages…) toujours en adaptant l'offre à la 

demande (construction de logements de plus petite taille : rappelons que 58 % des logements sont des T4 et plus contre 41% de T1, T2, T3). 
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La répartition de la construction neuve par type de logement peut donc être indiquée de la manière suivante si l’on considère toujours l’hypothèse haute de 
1140 constructions neuves d’ici 2015 : 
 

 Suivant la répartition globale entre 
collectif et individuel sur la commune 

(55%-45%) 

Suivant la répartition projetée des nouvelles 
constructions entre collectif et individuel 

(70%-30%) 
Individuel 627 798 
Collectif 513 342 

 
Les logements sociaux, essentiellement sous la forme de logements collectifs, peuvent être insérés soit dans la production de logements neufs soit dans le 
renouvellement urbain. 

En tant que pôle d'emploi et ville centre du canton, Bédarieux doit accueillir l'essentiel des logements collectifs et sociaux réalisés à l'échelle du bassin de vie. 

Cependant, la répartition par type de logements que mettra en œuvre la commune sera fonction de la demande et des critères recherchés par les nouveaux 
habitants puisque l'objectif premier de la commune en matière d'habitat est de fixer les bédariciens et d'attirer de nouveaux habitants. 

A une échelle de temps plus lointaine, la Commune a anticipé la création de nouveaux quartiers d’habitat en fonction de la demande en prévoyant des 
réserves foncières dans les secteurs du Loudéro, du Vèbre, de Boudouissou. 
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�
%��-XVWLILFDWLRQ�GHV�FKRL[�UHWHQXV�HQ�PDWLqUH�GH�UpKDELOLWDWLRQ�HW�GH�UHQRXYHOOHPHQW�XUEDLQ���

3RXUVXLYUH�OD�SROLWLTXH�GH�UpKDELOLWDWLRQ�GHV�TXDUWLHUV�GpJUDGpV�
  
En prenant l’hypothèse de 1140 logements produits sur Bédarieux à l'horizon 2015, la commune avance un certain nombre de principes de localisation guidés 
par la notion d'équilibre entre renouvellement urbain et développement urbain. 

Depuis 1990, l’augmentation du total des logements doit être attribuée pour seulement près de 50% à la construction de résidences principales. La production 
de résidences secondaires et l’augmentation des logements vacants freinent la progression des résidences principales.     

Cependant, une faible part de l’augmentation des logements doit être attribuée à des réhabilitations, résorptions de la vacance, et à la densification de 
l'habitat existant.  

Toutefois depuis 1999, cette tendance est plus prégnante (mise en place d’OPAH) et à l'horizon 2015, l’objectif est que la part du renouvellement urbain 
atteigne 25% de la production de résidences principales pour 75% de constructions neuves. Toujours dans l’hypothèse de 1140 constructions neuves à 
l’horizon 2015,  la répartition sera donc la suivante :  

 RESIDENCES 
PRINCIPALES 

CONSTRUCTIONS 
NEUVES 

RENOUVELLEMENT 
URBAIN 

Hypothèse haute 1520 1140  (75%) 380 (25%) 
 
 
La part d'accueil d'habitants dans le cadre du renouvellement urbain est estimée à environ 380 logements correspondant à des réhabilitations, à la résorption 
de la vacance et à la densification de l'habitat existant essentiellement en centre ville et dans les faubourgs. Il faut ajouter à ce chiffre une part de la 
construction neuve qui participe au renouvellement urbain, c'est-à-dire les opérations neuves réalisées à l’intérieur des dents creuses. 

En ce sens, la construction neuve génère en majeure partie de nouveaux quartiers dans le cadre du développement urbain mais participe aussi au 
renouvellement urbain en permettant une densification des quartiers existants. 

Les objectifs d'équilibre du développement urbain peuvent être synthétisés comme suit : 

• Constructions neuves (dont une partie correspond au renouvellement urbain : densification des quartiers existants) : 1140 logements 

• Renouvellement urbain (hors densification des quartiers existants) : 380 logements 

Total des résidences principales d'ici 2015 : 1520 

De plus, le renouvellement urbain qui s’effectuera sur la commune sous-tend une vocation de mixité sociale dans les quartiers en cours de paupérisation. En 
effet, la multiplication des différents types de produits et leur taille mis sur le marché, permettant ainsi d’éviter une trop grande concentration des populations 
rencontrant des difficultés sociales fortes. 

Cette politique de réhabilitation des logements doit aussi permettre la requalification de l’espace public, notamment par la production d’espaces publics de 
détente visant à améliorer le cadre de vie. 
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$LQVL�� O
HQMHX� HVVHQWLHO� GH� FHWWH� UpYLVLRQ� HVW� OLp� j� OD� IRLV� j� O
LPSXOVLRQ�G
XQH�QRXYHOOH�G\QDPLTXH�GpPRJUDSKLTXH��PDLV� DXVVL� DX�PDLQWLHQ�GH� OD�
GLYHUVLWp�GDQV�OH�SDUF�GH�ORJHPHQWV�HW�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�G
XQH�SROLWLTXH�GH�GLYHUVLILFDWLRQ�GDQV�OD�SURGXFWLRQ�GH�ORJHPHQWV�LQGLYLGXHOV��
8QH�TXDWULqPH�DUWLFXODWLRQ�GRLW�RULHQWHU�FHV�WURLV�REMHFWLIV���SHUPHWWUH�DX[�TXDUWLHUV�GH�OD�SpULSKpULH�LPPpGLDWH�GX�FHQWUH��3XHFK�GX�)RXU��-DUGLQV�
GX�9LDGXF��TXDUWLHU�GH�-RXUQqTXHV��GH�VH�UHQRXYHOHU�SRXU�SRXYRLU�DFFXHLOOLU�GH�QRXYHOOHV�SRSXODWLRQV�HW�SRXUVXLYUH�XQH�SROLWLTXH�GH�UHYDORULVDWLRQ�
GX�SDUF�GH�ORJHPHQWV��
Les zones de développement urbain (urbanisation prévue à court terme, moyen terme ou réserves foncières pour une urbanisation à plus long terme) se   
situent en : 

•  zone urbaine (densification des zones urbaines existantes, comblement des dents creuses) 

•  périphérie immédiate du centre (Joli Cantel, Boudouissou, secteur de Journèques, Puech du Four, St Alexandre… .)  

•  périphérie plus éloignée du centre : L'extension urbaine du hameau de Nissergues. L'urbanisation de ce secteur permet de conforter la structure de la 
ville et de renforcer son identité tout en intégrant des préoccupations paysagères. 

Ces zones d'urbanisation future à court terme (zone ouverte à l’urbanisation essentiellement destinées à de l’habitat où les voies et réseaux publics existants 
(notamment d’assainissement) à sa périphérie immédiate ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette 
zone),  ou moyen terme (zones dont l’urbanisation est conditionnée par la modification du P.L.U.) assurent la liaison entre les secteurs déjà bâtis et participent 
ainsi à la cohérence de l'agglomération.  

Ces nouvelles capacités d'accueil doivent permettre l'émergence d'opérations où la part de logements collectifs s'équilibrera avec une offre en maisons 
individuelles diversifiée (individuel en bande, en lotissement…), tout en comprenant une part de maisons individuelles en pavillon isolé. 

L'offre locative proche du centre ville et les constructions neuves en périphérie immédiate du centre doivent permettre de détendre le marché du logement  
pour les jeunes actifs voire pour les seniors. La proximité des équipements publics et commerciaux, et des transports en commun, est un atout important pour 
ces populations. 

L'offre en maisons individuelles en lotissement vise notamment à retenir une part plus importante des actifs d'âge intermédiaire qui se sont installés hors de la 
ville de Bédarieux en assez grand nombre ces dernières années. 

La qualité des espaces verts et publics, la proximité de certains équipements scolaires et culturels sont des éléments d'accompagnement importants dans la 
construction des futurs quartiers. 

Enfin, des projets de réhabilitation du parc dans le centre historique visent à remettre sur le marché un certain nombre de logements pour des publics jeunes 
ou anciens recherchant la proximité immédiate du centre (quartier du château).  

5DSSHORQV�TX
LO�HVW�SURSRVp�TXH�OH�U\WKPH�GH�QRXYHOOHV�FRQVWUXFWLRQV�VRLW�DXWRXU�GH����FRQVWUXFWLRQV�SDU�DQ�VXU�OHV����j����SURFKDLQHV�DQQpHV��/H�
3/8�GRLW�GRQF�SUpYRLU�XQH�FDSDFLWp�JOREDOH�G¶HQYLURQ������ORJHPHQWV�TXL�JDUDQWLVVH�XQH�PDUJH�GH�PDQ°XYUH�VXIILVDQWH�j�OD�FRPPXQH�SRXU�pYLWHU�
WRXWH�SUHVVLRQ�IRQFLqUH�HW�XQH�IOXLGLWp�GH�OD�FRPPHUFLDOLVDWLRQ�GH�O
HQVHPEOH�GHV�SURGXLWV�SURSRVpV��/D�VXSHUILFLH�GHV�]RQHV�G
XUEDQLVDWLRQ�IXWXUH�
SUpYXH�GDQV�OH�3/8�j�GHVWLQDWLRQ�GH�O¶KDELWDW�RIIUH�OHV�FRQGLWLRQV�SRXU�SHUPHWWUH�GH�WHQLU�FH�U\WKPH�GH�FRQVWUXFWLRQ���
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&��-XVWLILFDWLRQ�GHV�FKRL[�HQ�PDWLqUH�GH�GpYHORSSHPHQW�pFRQRPLTXH��

25,(17$7,21�����$)),50(5�/(�326,7,211(0(17�'(�%('$5,(8;�&200(�9,//(�&(175(�(7�75289(5�81�(48,/,%5(�(175(�
(03/2,�+$%,7$7��

�
�
Au dernier recensement (RGP 1999) Bédarieux comptait 1829 emplois. La perte des emplois de ces dernières années est essentiellement due au déclin des 
activités industrielles traditionnelles. Aussi, depuis 1990, Bédarieux enregistre une très légère baisse des actifs. 

Actuellement, c'est surtout le secteur tertiaire (commerces, services et administration) qui maintient les emplois sur la commune. 

La notion d'équilibre entre habitat et emploi est donc l'une des thématiques majeures de la présente révision du PLU. 

La relance démographique et le développement urbain de la commune passe effectivement par une reprise de l'activité économique locale favorisée 
notamment par l'implantation de nouvelles entreprises notamment tertiaires. 

Les objectifs municipaux dans ce domaine sont donc d'inverser la tendance en rendant de nouveau la ville de Bédarieux attractive pour l'installation de jeunes 
actifs et la création de conditions optimales à l'implantation de nouvelles entreprises (diversification du parc d'activités économiques, nouvelles zones 
affectées à l'implantation d'entreprises et de commerces, harmonieusement réparties). 

�
�

0RELOLVHU�GX�IRQFLHU�VXU�OH�FRXUW�HW�PR\HQ�WHUPH�
 
Aujourd'hui, les disponibilités foncières pour l'accueil d’entreprises sont limitées, alors que les demandes d'installation restent nombreuses. 

Pour cela la commune souhaite créer de nouvelles zones artisanales et commerciales notamment dans les secteurs de la Plaine de la Bastide, de la Plaine 
de Montplaisir et une plate forme à la gare. Le but étant aussi de permettre la création d’activités en lien avec les partenaires locaux et plus particulièrement 
avec le lycée professionnel de la Haute Vallée de L’Orb. 

 

'qV� ORUV� OD�FRPPXQH�VRXKDLWH�PRELOLVHU�GX� IRQFLHU�GDQV� OD�SHUVSHFWLYH�G¶DFFXHLOOLU�GH�QRXYHOOHV�HQWUHSULVHV�HW�SHUPHWWUH� OH�GpYHORSSHPHQW�GH�
FHOOHV�GpMj�SUpVHQWHV�VXU�OH�WHUULWRLUH�FRPPXQDO�DILQ�G¶DIILUPHU�VD�IRQFWLRQ�GH�YLOOH�FHQWUH��
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9DORULVHU�OHV�GLVSRQLELOLWpV�IRQFLqUHV�HW�OHV�]RQHV�G¶DFWLYLWpV�HW�FRPPHUFLDOHV�H[LVWDQWHV�HQ�ERUGXUH�GHV�JUDQGV�D[HV�
La commune désire améliorer les zones d’activités existantes qui se situent aujourd’hui à des points stratégiques de la commune notamment aux différentes 
entrées de ville, pour cela la commune souhaite améliorer celle-ci. L’objectif étant ainsi de : 

� Permettre l’installation de nouvelles activités tout en garantissant une qualité urbaine et architecturale qui renforce l’attractivité du quartier. 
� Donner à la voie un caractère correspondant à ses fonctions : appliquer trois types de voies correspondant successivement aux différentes sections 

traversées. 
� Rendre lisible l’entrée de ville : marquer significativement le passage de la rase campagne au milieu urbain et induire par là même un comportement 

adapté chez l’usager. 
� Sécuriser les différents types d’usage par un traitement systématique des facteurs d’insécurité identifiés localement, en continuité des aménagements 

réalisés. 
 
Cette valorisation foncière au profit de l’activité économique sera favorisée par le fait que la commune souhaite lever l’application de l’amendement Dupont 
concerne l’entrée de ville Route de St-Pons (RD 908). L’article L.111-1-4 (amendement Dupont)5 limite les possibilités d’implantation des constructions en 
imposant un recul de 75 mètres par rapport à l’axe de la RD 908. La levée de cet amendement permettra une utilisation moins consommatrice de l’espace 
voué à l’activité économique. De plus, afin de maîtriser au mieux les conséquences de la levée de l’amendement Dupont, la commune de Bédarieux a réalisé 
une orientation d’aménagement sur ce secteur (cf. Chapitre III.3). 
 

3UpVHUYHU�OH�WLVVX�FRPPHUFLDO�HW�GH�VHUYLFH�GH�SUR[LPLWp�GX�FHQWUH�YLOOH�HQ�DPpOLRUDQW�OHXU�DWWUDLW�
La commune souhaite maintenir et renforcer l'implantation des petits commerces de centre ville notamment en les rendant plus attractifs par l’amélioration de 
la qualité des espaces publics de ces quartiers et en limitant l’implantation de commerces dans les autres secteurs. 

 

'pYHORSSHU�XQH�pFRQRPLH�DOWHUQDWLYH�RULHQWpH�VXU�OH�WRXULVPH�GH�TXDOLWp�DGDSWp�j�O¶HQYLURQQHPHQW�GHV�+DXWV�&DQWRQV�
La commune de Bédarieux, dans un souci de diversification de son économie locale souhaite amorcer le développement d’une économie touristique, celle-ci 
sera impulsée par la valorisation du centre ville et du patrimoine paysager et historique local. 

                                                      
5 introduit dans le code de l’urbanisme suite à la Loi Barnier du 2 février 1995 (relative au renforcement de la protection de l’environnement). 
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�
'��-XVWLILFDWLRQ�GHV�FKRL[�HQ�PDWLqUH�GH�GpSODFHPHQWV�HW�GH�WUDQVSRUWV�

25,(17$7,21�����$0(/,25(5�/(�&$'5(�'(�9,(�3$5�/$�0,6(�(1�3/$&(�'¶81(�9(5,7$%/(�32/,7,48(�'(�'(3/$&(0(176�
9,6$17�$�)$&,/,7(5�/$�02%,/,7(�'$16�/$�9,//(�(7�3$5�/¶$0(1$*(0(17�'(6�(175((6�'(�9,//(�

L'équilibre de la ville de Bédarieux en terme de circulation, de moyens de transport, mais aussi d'activités économiques passe par l'amélioration des 
conditions d'accès et de déplacements sur la commune. 

Effectivement, la commune de Bédarieux n'est desservie par aucune infrastructure autoroutière ou axe rapide permettant une liaison directe avec les grandes 
agglomérations dynamiques comme Béziers, et les autoroutes les plus proches sont situées à plus de 40 km. Toutefois, la commune de Bédarieux 
bénéficiera prochainement de la mise en service complète de la route de Piémont qui jouera un rôle de déviation. 

En effet, le territoire est actuellement desservi par un réseau de voies départementales et communales en étoile qui convergent vers le centre ville.  

De ce fait, les boulevards périphériques centraux et les voies traversantes du centre ville sont très vite engorgés aux heures de pointe.  

Par ailleurs, des difficultés de circulation sont aussi observées sur l'avenue Auguste Cot, qui est un axe très fréquenté pour l'entrée dans Bédarieux et qui 
dessert aussi la rive Droite de l'Orb et les communes périphériques. 

Enfin, la plupart des chemins desservant les Causses et massifs Sud et Est sont jugés sous-dimensionnés face à l'urbanisation croissante de ces zones qui 
génèrent un trafic accru. 

Bédarieux connaît donc d'un point de vue de la circulation et des moyens de transport, des dysfonctionnements qui sont de plusieurs ordres : 
• un enclavement par rapport aux grandes villes les plus proches (Béziers, Montpellier.) 
• des problèmes de circulation : aux entrées de ville, dans le centre et pour la desserte des Causses et massifs urbanisés environnants 
• une insuffisance en ce qui concerne les transports en commun et les modes de transports alternatifs (pistes cyclables, cheminements piétons…)  
• un "enclavement" de certains quartiers (Causses, Lycée Fabre, Saint Alexandre,...) 
 

$OOpJHU�OH�WUDILF�GDQV�OH�FHQWUH�YLOOH�SDU�OD�UpDOLVDWLRQ�GX�FRQWRXUQHPHQW�GH�%pGDULHX[��GLW�©�5RXWH�GH�3LpPRQW�ª���
Pour remédier au phénomène de congestion du centre, et fluidifier le trafic sur les voies départementales existantes, un projet de voie de contournement du 
centre est en cours : la route de piémont, future déviation en prolongement de l'actuelle RD 908. 

D'autre part, dans un but de désenclavement de la ville de Bédarieux, la réalisation de la liaison RD 909 au centre ville est prévue. Cette liaison nécessite la 
réalisation d'une voie parallèle à l'avenue Cot dont le tracé reste encore à définir précisément. 

Afin de favoriser l'intégration des nouveaux secteurs d'extension urbaine, la commune envisage la réalisation de nouveaux axes viaires, réseaux de dessertes 
périphériques et d'aménagements cyclables et piétonniers sécurisés afin de relier les différents quartiers d'habitat, le centre-ville et les pôles d'équipements 
(collège, lycée, salle des rencontres,...).  
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En se référant au diagnostic qui a été dressé dans la première partie du rapport, un constat peut être fait : 

• Les déplacements domicile/travail se font essentiellement à l'intérieur de l'aire urbaine de Bédarieux : la gestion des déplacements doit donc être 
particulièrement tournée vers les déplacements de proximité. De plus, ce sont les déplacements domicile/travail qui sont les plus faciles à capter par 
les transports collectifs car ils correspondent à des flux importants sur des horaires restreints.   

• Les déplacements pour les achats, les loisirs ou les accompagnements sont en augmentation. La limitation des déplacements en véhicule particulier 
est aussi liée au niveau de service, d'équipement et de l'offre commerciale de proximité. Ainsi, les nouveaux quartiers d'habitation (éloignés du centre 
ville ou d'un pôle commercial) devront être accompagnés d'une offre en services, équipements et commerces de proximité.  

De même, cette offre devrait être complétée dans certains quartiers existants comme les quartiers Est (Roc Rouge, Marcel Paul, Route de 
Clermont,...) dont les zones commerciales et de services les plus proches sont soit celles de la Plaine de la Bastide et de l'avenue Jean Jaurès soit le 
centre ville qui sont relativement éloignées et nécessitent l'usage de la voiture. 

• La réduction des déplacements par voiture particulière nécessite, dans la mesure du possible (topographie de montagne souvent contraignante), le 
développement des modes alternatifs. 

La maîtrise des besoins de déplacements et de la circulation automobile passe par la mise en place de la route de Piémont et de nouvelles voies urbaines qui 
permettent de décharger les entrées et les traversées de ville, et de fluidifier le trafic dans le centre. 

 
 

$PpOLRUHU�OD�FLUFXODWLRQ�GHV�WUDQVSRUWV�HQ�FRPPXQ�HW�VpFXULVHU�OHV�XVDJHUV�SDU�OD�FUpDWLRQ�G¶XQH�QRXYHOOH�JDUH�URXWLqUH�
Les transports en commun sont très peu utilisés entre Bédarieux et les autres communes. Et dans la perspective de favoriser ce type de mode de 
déplacement la commune souhaite construire une nouvelle gare routière, avenue Jean Jaurès, à proximité du complexe sportif et de la cité Ferdinand Fabre. 

 

 
'pYHORSSHU�OD�SUDWLTXH�GHV�GpSODFHPHQWV�GRX[�

Les déplacements en deux roues ne représentent qu'un faible pourcentage des déplacements domicile/travail entre Bédarieux et les autres communes et à 
l'intérieur de Bédarieux. De plus, actuellement les pistes piétonnes et cyclables sont surtout prises en compte comme moyens de loisirs et non pas de 
déplacements. Une sécurisation et surtout une adaptation des pistes cyclables (ou mixtes piétons-deux roues) aux trajets domicile-travail inciterait à 
l'utilisation des deux roues comme véritable moyen de transport, malgré les contraintes topographiques. 

La commune envisage la création ou le confortement de "liaisons douces" (deux roues, piétons) continues pour lier certains quartiers entre eux et avec le 
centre de la commune, ou encore avec les équipements publics et les pôles d'emplois, sans oublier les principaux sites patrimoniaux. 
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)DYRULVHU�OH�VWDWLRQQHPHQW�

A l'échelle de la commune, l'offre en stationnement semble globalement suffisante, mais des disparités spatiales sont observées. Les zones centrales sont 
effectivement saturées en permanence et sursaturées à certaines heures en raison du stationnement illicite.  

La commune prévoit notamment en centre ville de réaménager les parcs de stationnements suivants :  

- Le parking Pasteur 

- Le parking de l'Orb 

- Le parking de la place Cot 

- Le parking du jeu de boules 

De plus dans le cadre des grands projets urbains de la commune tels que l'opération du quartier du château, Puech du Four..., la création de nouvelles places 
de stationnement sont prévues. 

 

 

/D� SROLWLTXH� GH�PLVH� HQ�°XYUH� GH�PRGHV� GH� WUDQVSRUWV� DOWHUQDWLIV� HW� GH� VWDWLRQQHPHQW� GRLW� rWUH� DVVRFLpH� j� XQH� SROLWLTXH� G
DPpQDJHPHQW� GHV�
HVSDFHV�SXEOLFV���OH�VWDWLRQQHPHQW�QH�GRLW�HIIHFWLYHPHQW�SDV�HQWUDYHU�OHV�FLUFXODWLRQV�SLpWRQQHV�HW�GHX[�URXHV�QL�JkFKHU�OH�SD\VDJH�XUEDLQ��G
DXWUH�
SDUW�XQH�DPpOLRUDWLRQ�GHV�OLDLVRQV�SLpWRQQHV�GDQV�OH�FHQWUH�GRLW�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH��&
HVW�SRXUTXRL�OD�FRPPXQH�D�HQ�RXWUH�LGHQWLILp�VXU�OH�FHQWUH�
XQ� FHUWDLQ� QRPEUH� G
DPpQDJHPHQWV� SXEOLFV� j� UpDOLVHU�� 8QH� pWXGH� VXU� OHV� PRGHV� GRX[� VHUD� ODQFpH� SURFKDLQHPHQW� DILQ� G¶pODERUDWLRQ� XQ� SODQ�
G¶DFWLRQ�GDQV�OH�FDGUH�GX�SURJUDPPH�3URPpWKpH�PLV�HQ�SODFH�SDU�OD�5pJLRQ��
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(��-XVWLILFDWLRQ�GHV�FKRL[�HQ�PDWLqUH�G
pTXLSHPHQWV�SXEOLFV�
Les principaux équipements publics inscrits au PLU sont : 

• La réalisation d'une nouvelle station de traitement et d'épuration des eaux usées de la commune située sur la plaine de Montplaisir 

• La mise en place de nouveaux réseaux et infrastructures (route de Piémont,  ...) 

• L'aménagement de cheminements piétons et de pistes cyclables, la création de places de stationnement...  

Par ailleurs, l'implantation de ces nouveaux équipements de la commune correspond également au développement de nouveaux quartiers d'habitat 
(développement de l'urbanisation dans les secteurs du Puech du Four, Boudouissou, Ruisseau de Vèbre…,).  
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)��-XVWLILFDWLRQ�GHV�FKRL[�HQ�PDWLqUH�GH�SURWHFWLRQ�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�HW�GHV�HVSDFHV�QDWXUHOV�HW�DJULFROHV�
 

25,(17$7,21�����35(6(59(5�/(6�3$<6$*(6��/(�3$75,02,1(�1$785(/��)25(67,(5�(7�%$7,��(1&285$*(5�/$�
5(9,7$/,6$7,21�'(6�(63$&(6�$*5,&2/(6�(7�585$8;��(1�3$57,&8/,(5�'$16�/(6�&$866(6��

 

3UpVHUYHU�OH�SHWLW�SDWULPRLQH�DJULFROH�HW�HQFDGUHU�OHXUV�H[WHQVLRQV�
L’un des secteurs stratégiques du territoire communal concerne le devenir des Causses en rive droite de l’Orb.  L’ancienne zone NC1 du POS qui recouvrait 
une surface importante des Causses en rive droite de l’Orb, dans le secteur notamment de Nissergues et de Villemagne, pouvait entraîner à terme, en raison 
de l’ambiguïté de son règlement, un mitage de l’espace et une dégradation du patrimoine agricole.  
 
La commune a donc souhaité affirmer sa volonté de maîtriser son patrimoine en proposant une nouvelle vision de son territoire. Désormais, l’ancienne zone 
NC1 est décomposée en une première zone N inconstructible pour protéger le versant encadrant l’Orb et particulièrement visible de la ville, un secteur Nh  où 
l’extension des bâtiments existants est autorisée sous condition et une zone agricole A. 
 
Dans le secteur Nh (lieux dits Le Causse, La Trauquière, La Causse de Boussagues, Rouanles, Cantalaurès), afin de préserver le petit patrimoine rural et 
agricole, la réalisation des réhabilitations et des extensions est encadrée par des prescriptions architecturales et paysagères avec des possibilités d’extension 
limitées. Les bâtiments existants d’une surface hors oeuvre supérieure à 25m², ce qui exclue les bories et les capitelles qui ne peuvent donc servir à toute 
forme d’habitat même temporaire. L’accent est mis également  sur la protection des murets et clôtures qui font partie intégrante de ce patrimoine. 
 

3URWpJHU�OHV�HVSDFHV�QDWXUHOV�HW�IRUHVWLHUV�HW�SUpVHUYHU�HW�YDORULVHU�OHV�SD\VDJHV 
 
Les options de développement urbain de la commune de Bédarieux ne concernent pas les espaces naturels qui restent entièrement préservés. Le nouveau 
PLU prévoit même l'extension de la surface des zones naturelles par rapport à l'ancien POS. 

Les grandes zones boisées de la commune sont donc sauvegardées, il s'agit : 

• Du secteur de St Raphaël / La Souque 
• Du Pic de Tantajo et du Puech de Montpeyroux 
• Du Mont Cabrier et du secteur de la Paillasse 
• Du secteur du Courbezou et de la Terrasse 
• Du massif de Cadenas 
• Du secteur de Fasses Bonnes jusqu’au ruisseau du Figaret pour préserver un écrin naturel en surplomb du centre ville et du lit de l’Orb. 
• L’Orb et sa ripisylve 
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Aussi, les espaces du versant de Cassagnes, du quartier de Roc Rouge, les espaces en surplomb du quartier du château et de l'avenue Marcel Paul et de la 
crête boisée située entre Boudouissou, Journèques et le Vèbres, versant du Causse de Sallèles  représentent des "poumons verts" à proximité immédiate du 
centre ville. 

Même si leur classement en zone naturelle est parfois lié au risque inondation, leur conservation en zone N relève également de la préservation des 
paysages et du cadre de vie des bédariciens. 

Une dimension d'équipements publics et de loisirs doit être associée à ces zones naturelles qui servent également de lieu de détente, de promenade et de 
loisirs essentiellement sportifs. 

Enfin, la majeure partie des berges de l'Orb, du Vèbre et du Courbezou entre autres, sont également classées en zone naturelle par rapport au risque 
inondation. Ce classement participe aussi à la préservation des paysages rivulaires et des écosystèmes.  

La requalification et la mise en valeur des berges de l’Orb sont une des orientations de la révision du PLU. 

/D�FRPPXQH�GH�%pGDULHX[�FRQVHUYHUD�GDQV�OH�SUpVHQW�3/8�SOXV�GH�OD�PRLWLp�GH�OD�VXSHUILFLH�FRPPXQDOH�HQ�]RQHV�QDWXUHOOHV��
 

3URWpJHU�HW�UHYLWDOLVHU�OHV�HVSDFHV�UXUDX[�HW�DJULFROHV�
Il s’agit de recentrer l’agriculture sur ses terres de prédilection et qui correspondent véritablement à une activité agricole sachant que de manière générale, les 
activités agricoles sont en régression au niveau communal.  

Dans un souci de protection et de préservation des paysages, certaines zones anciennement NC au POS sont donc désormais inscrites en zone naturelle N . 
Cette zone couvre des espaces naturels à protéger ou à préserver en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages.ce qui devrait limiter 
la « récupération » de bâtiments agricoles à d’autres fins (changement de destination) sachant que désormais la restauration d’un bâtiment existant en zone 
N peut se faire sans changement de destination et dans le volume initial. En outre le zonage N n’empêche pas l’exploitation agricole.  

Sont maintenues en zone agricole les zones qui contribuent véritablement au développement  de ce domaine. 

Les options de développement urbain ne concernent pas les zones agricoles qui restent entièrement préservées. Il s'agit notamment  de : 

• Causses de Lautrec et des Causses de Nissergues 
• Domaines de Palagret et de Rec de Sereis et de Boudouisssou 
• La Combe de Thé 
• Vignes de Clovallon 
• Domaine de Pélissols 
• Domaine de la Grange Philip 
• Domaine viticole de la barque 
• Secteurs de Fontanille et de Sallèles 
• Secteur de Boubals  
• Espaces viticoles sur le site de Papeterie Vieille 
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Il faut souligner que la préservation des espaces agricoles tient à la fois du développement économique de la commune et de la sauvegarde des paysages 
ruraux caractéristiques de Bédarieux. 
 
 

3UpVHUYHU�HW�YDORULVHU�OHV�SD\VDJHV�
 
La commune souhaite reconquérir et valoriser son cadre paysager notamment en assurent la protection des reliefs naturels encadrant l’Orb, en encadrant les 
possibilité de construction (extension) notamment sur les Causses, en préservant certaines perspectives et une coupure naturelle, entre d’une part le linéaire 
urbain le long de la RD908 au niveau de Bédarieux et d’autre part le secteur des Causses en rive droite, en requalifiant les entrées de villes et les berges de 
l’Orb. 
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*��-XVWLILFDWLRQ�GHV�FKRL[�HQ�PDWLqUH�GH�SUpYHQWLRQ�GHV�ULVTXHV�QDWXUHOV��

25,(17$7,21�����&21'8,5(�81�'(9(/233(0(17�0$,75,6(�(1�/,0,7$17�/(6�6285&(6�'(�32//87,21�(7�(1�7(1$17�
&2037(�'(6�5,648(6�1$785(/6�

 
3UHQGUH�HQ�FRPSWH�O¶HQVHPEOH�GHV�ULVTXHV�QDWXUHOV�SUpYLVLEOHV�VXU�OD�FRPPXQH�DILQ�GH�SURWpJHU�OHV�SHUVRQQHV�HW�OHV�ELHQV�

Les différents types de risques auxquels la commune de Bédarieux est soumise sont : 

• le risque inondation 

• le risque d'éboulement  

• le risque de mouvement de terrain 

• le risque de feux de forêt 

 
/H�ULVTXH�LQRQGDWLRQ����
 

Un plan de prévention des risques inondations (PPRI) a été approuvé. 

Il définit les zones inondables de l'Orb, ainsi que les zones inondables du Vèbre et du Courbezou et d'autres petits affluents. 

Ce PPRI détermine des mesures d'interdiction, de prescription ou de prévention à mettre en œuvre pour la protection des biens et des personnes face au 
risque inondation. 

Ainsi trois types de zones ont été définis (R, RU, BU). Elles ont été reportées dans le PLU et signalées par une trame particulière. 

Ainsi, dans toutes les zones concernées par le risque inondation ce sont les prescriptions du PPRI qui s'appliquent. 

�
/HV�ULVTXHV�pERXOHPHQWV�HW�PRXYHPHQWV�GH�WHUUDLQV�
 
Une étude6 concernant les risques éboulements et mouvements de terrain se basant sur la réglementation relative aux plans d’exposition aux risques naturels 
prévisibles (élaboré suite à la loi du 13 Juillet 1982) a été réalisée dans le cadre de la révision du P.L.U. 
 
Les plans d’exposition aux risques naturels prévisibles ont pour but de déterminer les zones exposées et les techniques de prévention à mettre en œuvre. 
 

                                                      
6 Zonage des aléas de tassement par retrait, de glissements et d’éboulements rocheux, méthode de mise en sécurité – MICA environnement- Septembre 2003.  
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Différents aléas ont été identifiés avec une gradation : 
� aléa « chute de blocs/de pan de falaise » : majeur 
� aléa « gonflement / retrait / gélivité / tassement » dans les marnes : mineur 
� aléa « glissement de terrain » dans les marnes : moyen 

 
Le zonage réglementaire de l’étude comprend : 

� des zones rouges : classement en zone N et inconstructible – et pour éboulement indice « eb », 
� des zones bleues : modérément exposées, constructibles sous réserve, représenté par une trame particulière renvoyant à des prescriptions 

constructives, 
� des zones blanches : estimées non exposées ou d’exposition négligeable, celles-ci ne sont pas représentée sur le plan. 

 
Le zonage réglementaire retranscrit les informations techniques prises en compte dans la carte des aléas en termes d’interdiction et de prescriptions pour les 
constructions et aménagements. 
Les zones concernées par les risques éboulements et mouvements de terrain sont marquées par un zonage particulier sur le plan. 
Le risque éboulement concerne l’Ouest du secteur du Puech du Four. Le risque mouvement de terrain concerne l’Est de la zone agglomérée depuis les zones 
de Sallèles et de Boubals jusqu’au secteur de Joli Cantel et de la Papeterie Vieille. 

Une étude à une échelle supérieure a été réalisée par les services de l’Etat. Les résultats ne sont pas strictement identiques mais ne devraient pas remettre 
en question les indications retenues. Cette étude menée à la demande de l’Etat par le BRGM a par ailleurs permis de réaliser une cartographie de l’aléa 
retrait – gonflement des argiles en 2006 (cf. chapitre II. 3). Des dispositions constructives sont proposées pour les secteurs concernés de la commune en 
annexe du présent Plan Local d’Urbanisme. 
 
Cette étude ne se substitue en rien à l’étude approfondie menée par le bureau d’études MICA en 2003 (Cf. annexes). Au contraire, elle vient compléter le 
niveau de connaissance de ce type de risque. 
�
/H�ULVTXH�IHX[�GH�IRUrW�
La commune est classée en commune de massifs forestiers “peu sensibles”. 

Le PLU tient compte de ce risque puisque sur l'ensemble du secteur des Causses potentiellement concerné, dès lors les nouvelles constructions sont 
interdites. 

De plus, afin d'éviter d'aggraver les risques, le règlement et annexes prévoit que les constructions de toute nature à moins de 200 mètres des boisements 
ainsi que des espaces naturels sensibles seront soumises aux obligations de débroussaillement prévues à l’article L.322-3 et suivants du Code Forestier.  

Il s'agira de débroussailler et de maintenir en cet état de permanence les abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, ainsi 
que les voies privées y donnant accès. 

�
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3UpYHQWLRQ�GHV�ULVTXHV�WHFKQRORJLTXHV�
 
La commune de Bédarieux est soumise au risque lié au transport de matières dangereuses, à la rupture du barrage d’Avène et au risque d'exposition au 
plomb. 
Des dispositifs techniques de surveillance sont proposés et un Dossier Communal Synthétique sur les Risques Majeurs a été fourni par la Préfecture de 
l’Hérault afin de mettre en place des actions et des mesures de sécurité en cas d'accident.  

 

&RQGXLUH�XQ�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�PDvWULVp�HW�PHWWUH�j�QLYHDX�OHV�pTXLSHPHQWV�SXEOLFV�HQ�PDWLqUH�G¶DVVDLQLVVHPHQW�HW�
G¶DOLPHQWDWLRQ�HQ�HDX�SRWDEOH��QRWDPPHQW�HQ�YXH�GH�OD�SUpYHQWLRQ�GHV�SROOXWLRQV�

 

Le but de la commune est de maîtriser le développement urbain, et donc de mieux gérer le tissu urbain en matière d’assainissement et d’alimentation en eau 
potable, notamment par la création d’une nouvelle station d’épuration d’environ 9500 équivalents habitants enfin d’améliorer et d’augmenter la capacité de 
traitement des eaux usées et de favoriser le raccordement aux réseaux publics. 

Les sources d’alimentation en eau potable sont, quant à elles, protégées par des périmètres de protection institués par arrêté préfectoral. 
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,,,���027,)6�'(�/$�'(/,0,7$7,21�'(6�=21(6��'(6�5(*/(6�48,�<�6217�$33/,&$%/(6��
 
Le règlement n'a pas considérablement évolué au premier abord entre le POS et le PLU. Néanmoins il y a quelques différences :  
 
• En premier lieu, le règlement du PLU s'entend comme un ensemble composé de documents graphiques (règlements graphiques : les plans de zonage) et 

d'un document écrit (règlement littéral). 
 
  

 
 

Le changement fondamental par rapport aux anciens POS est que le PLU permet d'enrichir la palette des outils réglementaires en offrant au graphique la 
même valeur d'opposabilité que l'écrit.  
 
 

• Le changement des noms de zones : Le règlement graphique fait apparaître le découpage de la commune, non plus selon un mode binaire (espaces 
urbains : U et espaces naturels : N), mais selon quatre zones différentes: 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
Ainsi, les zones NB ont en outre été supprimées dans le cadre de la présente révision, conformément au code de l’urbanisme.  

 

REGLEMENT = REGLEMENT GRAPHIQUE+ REGLEMENT LITTÉRAL 

GX�326� DX�3/8�

U 
 
NA 
 
NB 
 
NC 
 
ND 
 

Urbaines 
 

à Urbaniser 
 

« Diffus » 
 

Agricoles 
 

Naturelles 
 

U 
 

AU 
 

disparaît 
 

A 
 

N 
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Dans le PLU, ces zones ont été essentiellement classées : 

- en UD et UDH si elles sont desservies par les réseaux�
- en UDa ou UDHa si elles ne sont pas desservies par l’assainissement collectif et que l’assainissement autonome est réalisable�
- en 1AU�quand les réseaux d'assainissement ont été réalisés ou sont programmés à court terme  

- en zone N qui sont des zones naturelles dans lesquelles les constructions nouvelles sont interdites quand les conditions d'accès et de desserte ne 
sont pas satisfaisantes et difficiles à améliorer. 

• En ce qui concerne le règlement littéral, la dénomination des 14 articles a quelque peu évolué : certains articles ne recouvrent pas le même champs que 
les articles correspondant au POS.   
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$�� /HV�]RQHV�XUEDLQHV�

¾�=RQH�8$�
�

9 C’est le quartier central de Bédarieux, correspondant au centre ancien à caractère central d'habitat, de services et de commerces. Ce quartier est le 
noyau le plus ancien de la ville et est marqué par une densité forte. Elle se situe de part et d’autre de l’Orb.  

 
Ce quartier est constitué du centre ancien de la commune (noyau historique et prolongements des habitations du XVIIIè siècle). 
 
Le tissu urbain de ce quartier est essentiellement constitué de bâtis à deux, trois ou quatre niveaux. De plus celui-ci est structuré par une trame dense 
organisée autour de la rue St-Alexandre (ancienne rue du Jeu du Ballon), rue de la République (ancienne rue Neuve), rue Ferdinand Fabre, rue des 
Aires, et avenue Auguste Cot. Sur ces axes se calent les principaux parcours (véhicules et piétons). 
  
La trame est aérée aujourd'hui par un certain nombre de places (Place Auguste Cot, Square Schuman, place Noël Forestier, place du Four Vieil, 
place aux Herbes, place Albert Thomas, place aux Fruits, place Abbal, place Nouvelle, place du Général De Gaulle, place F. Fabre), qui rythment les 
cheminements piétons. Dans ce quartier, se situent les éléments du patrimoine religieux (Eglise St-Alexandre, Temple) ainsi que d’autres bâtiments 
exceptionnels (Hôpital de la Providence, villas et leurs jardins rue Jeanne d'Arc, l'Hotel de ville mis en valeur par une position dominante dans la 
perspective de la rue de la République...).   
 
Néanmoins les constructions de ce quartier sont en situation de grande vétusté et de dégradation importante particulièrement dans les parties les 
plus anciennes (faubourg du Château, faubourg Trousseau). 
 
La zone UA comprend aussi les faubourgs développés tout au long du XIXè siècle, liés au développement économique de la commune (prospérité de 
l’activité artisanale et industrielle), et qui se localisent notamment sur la rive droite du Vèbre, structurés autour de l’axe nord-sud constitué par 
l’avenue Blanqui et le début de l’avenue Jean Jaurès. C’est également à cette époque qu’a été créé le nouveau quartier de la Plaine, de trame 
orthogonale, très rigide.  
 
Le cœ ur du hameau de Nissergues est aussi intégré à cette zone UA. En effet, cet espace montre de nombreuses correspondances avec le centre 
ville de Bédarieux, notamment en terme de continuité du bâti. 
 
La forme urbaine de ce quartier est déterminée par le fait que les constructions sont en ordre continu, généralement en alignement, et s'élèvent sur 
quatre niveaux. Sur certains alignements, des prescriptions d'architecture et de couleur sont imposées pour achever une action déjà amorcée en 
marquant l'espace urbain par une cohérence d'ensemble.  
 

La commune de Bédarieux étant désireuse de conserver la valeur patrimoniale et le dynamisme de ce quartier, dans cette zone, le règlement a pour 
objectif de préserver la trame urbaine traditionnelle.  
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9 La zone UA s’étend de part et d’autre de l’Orb sur les quartiers anciens de Bédarieux :  

• en rive droite : quartier Saint Louis 

• en rive gauche : noyau historique et quartier du Château, le long de l’avenue Cot 

• elle couvre également le noyau ancien du bourg de Nissergues 

 

La zone UA est partiellement concernée par les risques d’inondation et d’éboulement. Les secteurs identifiés sont affectés d’une trame particulière 
pour signaler le risque inondation sur les documents graphiques. Dans le secteur UA indicé « eb » toutes nouvelles constructions ou extensions sont 
interdites du fait du risque d’éboulement (falaise Puech du Four). 

Les limites de cette zone ont été modifiées par rapport au précédent POS, afin que celle-ci est une meilleure cohésion dans son ensemble. Le 
réajustement reste très limité puisque la surface des zones AU au POS était de 37,35 hectares. C’est le secteur sud de l’ancienne zone UA, située 
dans le secteur du faubourg Saint Louis, au nord-ouest de l’avenue Jean Jaurès qui est supprimée. La partie nord de la zone UA qui est délimitée par 
le pont neuf et le rond-point de l’Hôtel des Impôts, est maintenue. 

De nouvelles dispositions ont été intégrées au PLU afin de préserver la structure et les formes existantes (principe de continuité des hauteurs 
notamment) ainsi que le caractère et la typologie du bâti existant grâce, en particulier, à l’article UA11 qui  a été très largement  refondu et enrichi.  

Les occupations et utilisations des sols interdites ont été élargies en fonction des nouvelles contraintes de la vie urbaine actuelle. Le coefficient 
d’occupation des sols, fixé au POS à 3, est désormais non réglementé au PLU (mais encadré par les autres règles) de manière à pouvoir permettre 
de nouvelles densités en accord avec les nouveaux textes applicables (Lois SRU et UH notamment). 

 

=RQHV�8$� 6XSHUILFLH��KD��
727$/� ������

�
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¾�=RQH�8%�
 

9 Cette zone recouvre les extensions immédiates du centre ancien correspondant aux faubourgs, en rive gauche le faubourg de la plaine où a été 
construit l’hôpital et en rive droite le faubourg Saint-Louis. Il s’agit d’une zone d’habitat, de commerces et de services divers de caractère semi-continu 
constitué notamment d’immeubles collectifs qui joue un rôle de centre-ville de l’ancien cœ ur de Bédarieux. �
 

9 La zone UB est partiellement concernée par les risques « inondation » et « éboulement ». Les secteurs identifiés sont affectés d’une trame 
particulière pour signaler le risque inondation et par un indice « eb » pour le risque éboulements. Dans le sous secteur UB indicé eb toutes nouvelles 
constructions ou extension sont interdites. 

Les limites de cette zone n’ont pas été fondamentalement modifiées par rapport au précédent POS, à l’exception de quelques ajustements 
notamment la partie de la zone UA, située au Nord Ouest de l’avenue Jean Jaurès, supprimée comme explicité plus haut et qui est désormais intégré 
dans la nouvelle zone UB. On constate en effet, que la superficie globale des zones UB qui était au POS de 10,7 ha est désormais de 12,56 ha au 
PLU.  

Le règlement de cette zone a pour but de préserver la forme urbaine constituant ces quartiers de Faubourg. Il a été refondé en fonction des nouvelles 
exigences de la vie dans ces quartiers par exemple, l’article UB1 interdit désormais les dépôts de véhicules ou les garages collectifs de caravanes  au 
motif de la tranquillité de vie des habitants et de la protection du cadre de vie urbain. 

L’article UB11 relatif à l’aspect extérieur a été largement refondu pour aller dans le sens d’une plus grande qualité architecturale ainsi que l’article 
UB12 relatif au stationnement qui traduit désormais de nouvelles exigences (définition précise du nombre de places pour les différents types 
d’établissements, rappel de la nécessité de réalisation d’aires de stationnement pour les véhicules à deux roues.) conformément aux réflexions 
menées en matière de transport et déplacements. 

 

=RQHV�8%� 6XSHUILFLH�
326������

PRGLILp������
6XSHUILFLH��
3/8�UpYLVp�

Zone UB Faubourg Saint-Louis 

Zone UB Faubourg de la Plaine 

UBeb  Rue Saint-Alexandre 

 7,62 

4,26 

0,68 

727$/� ������ ������
�
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9 La zone UD englobe des zones urbaines récentes correspondant à un tissu urbain assez dense, qui accueille les constructions en ordre discontinu et 
en général en recul par rapport à l’alignement.  

Il s’agit d’une zone d’habitat composée essentiellement de quartiers résidentiels. Elle résulte effectivement d'opérations d'ensemble type lotissements, 
de maisons individuelles avec jardins ainsi que d'opérations plus ou moins importantes d'habitat collectif de hauteurs diverses.  

Le maintien d'activités de commerces et services et leur implantation doit être encouragé. 

9 Les opérations nouvelles en espaces interstitiels doivent s'inscrire dans le quartier sans en bouleverser la morphologie, sachant qu’une plus grande 
densité est souhaitée dans l’esprit des nouvelles réglementations. La règle générale est l’implantation des constructions soit à l’alignement des voies 
publiques existantes soit à 5 mètres au minimum par rapport à l’alignement ; la hauteur maximale est de 12 mètres et 3 niveaux. De plus, le 
coefficient d’occupation du sol de cette zone est fixé à 1. Ces différentes règles démontrent une réelle volonté de la commune de Bédarieux de 
densifier ces espaces. 

La zone UD est partiellement concernée par les risques inondation et mouvement de terrain. Les secteurs identifiés sont affectés d’une trame 
particulière pour signaler le risque inondation et le risque mouvement de terrain. Le pétitionnaire se reportera aux annexes du PLU et au règlement 
pour connaître les dispositions règlementaires dans ces secteurs à risque. 

La zone UD comprend trois secteurs UDa non raccordés au réseau public d’assainissement des eaux usées où l’assainissement autonome est donc 
autorisé. Ceux-ci se situent au sud de Nissergues, au nord de l’hôpital de « la Providence » et en bordure du chemin du Loudéro. 

Dans un souci de simplification de l’ancien zonage, il a donc été décidé de classer en UD : 

1) Une partie des secteurs de la commune anciennement classée IINA et désormais urbanisés : 

- en rive droite de l’Orb : le secteur de la Rue René Cassin et celui du Chemin du Loudéro 

- en rive gauche : le  lotissement communal du Roc Rouge, le quartier du Pont Dourse et le secteur de Papeterie Vieille (le long de la route de 
Pézenes au lieu dit Joli Cantel) 

 

2) Tous les secteurs anciennement classés NB et dont le raccordement au réseau d’assainissement a été réalisé ou est programmé à court terme il 
s’agit d’un quartier situé le long de la Route de Clermont-l’Hérault dans le secteur de Puech du Four 

Ces extensions de la zone UD reflètent donc à la fois l’urbanisation effective de zones anciennement classées IINA et la desserte par les réseaux de 
terrains anciennement non raccordés (NB notamment).  
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Sont ainsi classées en zone UD : 

• Zone UD Fasses Bonnes : une petite zone a été créée sur les terrains anciennement classés en 2NA.  

• Zone UD Sud de Nissergues : cette zone d’extension du hameau de Nissergues existait au précédent POS et a été maintenue dans ses limites, 
mais un secteur UDa a été crée afin de permettre l’assainissement autonome.    

 
• Zone UD lieu-dit La Plaine : une zone UD a été délimitée au débouché du viaduc ferroviaire, sur des terrains anciennement classés 4NA et NB et 

désormais raccordés aux réseaux publics d’eau et d’assainissement ; cette zone se limite aux parcelles basses pour préserver les versants du 
causse. Un secteur UDa, a aussi été créé afin de permettre l’assainissement autonome, au nord de l’hôpital de « la Providence » 

• Zone UD de Hors et Prats – Cassagnes : cette zone, qui existait déjà au précédent POS, a été étendue aux terrains situés entre le lotissement de 
Cassagnes et le chemin de Palagret, ainsi qu’aux parcelles bâties limitrophes de ce chemin. Elle intègre désormais le cimetière. Une partie est 
inondable en raison de l’Orb. 

Conformément aux conclusions de l’étude du Schéma d’assainissement, il a été décidé de raccorder au réseau public d’assainissement toutes les 
constructions non desservies dans le secteur de Cassagnes et du chemin de Palagret. L’ensemble de cette zone, antérieurement classée NB et 
NC, a donc logiquement été reclassée en zone UD. 

• Zone UD du Loudéro et de Saint-Alexandre, le long de la Route de Lodève (RD 35), à partir du Pont Vieux. Elle inclut les zones anciennement 
classées 2NA de Saint-Alexandre et du Loudéro en partie urbanisées, et la zone NB du Loudéro. Son extension devrait permettre de densifier et 
de structurer cette entrée de l’agglomération qui manque actuellement de lisibilité. Un secteur UDa a été créé afin de permettre l’assainissement 
autonome.  

 
Les parcelles situées entre la limite de l’ancienne zone NB et l’emprise de l’ancienne voie ferrée ont été intégrées à la zone UD dans un souci de 
cohérence et d’unité.  

• Zone UD de la Route de Clermont-l’Hérault : une vaste zone UD a été délimitée le long de la Route de Clermont-l’Hérault, intégrant des terrains 
anciennement classés UD (lotissement du Puech du Four), et 2NA (lotissement communal du Roc Rouge). La limite de la zone constructible le 
long de la route de Clermont n’a par contre pas été repoussée.  

La délimitation de cette zone fait suite aux travaux d’extension du réseau public d’assainissement le long de la RD 908. Elle est également 
cohérente avec la suppression du trafic de transit, entraînée par la mise en service de la première tranche de la Route de Piémont. Tout ce 
quartier a en effet retrouvé une attractivité à laquelle il convient de répondre par une structuration et une densification de l’urbanisation. 

• Zones UD de la route de Béziers et UD de la Route de Pézènes : la zone UD intègre l’ancienne zone 2NA et NB du Pont Dourse entièrement 
construite. La zone UD intègre en partie l'ancienne zone UD Joli Cantel, la partie basse de la zone 2NA de Papeterie Vieille. Par contre ont été 
déclassées en UD avec risque de mouvement de terrain les parcelles de Joli Cantel en raison de la nature marneuse des sols. 

Ces zones UD comprenant un nombre non négligeable de terrains encore disponibles, bien que dispersés, notamment dans le secteur de la Route de 
Clermont-l’Hérault, de la route de Lodève et de la Route de Pézènes-les-Mines.  

Dans le cadre de la révision du PLU, la zone UD connaît de nombreuses modifications, par rapport à l’ancien POS.  
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=RQHV�8'� 6XSHUILFLH�
326������

6XSHUILFLH�
3/8�UpYLVp�

Zone UD Saint-Alexandre – Loudéro 

Zone Uda  Loudéro  

Zone UD plaine de Nissergues Nord 

Zone UD plaine de Nissergues Sud 

Zone UD de la Plaine 

Zone UDa de la Plaine  

Zone UDa Sud de Nissergues 

Zone UD Hors et Prats – Cassagnes 

Zone UD Route de Béziers (quartier du Pont Dourse) 

Zone UD route de Clermont l’Hérault 

Zone UD Route de Pézènes (Papeterie vieille/Joli Cantel) 

  

727$/� �������KD� �������

�
En matière de règlement, le corps général de règles de la zone UD a considérablement évolué de manière à permettre une densification de ces 
différentes zones. Pas d’emprise au sol (article UD9), une hauteur des constructions désormais fixée à R+2 pour 3 niveaux (article UD10 alors qu’elle 
était de 8,50 m au POS) et un Coefficient d’Occupation des Sols fixé à 1 alors qu’il était de 0,5 à l’ancien POS. 
�
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9 La zone UDH correspond à des zones urbaines peu denses existantes. Il s’agit d’une zone d’habitat à faible densité, composée essentiellement d’habitat 

individuel. Le maintien d'activités de services et leur implantation doivent être encouragés. 

L’objectif  sur ces zones de superficies réduites, est de combler les quelques « dents creuses » résiduelles dans l’esprit du tissu urbain diffus déjà 
existant. Dès lors les différentes règles du règlement de cette zone dans le présent PLU permettent de respecter l’orientation de ces zones. 
 
La zone UDH est partiellement concernée par les risques inondation et mouvement de terrain. Les secteurs identifiés sont affectés d’une trame 
particulière pour signaler le risque inondation et le risque mouvement de terrain. Le pétitionnaire se reportera aux annexes du PLU et au règlement pour 
connaître les dispositions réglementaires dans ces secteurs à risque. 

Cette zone comprend un secteur UDHa non raccordé au réseau public d’assainissement des eaux usées où l’assainissement autonome est donc 
autorisé. 

 
9 Cette nouvelle zone UDH comprend des secteurs classés dans l’ancien POS, comme zone 2NA, NB et dans une moindre mesure NC, qui sont 

aujourd’hui déjà bâtis. Celles-ci sont : 
• en rive droite une ancienne zone 2NA et NC pour partie située à Fasses Bonnes, et pour une petite partie des anciennes zones NC 

situées au nord de Nissergues ou dans le secteur du Figaret ; 
• en rive gauche des anciennes zones NB pour partie notamment en bordure du chemin de Dio et de Valquières, ainsi qu’en bordure du 

chemin du Roc Rouge, dans le secteur des Cassagnes (en face du cimetière), dans le secteur de Boubals et pour finir entre Pont Dourse 
et Saint-Étienne.  

On compte désormais deux zones UDH correspondant à une zone résidentielle peu dense et  six zones UDHa parmi lesquelles se trouvent notamment 
les secteurs d’accroche des Causses situés à l’entrée des causses et au contact de la ville, Figaret, Fasses Bonnes et Nord de Nissergues. 
 
Le règlement  traduit le caractère de la zone c’est à dire un coefficient d’occupation des sols faible soit 0,25 (UDH14) avec une emprise au sol maximum 
de 30% de la superficie du terrain (UDH9) ce qui supprime les petites parcelles et qui contribue à ne rendre constructible qu’une faible partie des terrains. 
De plus, il y obligation de planter (UDH13) les espaces libres et les aires de stationnement. 
 
Dans le même esprit, les opérations de construction ou de lotissement sur un terrain de plus de 3000m² devront consacrer 10% au moins de leur 
superficie aux espaces libres. 
  
Enfin les zones UDH sont raccordées au réseau public d’assainissement.  
 

Dans les secteurs UDHa non raccordés au réseau public souvent en raison de conditions topographiques difficiles, l’assainissement autonome est 
autorisé selon les conditions prévues dans le zonage d’assainissement communal. 
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Zone UDH Boubals 

Zone UDH Pont Dourse et Saint-Etienne 

UDHa Pont Dourse et Saint-Etienne 

UDHa Fasses Bonnes 

UDHa Nord de Nissergues 

UDHa Le Figaret 

UDHa chemin de Dio et de Valquières (nord Hôpital) 

UDHa Roc Rouges (Salleles) 

UDHa Chemin des Aires 

UHa divers 

 19,67 

2,29 

2,17 

1,29 

5,45 

0,46 

2,67  

3,50 

1,50 

0,61 
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9 Il s'agit de zones réservées aux activités industrielles, artisanales et commerciales. Les constructions s'organisent en ordre discontinu le long des voies 

en laissant d'importants espaces vides entre elles ou au centre des îlots. 

Les zones d’activités artisanales (UEA) sont distinguées des zones d’activités commerciales (UEC), afin de ne pas mélanger des fonctions économiques 
souvent peu compatibles notamment en terme d’image et de ne pas dénaturer le paysage des entrées de villes de Bédarieux. 

Un secteur UEa existe aussi relatif au non raccordement au réseau d’assainissement des eaux usées où l’assainissement autonome est donc autorisé. 

La zone UE est partiellement concernée par les risques inondation et mouvement de terrain. Les secteurs identifiés sont affectés d’une trame particulière pour 
signaler le risque inondation et le risque mouvement de terrain. Le pétitionnaire se reportera aux annexes du PLU et au règlement pour connaître les 
dispositions règlementaires dans ces secteurs à risque. 

De plus pour une meilleure intégration de ces zones réservées pour les activités, de nombreuses règles relatives à l’aspect extérieur des bâtiments sont 
prisent. 

9��6SpFLILFLWpV�FRQFHUQDQW�O¶HQWUpH�GH�YLOOH�URXWH�GH�6DLQW�3RQV��5'��������
 
L’article L.111-1-4 (amendement Dupont) introduit dans le code de l’urbanisme suite à la Loi Barnier du 2 février 1995 (relatif au renforcement de la protection 
de l’environnement), vient améliorer la qualité architecturale et urbaine des entrées de ville.  

Sur la commune de Bédarieux, l’application de l’amendement Dupont concerne l’entrée de ville Route de St-Pons (RD 908). La RD 908 fait partie du réseau 
primaire du département. Elle est classée A2 au plan routier 2010 et constitue l’itinéraire Clermont-l’Hérault - Saint-Pons, qui se poursuit au-delà dans le 
département du Tarn.  

Depuis le 1er janvier 1997, en application de l’article L.111-1-4, toute nouvelle implantation est contrainte à un recul de 75 mètres depuis l’axe de la route de 
Saint-Pons. Ainsi, pour lever l’inconstructibilité frappant les espaces non urbanisés qui longent cette voie et permettre un développement urbain cohérent sur 
l’ensemble de l’axe, en continuité des installations existantes, des orientations d’aménagement et des préconisations réglementaires ont été définies, prenant 
en compte les critères suivants : 

- les nuisances 

- la sécurité 

- la qualité architecturale 

- la qualité de l’urbanisme et des paysages 

Le parti d’urbanisme retenu est motivé notamment par le souhait de la municipalité d’inscrire le site dans la dynamique urbaine et économique générale de la 
commune.  
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En effet, un des enjeux majeurs pour la commune est d’encourager la reprise démographique observée depuis quelques années, notamment en favorisant la 
création d’emplois. De plus, considérée dans le contexte de la Haute Vallée de l’Orb, la commune de Bédarieux doit conforter son rôle de bourg-centre en 
s’appuyant sur un réel dynamisme économique. La mise en oeuvre de cet objectif passe par l’ouverture de nouveaux espaces constructibles pour l’accueil 
d’activités. 

Des règles spécifiques s’appliquent sur les zones UE relative à l’entrée de ville de la route de Saint-Pons, et une RULHQWDWLRQ�G¶DPpQDJHPHQW�SDUWLFXOLqUH 
est mise en place.  

 

9 La plupart des zones UE étaient des zones déjà classées comme UE dans l’ancien POS ou classées en zones 4NA (c'est-à-dire également à vocation 
d’activités mais à plus long terme). 

Les zones UE sont les suivantes :  

• Zone UE secteur UEA du Parc d’activités artisanales de la Route de Lodève, secteur Saint Alexandre, qui intègre une partie des terrains 
antérieurement classés 4NA et les terrains de la Tannerie Valleix classés NC à l’ancien POS. 

• Zone UE sur la route de Lodève au sud du parc d’activité (site de Komako) classé anciennement en zone UD au POS. 

• Zone UE secteur UEa du Sud de Nissergues : cette zone était classé 4NA dans l’ancien POS. 

• Zones UE de la Plaine de Nissergues : ces trois zones existaient déjà à l’ancien POS dont une était classée 4 NA. La zone UE du côté des trois 
chemins a été classée en UD du fait de l’importante densité d’habitation de part et d’autre de la zone. Celle située entre Mr Bricolage et Feder Béton 
a été regroupée avec la zone 4NA (Point P). 

• Zone UE Lycée Pays d'Orb : cette zone reprend les anciens terrains classés 4NA de l'ancien POS.  

• Zone UE secteur UEC Plaine de la Bastide : cette zone reprend les anciens terrains classés IVNA de l’ancien POS.  

Le règlement traduit les objectifs communaux et permet de faciliter l’implantation des entreprises créatrices d’emplois. Des règles spécifiques sont proposées 
pour l’implantation d’entreprises le long de la route de St Pons à travers les articles UE6, UE7, UE13 qui déclinent les orientations d’aménagement relatives à 
la route de Saint Pons. 
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Zone UEA Parc d’Activités Artisanales de la Route de Lodève 

Zone UE de la Plaine de Nissergues 
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UEa Sud de Nissergues 

Zone UE route de Lodève (Komako) 

Zone UEC Plaine de la Bastide 

 4,14 

31,12 

14,38 

5,05 

1,04 

7,26 

727$/� ���KD� ������
�
�



 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                        ADELE-SFI 
Rapport de présentation -                     2006 

157 

�
¾�=RQH�8)�

 

Il s’agit de la partie du domaine public du chemin de fer. Elle est exclusivement réservée aux constructions nécessaires au fonctionnement du service public 
ferroviaire et éventuellement d'entrepôt. Elle comprend l'ensemble du domaine public du chemin de fer et, notamment, les emprises de la gare et les plates-
formes des voies. 

Conformément au Porter à Connaissance, une zone UF (« F » comme ferroviaire) a été délimitée sur le domaine public ferroviaire, classé 4NA au précédent 
POS. La délimitation de cette zone permet d’en affirmer la vocation ferroviaire, même si des constructions à vocation d’activités industrielles, artisanales et 
commerciales peuvent y être admises. 

La zone UF définie au POS précédent et correspondant au secteur du camping municipal et du Campotel a été supprimée.  

Cette zone est soumise à un règlement établi selon les directives du 10 juin 1974 de la D.A.F.U. (Direction de l’Aménagement Foncier et de l’Urbanisme), 
confirmées lors de la réunion du 27 juin 1978 tenue au siège de la direction de l’urbanisme et des paysages entre les représentants de la D.A.F.U., de la 
S.N.C.F. et de la D.D.E. ; il tient compte de la spécificité des impératifs de l’exploitation du domaine public ferroviaire.  

La zone UF est partiellement concernée par le risque inondation. Les secteurs identifiés sont affectés d’une trame particulière pour signaler ce risque sur les 
documents graphiques. 

En terme réglementaire, il n’est en outre pas fixé de COS pour les constructions liées au fonctionnement du service public ferroviaire. 
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Le PLU révisé ne délimite plus de zone équivalent aux zones INA qui étaient des zones d’urbanisation future stricte. Il n’existe donc pas de zone 1AU qui 
correspondrait à ce zonage suite aux modifications apportées. 

9 Désormais, les zones 1AU sont des zones non équipées mais destinées à être intégrées à court terme en zone urbaine.Il s'agit ainsi de construire en 
priorité dans les quartiers où l'urbanisation est très avancée, et dans la mesure où les réseaux et voiries existants aux abords du quartier ouvert à 
l'urbanisation sont suffisants.  

Un secteur est créé au sein de la zone 1AU, le secteur 1AUb, qui a vocation à recevoir des constructions à dominante d’habitation réalisées dans le cadre 
d’opération d’aménagement d’ensemble de type (lotissement, permis groupés…).  Cela permettra de mettre en place une urbanisation cohérente sur ces 
espaces à forts enjeux urbanistiques. 

La zone 1AU est partiellement concernée par les risques inondation et mouvements de terrain. Les secteurs identifiés sont affectés d’une trame 
particulière pour signaler le risque inondation et le risque mouvements de terrain. 

Ces secteurs sont appelés à devenir de véritables quartiers de Bédarieux : une plus grande densité y sera autorisée, des opérations d’ensemble pourront 
y être réalisées.  

 

9 Les zones d'urbanisation future du PLU diffèrent en termes de localisation et de superficie des anciennes zones NA. 

Les zones 1AU localisées au PLU sont les suivantes : 

• Zone 1AU et 1AUb Saint Alexandre : la zone reprend la partie supérieure, partiellement bâtie, de l'ancienne zone IIINA ainsi que les quelques 
constructions dans le prolongement de cette zone.  

• Zone 1AUb Loudéro : la zone longeant l'Orb reprend l'ancienne zone NB, partiellement bâtie, du POS précédent. 

• Zone 1AU Chemin de Dio et Valquière : la zone intègre l'ancienne zone NB du POS précédent. 

• Zone 1AUb de Boubals: cette nouvelle zone correspond à une petite partie de l'ancienne zone NB, déjà fortement urbanisée mais non desservie par 
les réseaux. 

• Zone 1AUb de Cassagne : cette zone correspond à une dent creuse classée en UD et NB au précédent POS. 

• Zone 1AU du rond point des fourmis : Cette zone se situe à proximité du rond point de la route de Piémont face à la future salle des rencontres. Cette 
zone était classée au précédent POS en zone IINA et NC. 

• Zone 1AUb de Joli Cantel : cette zone correspond à la partie supérieure, non encore urbanisée, des anciennes zones UD et IINA du précédent P.O.S.  
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Zone 1 AU Saint Alexandre 

Zone 1 AU Rond point des fourmis 

Zone 1 AUb Saint Alexandre 

Zone 1 AUb Loudéro 

Zone 1 AUb Boubals 

Zone 1 AUb Joli Cantel 

Zone 1 AUb Cassagnes 
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9 Les zones 1 AUE correspondent à des zones d’urbanisation à court terme destinées aux activités économiques, commerciales, industrielles et 

artisanales. A l’heure actuelle ces espaces ne sont pas équipés en terme de réseaux et de voiries pour pouvoir accueillir ces activités.  

La zone 1 AUE est partiellement concernée par les risques inondation et mouvement de terrain. Les secteurs identifiés sont affectés d’une trame 
particulière pour signaler le risque inondation et le risque mouvement de terrain.  

Un sous secteur est créé dans cette zone, le secteur 1AUEb qui a vocation à recevoir des constructions réalisées dans le cadre d’opération 
d’aménagement d’ensemble de type (lotissement, permis groupés…). 

9 Deux espaces sont concernés par ce zonage ils se situent à l’est de la commune de Bédarieux, à l’entrée de ville route de Saint-Pons. 

Dans le P.O.S, ces deux espaces été en zone IVNA (espaces à vocation à recevoir des activités). 

Le règlement comporte les mêmes règles que les zones UE, dans la perspective de mettre en cohérence ces espaces avec les zones d’activités déjà 
existantes sur la commune.   
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Zone 1AUE Plaine de Montplaisir (entre RD908 et voie ferrée) 

1AUEb Plaine de la Bastide 
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9 La zone 2AU est une zone où les équipements de viabilité sont absents ou insuffisants. Cette zone est destinée à une urbanisation future à moyen et long 

terme. Son urbanisation ne peut y être ouverte qu’à l’occasion d’une modification du P.L.U. La zone 2AU est réservée à recevoir des constructions à 
usage d’habitation et d’activités, réalisées dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble.  

Un sous secteur 2AUA est créé, se situant à Montplaisir, celui-ci sera uniquement voué aux activités économiques. 

Beaucoup d’articles du règlement ne sont pas réglementés, l’urbanisation de ces zones sera soumise à une modification du PLU afin de permettre 
d’adapter le règlement au futur projet urbain envisagé. Ces quartiers restent donc hiérarchiquement fermés à toute forme d’urbanisation dans l’attente de 
la mise en œ uvre à moyen et long terme d’autres quartiers d’habitat (zone 1AU), de la réalisation des réseaux et voiries publiques et surtout leur 
urbanisation est soumise à la modification du PLU. Il s’agit donc de réserve foncière en vue d’une urbanisation future cohérente et planifiée. 

La zone 2AU et le sous secteur 2AUA sont partiellement concernés par les risques inondation et mouvement de terrain. Les secteurs identifiés sont 
affectés d’une trame particulière pour signaler le risque inondation et le risque mouvement de terrain.    

Les zones d’urbanisation future de l’agglomération à moyen et long terme sont situées pour l’essentiel au nord du Vèbre et de par leur localisation, elles 
assurent la liaison entre les secteurs déjà bâtis et participent ainsi à la cohérence de l’agglomération.  

9 Les zones 2AU délimitées au PLU sont : �
• Zone 2AU Boudouissou : Aujourd’hui partiellement habitée, située sur un plateau compris entre deux écrins de verdure, en surplomb par rapport au 

quartier de Cassagnes. Il s'agit d'une vaste zone 2AU qui a été délimitée sur le plateau de Boudouissou. Elle s’étend sur des terrains antérieurement 
classés INA et NC mais n’ayant plus de vocation agricole. Les limites de cette zone ont été fixées sur la base de critères topographiques et paysagers ; il 
a en effet été choisi de préserver les versants de ce relief, classé N à l’Ouest, au Nord et à l’Est, A au Sud.  
L’équipement et la viabilisation de la zone de Boudouissou se heurtent à des difficultés techniques liées aux dénivelés et à l’étroitesse des voiries 
existantes. L’accès devrait se faire :  

- Au Nord, par le chemin de Boudouissou,  
- A l’Ouest, par l’ancienne voie ferrée, ce qui suppose l’élargissement du tunnel du Chemin de Palagret, 
- A l’Est,  par la RD 909 et le Chemin de Boudouissou,  
- Au Sud par le chemin du Roc de Farran.  

La réouverture, après travaux de sécurisation, du tunnel de Boudouissou et du viaduc du Vèbre permettrait de créer une liaison piétonne et vélo rapide 
entre ce quartier et le centre-ville de Bédarieux.  

• Zone 2AU du ruisseau du Vèbre 

Il s’agit d’une zone qui existait déjà au précédent POS en zone IINA mais dont les limites ont été adaptées afin de prendre en compte : 
- d’une part le tracé de la future Route de Piémont,  
- d’autre part la préservation des terrasses cultivées situées à l’Ouest de l’Avenue Marcel Paul ; les dispositions de l’article L. 111-1-4 du code de 

l’urbanisme qui interdit toute construction nouvelle dans une bande de 75 mètres de part et d’autre de l’axe de la voie, sauf dispositions réglementaires 
motivées du PLU, s’appliquent le long de cette Avenue.  



 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                        ADELE-SFI 
Rapport de présentation -                     2006 

162 

 
• Zone 2AU du Puech du Four : la zone d’urbanisation future stricte INA, délimitée par le précédent POS, a été déclassée en zone 2AU dans le cadre de la 

révision ;  Sa limite a été réajustée afin de tenir compte de l’urbanisation du lotissement du Roc Rouge et du secteur concerné par les éboulements de la 
falaise. La desserte de cette zone sera assurée d’une part par le chemin du Puech du Four, d’autre part par le prolongement de l’axe structurant du 
lotissement du Roc Rouge. 

La délimitation de cette zone fait suite aux travaux d’extension du réseau public d’assainissement le long de la RD908. Elle est également cohérente avec 
la suppression du trafic de transit, entraînée par la mise en service de la première tranche de la route de Piémont.  

• Zone 2AUA de la Plaine de Montplaisir, zone qui est essentiellement réservé pour recevoir des activités économiques et qui serra desservie par le 
contournement de Bédarieux de la RD 908 à terme.  
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9 Dans les zones agricoles, seules les constructions à usage agricole sont autorisées ainsi que l'extension mesurée des constructions existantes. 

Les zones A sont les zones de richesses naturelles à protéger en raison notamment de la valeur agricole des terres ou de la richesse du sol ou du sous-
sol (Code de l’urbanisme, article R. 123-18, I, alinéa 2, 2°c). Les terrains doivent être réservés à l’exploitation agricole, l’élevage, l’exploitation des 
ressources du sous-sol et de la forêt. 

La zone A est partiellement concernée par les risques inondation et mouvement de terrain. Les secteurs identifiés sont affectés d’une trame particulière 
pour signaler le risque inondation et le risque mouvement de terrain. 

Donc les constructions nouvelles doivent être strictement liées à l’exploitation agricole, dans la perspective d’éviter le mitage en zone agricole. 

Le classement en zone agricole a pour but d’assurer la protection des terres présentant un potentiel agricole et de maintenir l’activité sur les zones 
actuelles de production agricole. 

D’ores et déjà le règlement de la zone A a été complété afin de mieux maîtriser la qualité des constructions et extensions admises : volumétrie, nature et 
couleur des matériaux, aspect des clôtures. De plus les réseaux doivent prendre en compte les contraintes relatives aux périmètres de protections des 
forages en eau potable présent sur la commune. 

 

9 La zone A s’étend : 

$X�6XG�
• aux espaces cultivés de la vallée de l’Orb : rive gauche de la plaine de la Bastide anciennement classés en zone NC 

 $X�6XG�2XHVW�
• aux causses en rive droite de l’Orb : causse de Nissergues, causse hauts de Nissergues, causse de Lautrec. Anciennement classés en zone NC 

 $X�1RUG�2XHVW�
• aux secteurs de Las Vals, Ruisseau de Las Vals, Mont Mal, Claparède. Cette grande zone agricole a été largement réduite puisqu’une grande partie 

anciennement classée en zone NC1 au P.O.S. précédant a été déclassée en zone Nh afin de préserver au mieux la qualité patrimoniale et paysagère de 
ces espaces ruraux et de recentrer ces espaces sensibles (menace d’urbanisation diffuse) sur leur vocation initiale agricole (le règlement de la zone Nh 
étant plus contraignant en termes de prescriptions paysagères et architecturale que le règlement de la zone A qui permet la construction de nouvelles 
constructions ). 
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• aux secteurs cultivés constituant des paysages remarquables qui ont été maintenus en zone agricole A (ils étaient anciennement classés en zone NC). Il 

s’agit des espaces agricoles des versants en rive gauche notamment de la Combe de Théron, des vignes de Clovallon ou encore du Domaine de 
Pélissols, mais également Fontanilles, Sallèles et les Canals. Ce grand secteur agricole est prolongé au sud par le secteur de Boubals classé en zone A. 
Une partie de ce secteur agricole (les causses) a été déclassé en zone Nh pour les mêmes raisons qui ont été évoquées ci-dessus. 

�
$X�6XG�(VW�

• aux secteurs de Boudouissou, St Etienne, Papeterie Vieille, Rec de Sereis, Palagret qui étaient également classés en zone NC à l’ancien P.O.S. 

• Cerné par des secteurs naturels et forestiers le secteur de St Raphaël reste classé en zone agricole (anciennement classé en zone NC). 

 

 

 

 

 

 

 

  =RQHV�$� 6XSHUILFLH�
326������
=RQH�1&�

6XSHUILFLH�
3/8�UpYLVp�

Zone A   792,80 
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'��/HV�]RQHV�QDWXUHOOHV�

¾�/HV�]RQHV�1�
�

Il s’agit d’une zone naturelle dans laquelle les constructions nouvelles sont strictement interdites. Les zones N sont les zones à protéger, en raison, d'une part, 
de l'existence de risques ou de nuisances, d'autre part, de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de 
vue esthétique, historique ou écologique.  

La zone N est partiellement concernée par les risques inondation et mouvement de terrain. Les secteurs identifiés sont affectés d’une trame particulière sur 
les documents graphiques afin de signaler le risque inondation et le risque mouvement de terrain. 

La règle générale est l’inconstructibilité des zones N, exception faite des équipements d’utilité publique nécessaires à la sécurité ou à l’accessibilité du site et 
des équipements d’intérêt public d’infrastructures. 

Les zones naturelles ont été délimitées sur la commune de Bédarieux dans la perspective de protéger le paysage vu du cœ ur de la commune, tous les 
coteaux entourant la ville de Bédarieux sont dès lors classés en zone naturelle. Donc la zone N comprend une première ceinture verte sur les tous les abords 
des coteaux de la ville autant en rive droite qu’en rive gauche de l’Orb, ceux sont les zones : 

• En rive droite de l’Orb : les coteaux de Nissergues, Fasses Bonnes, Ruisseau et puits du Causse, Rouanels, et de la Trauquières, anciennement 
classées en NC1 

• En rive gauche de l’Orb, les coteaux de Cassagnes, du centre ville et de Sallèles. 

La plupart des plateaux de la commune ont aussi été classés en zone N afin de protégé au mieux les différents secteurs des Causses , ces zones N 
comprennent : 

• Les Causses Ruisseau de las Vals, de Cantalaurès, le Causse, le causse de Boussagues et le Figaret désormais classées en zone Nh au PLU et 
anciennement classées NC ou NC1 au POS. 

• A l’Est, les causses de Saint Raphael, Cremo Capellos, la Souque, le pic de Tantajo, le Puech de Montpeyroux, Montcarrier, la Paillasse, le Sabelas, 
le Courbezou, les Douzes, la Terrasse, le Devois, le Cadenas et la Garrigue  anciennement classées en ND au POS. Certains de ces secteurs 
correspondent aussi au périmère de protection des sources. 

et de petites zones résiduelles en milieu urbain afin d’offrir à la population environnante des espaces de détente et de loisir : deux zones au lieu dit Puech 
du Four et une zone à Boudouissou (au-dessus du quartier du château) classées NC et ND au POS. 

 

La zone ND qui englobait l’Orb et sa ripisylve a été déclassée, cette zone est désormais une zone rouge inondable, inconstructible, signalée par une trame 
particulière sur les documents graphiques.  
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La zone N comprend deux sous secteurs : 
 

1.  Un sous secteur Nc, correspondant au site d’exploitation de carrière dans le secteur de Terre rouge. Par contre le secteur NDm (carrière) délimité au 
précédent POS sur le Puech de Montpeyroux a été supprimé et réintégré en zone N dans le cadre de la révision du PLU ; les zones dédiées à 
l’exploitation de carrière dans l’ancien POS en NCm  sont devenues des zones N ou agricoles notamment dans le secteur de Boubals.. Seul reste un 
secteur Nc à Terres Rouges . 

 
2. Un sous secteur Nh situé en zone rurale dans le secteur dit « des Causses » sur les plateaux calcaires dominant la rive gauche de la vallée de l’Orb. 

 
/H�VHFWHXU�GHV�&DXVVHV��1K�, plateaux calcaire dominant la vallée de l’Orb et le centre urbain de Bédarieux, représente un atout paysager et patrimonial 
unique du territoire bédaricien. Cet espace est marqué par la présence de nombreux « masets », occupés depuis le début du XIXème siècle par la population 
bédaricienne. L’exploitation des Mas sert alors  de revenu supplémentaire pour cette population modeste de mineurs, ouvriers et commerçants. A partir des 
années 50, le « Maset » perd cette fonction agricole initiale et temporaire au profit de son utilisation en habitat. Aujourd’hui ce secteur subit, comme 
l’ensemble du département de l’Hérault et plus largement du Languedoc-Roussillon, une pression foncière particulièrement importante.  
C’est un espace façonné par l’homme. Sans la présence de l’homme toute la richesse paysagère de ce Causse (patrimoine bâti, muret en pierres sèches, 
cultures) disparaîtrait. Le Causse a besoin de la présence de l’homme pour sa conservation. De plus, le besoin d’entretien de cet espace est important 
notamment en terme de débroussaillement (risque de feux de forêt). Cet entretien n’est effectué que si l’homme y trouve un intérêt et que le Causse conserve 
son usage original, aujourd’hui en mutation avec l’évolution de la société (passage d’un lieu à vocation agricole à un lieu beaucoup plus résidentiel). 
 
Les principes retenus pour ce secteur des Causses noté NC1 au POS de 1995 (modifié en 2006) consacrent donc désormais la protection  du versant 
perceptible depuis la ville grâce au  zonage N qui interdit toute construction, la prise en compte du caractère urbain des encoches situées en pied de versant  
grâce au zonage U avec le secteur du Figaret (UDHa), celui de Ruisseau et puits du Causse (UDa)  qui se prolonge par le secteur UDHa de Fasses Bonnes 
et le secteur UD. 
L’ancienne zone NC1 devient pour partie une zone agricole et pour le reste une zone Nh partiellement constructible et suivant des règles très strictes qui 
permettent de maîtriser cette constructibilité.    
 
Le but de la commune de Bédarieux est de permettre à cet espace de conserver son particularisme paysager et patrimonial, sans pour autant dépeupler 
celui-ci. En effet, la volonté dans ce secteur est de permettre une « extension compatible » avec le maintien du caractère rural des « Causses ». Ce secteur 
Nh est un secteur ou les extensions sont possibles sous couvert de nombreuses contraintes règlementaires, mises en place pour permettre une conservation 
paysagère et patrimoniale de cette zone naturelle. 
 
Par ailleurs, afin de préserver au mieux cet espace Nh et de limiter le plus possible tous types d’extensions, la commune de Bédarieux a référencé le nombre 
de « Masets »  (« maisonnette champêtre à pièce unique en maçonnerie liée et à toiture de tuile ») existant sur les Causses. La commune dénombre ainsi 
environ 350 masets. Cette estimation est basée sur des études antérieures, l’analyse du cadastre et la photographie aérienne au 1/1000 de 2005. Celle-ci ont 
permis de vérifier certains paramètres comme le « recensement et description des forages, réseaux d’alimentation en eau et dispositifs d’assainissement 
autonome » réalisée en novembre 2003 par Berga Sud ainsi que le rapport d’ADELE intitulé « Etude des Causses de Bédarieux : Proposition de zonage et de 
règlement » de février 2003. 
Par la suite, une estimation des potentialités d’extension et de changement de destination a été effectuée, afin de permettre la limitation du nombre de 
bâtiments potentiellement extensibles. 
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L’estimation des potentialités d’extension et de changement de destination a été effectuée à partir des photographies aériennes du Département prise en 
juillet 2005 au 1/1000, avec le cadastre numérisé mis à jour en novembre 2005 et les visites de terrain effectuées lors du recensement de la population en 
février 2006. 
Après l’application dans ce sous secteur de différentes règles relative au secteur Nh dans le règlement du présent PLU, un certains nombre de Mas peuvent 
être exclus de toute possibilité d’extension (cf. tableau ci-dessous) : 
 

5 % &' % (� $ )*+ ,' % (- ./ % 1K� % 0 *+ 1 %/ * ( %2 ,' 3 (�
1. Bâtiments non cadastrés au cadastre de 2005 N 2 alinéa 2 101 

2. Bâtiments à l’état de ruine N 2 alinéa 2 1 

3. Bâtiments dont la SHOB est < à 25 m² N 2 alinéa 2 7 

4. Bâtiments et îlots fonciers attenants ayant obtenus un 
permis de construire entre 1980 et 2006  53 

5. Bâtiments dont la SHOB est > 90 m², présentant des 
critères d’habitabilité (d’après photo aérienne et 
recensement de la population de février 2006) 

N 2 alinéa 2 54 

6. Bâtiments situés à proximité immédiate d’un bâtiment 
éliminés en 4 et 5 ou d’un bâtiment principal situé sur la 
même propriété et non éliminé précédemment 
(annexes, dépendances…) 

N 8 37 

7. Bâtiments dont la SHOB est < 90 m² mais disposant 
d’un forage individuel ou raccordés au réseau public de 
la ville 

N 4 alinéa 1 8 

  
Le nombre de « Masets » potentiellement extensible après le respect de ces différentes règles est de 99 bâtiments.  
 
 Dans un souci de préservation renforcée de cet espace naturel, la commune a souhaité intégrer des mesures sanitaires relatives au forage d’alimentation en 
eau potable individuel et  à l’assainissement autonome.  
 
En effet, les études d’assainissement ont montré la nécessité d’imposer une distance de 35 mètres entre le forage et le système d’assainissement. 
L’assainissement autonome est autorisé en respectant les différentes mesures énoncées dans les dispositions générales du règlement qui permettront de 
respecter le milieu des causses. Toute construction ou agrandissement doit être raccordé au réseau public de distribution, en l’absence de celle-ci 
l’alimentation en eau potable pourra s’effectuer par un captage individuel, si cette eau est déclarée potable par un laboratoires d’analyse agréé, et si le 
captage est à l’abri de toute contamination conformément au règlementaire sanitaire du département. 
 
Les dispositions générales du règlement rappellent les contraintes liées à l’assainissement individuel (article 7) et à l’alimentation en eau potable par forage 
(article 8) avec rappel dans le corps du règlement. 
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De plus, toutes possibilités d’extensions des bâtiments ne seront autorisées que si la superficie de l’îlot de propriété concernée par l’extension du « Maset » 
est supérieure ou égale à 5 000 m2.  
 
La commune après application de ces règles dénombre potentiellement 58 « masets » extensibles (cf. carte suivante).  
 
On constate ainsi une volonté affirmée et nouvelle de protéger les Causses à travers la simple lecture des surfaces du PLU qui montrent que l’ancienne zone 
NC1 du POS représentait une surface d’environ 390 hectares. Désormais, la surface de la zone Nh du PLU, où la constructibilité sera désormais réglementée 
et maîtrisée, couvre une surface de 194,72 hectares. La zone N inconstructible couvre une surface d’environ 50 hectares, mais elle dépasse l’ancienne zone 
NC1. L’ensemble des zones identifiées comme urbaines couvre une surface de 0,61ha pour le secteur UDHa au nord, 1,29ha pour le secteur UDHa au 
centre, puis 1,90 ha pour UD et 5,45ha pour le secteur UDHa situé à proximité. 
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Afin de préserver au mieux les caractéristiques paysagères et patrimoniales de ce secteur, la commune met en place dans le règlement du présent PLU un 
certain nombre de règles relatives à la protection de la valeur de cet espace. 

L’article N2 (occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières) précise ce qui est autorisé en secteur Nh, l’article N10 limite la hauteur 
des constructions (7 mètres et R+1), l’article N11 donne des indications sur la volumétrie des constructions et les principes d’extension et de réalisation des 
clôtures. 

L’article N11 présente assortis de schémas,  les principes qui devront guider les propriétaires lors de leur projets de rénovation, aménagement et extension :  

Les terrasses agricoles représentent en effet, la composante majeure du paysage du causse. La pratique systématique de l’épierrement du sol a donné lieu 
aux murs de soutènement, délimitant d’étroites « barres » cultivées. De plus le paysage des « Causses » est un résultat de la pratique de l’épierrement par : 

• les murets de pierres sèches, qui délimitent les parcelles et bornent les chemins communaux ou privés, 

• les buttes artificielles appelées « Clapas », 

• les « capitelles », qui sont des petites constructions d’abris qui accompagnent la mise en culture des « Causses », 

• les «  masets »  qui à l’origine sont des constructions plus importantes et qui servaient pour l’agriculture des « Causses ». 
 
Dans le cas d’une extension, la SHON (Surface Hors Œuvre Nette) après extension ne devra pas être supérieure à 90 m2. Les extensions de constructions 
sont par ailleurs autorisées sous réserve que celles-ci s’effectuent en continuité du bâti déjà existant et conservé, comme les démontrent les schémas 
suivants : 
 

 

 
 

Extension latérale sur façade Extension latérale sur pignon Extension latérale qui tire parti des 
anciennes terrasses agricoles 

 
 
Dans ce secteur Nh, les extensions ne peuvent se faire que latéralement sur la façade ou latéralement sur le pignon ou en tirant partie des terrassements 
agricoles.  
Les façades devront de préférence être en pierre, néanmoins il sera toléré les enduits naturels ou mécaniques présentant un aspect lisse et mat. Dans la 
perspective de conserver aussi l’épierrement, caractéristique majeure du paysage des « Causses », le règlement impose la non construction de clôtures en 
désaccord avec les murets de pierres sèches traditionnels. 
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3DU� OD� FUpDWLRQ� GH� FH� VHFWHXU� 1K� HW� GHV� UqJOHV� TXL� V¶\� LPSRVHQW�� OD� FRPPXQH� GH� %pGDULHX[� PDQLIHVWH� DLQVL� VD� YRORQWp� GH� SUpVHUYHU� OH� SHWLW�
SDWULPRLQH�EkWL�UXUDO�HW�DJULFROH�HQ�OLPLWDQW�OHV�SRVVLELOLWpV�G¶H[WHQVLRQ���
�
(QILQ��LO�QH�IDXW�SDV�RXEOLHU�TX¶XQH�VXUIDFH�WUqV�VLJQLILFDWLYH��SOXV�GX�WLHUV�VRLW�HQYLURQ�����KHFWDUHV��GH�O¶DQFLHQQH�]RQH�1&��GHV�&DXVVHV�GX�326�
�����KHFWDUHV���HVW�GpVRUPDLV�LQVFULWH�HQ�]RQH�DJULFROH�PRQWUDQW�DLQVL�OD�YRORQWp�FRPPXQDOH�GH�WURXYHU�GHV�VROXWLRQV�SRXU�OH�PDLQWLHQ�GH�O¶DFWLYLWp�
HW�GHV�HPSORLV�GDQV�FH�VHFWHXU�VHQVLEOH��
�
/HV� FKRL[� VRQW� GRQF� FODLUHPHQW� H[SULPpV��� XQ� VHFWHXU� GH� O¶DQFLHQQH� ]RQH� 1&�� GHV� FDXVVHV� GHYLHQW� LQFRQVWUXFWLEOH� �1��� XQ� DXWUH� VHFWHXU� HVW�
GpVRUPDLV� FRQVDFUp� j� O¶DJULFXOWXUH� HW� XQ� GHUQLHU� VHFWHXU� HVW� FRQVWUXFWLEOH� VHORQ� GHV� UqJOHV� FODLUHPHQW� GpILQLHV� TXL� SHUPHWWURQW� GH� PDvWULVHU�
O¶XUEDQLVDWLRQ���
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�
¾�/HV�(VSDFHV�%RLVpV�&ODVVpV��(%&��

�
Le PLU classe en zone N la totalité des boisements soumis au régime forestier. 

Un de ces secteurs naturels bénéficie d’ailleurs de la protection « d’Espaces Boisés Classés ». Il s’agit de la crête boisée située entre Boudouissou, 
Journèques et le Vébres déjà classée au POS de 1995 mais qui a fait l’objet d’un agrandissement en direction du centre ville lors de cette révision. 

La suppression de la servitude A1 qui couvrait la forêt communale de Bédarieux dans le POS de 1995 a été remplacée à la demande de l’Etat par des EBC. 

 
(%&� 6XSHUILFLH�

EBC Journèques-Boudouissou 

EBC Le Sabelas 

EBC Courbezou 

EBC Courbezou 

6,05 ha 

62,40 ha 

7,08 ha 

7,20 ha 

727$/� ������KD�
� �
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3DUW�GX�WHUULWRLUH�FRPPXQDO�SRXU�OHV�GLIIpUHQWHV�]RQHV�GX�
326�GH�����

bdc e f g e c hi g
b j g

bk c k l g

Zones urbaines
Zones naturelles ou non équipées vouées à l’urbanisation
Zones agricoles
Zones naturelles ou non équipées

  

 

3DUW�GX�WHUULWRLUH�FRPPXQDO�SRXU�OHV�GLIIpUHQWHV�]RQHV�GX�
3/8

m m n o n
pq nrq n

Zones urbaines Zones à urbaniser Zones agricoles Zones naturelles

  

 
 

La part du territoire communal de Bédarieux en zone urbaine entre le POS de 1995 et le présent PLU  est sensiblement différente, en effet dans le POS celle-
ci était de 4,73% et dans le PLU, elle est de 11%.  
La part du territoire communal de Bédarieux dans les zones vouées à l’urbanisation dans le cas du POS représente 7,98%, et dans le cas des futures zones à 
urbaniser du PLU, elle représente 3%.  
 
Ces deux évolutions peuvent s’expliquer par le fait que beaucoup d’espaces qui étaient voués à l’urbanisation dans le POS sont passés en zone urbaine.  
 
La part du territoire agricole c’est réduit entre le POS et le présent PLU (41% pour l’ancien POS, et 28% pour le présent PLU), cela s’explique par le fait 
qu’une bonne partie de ces espaces agricoles a été classée en zone naturelle pour ses atouts paysagés. 
 
La part du territoire communal en zone naturelle a fortement augmenté, représentant 45,5%  de celui-ci dans le POS alors que aujourd’hui celle-ci représente 
58% du territoire communal dans le présent PLU. 
 
/D� UpSDUWLWLRQ� GHV� ]RQHV� GDQV� OH� SUpVHQW� 3/8�HVW�PDUTXpH� SDU� XQH� SUpGRPLQDQFH� GHV� ]RQHV� QDWXUHOOHV�� DYHF� ����� 6L� O¶RQ� DMRXWH� j� FHV� ]RQHV�
QDWXUHOOHV�� OHV� ]RQHV� DJULFROHV� ����� GX� WHUULWRLUH� FRPPXQDO� GDQV� OH� SUpVHQW� 3/8��� OD� SURSRUWLRQ� GHV� HVSDFHV� FRPPXQDX[� HQ� DJULFROH� HW� HQ�
QDWXUHOOH�V¶pOqYH�j������/HV�]RQHV�XUEDLQHV�������GDQV�OH�SUpVHQW�3/8�QH�UHSUpVHQWHQW�TXH�HQYLURQV������GX�WHUULWRLUH�FRPPXQDO�HW� OHV�]RQHV�j�
XUEDQLVHU�QH�UHSUpVHQWHQW�TXH�VHXOHPHQW����GX�WHUULWRLUH�FRPPXQDO��1pDQPRLQV�LO�HVW�LPSRUWDQW�GH�UHPDUTXHU�OD�YRORQWp�FRPPXQDOH�GH�Q¶RXYULU�
TX¶XQH�WUqV�IDLEOH�SDUWLH�GH�VRQ�WHUULWRLUH�HQ�]RQH�j�XUEDQLVHU�GDQV�OH�3/8�UpYLVp��DYHF�VHXOHPHQW�����&HWWH�GpPDUFKH�GpPRQWUH�TXH�OD�FRPPXQH�
GH�%pGDULHX[�VRXKDLWH�PDvWULVHU�VRQ�IXWXU�WLVVX�XUEDLQ�G¶XQH�IDoRQ�PRLQV�FRQVRPPDWULFH�G¶HVSDFH��
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L’article L.111-1-4 (amendement Dupont) introduit dans le code de l’urbanisme suite à la Loi Barnier du 2 février 1995 (relative au renforcement de la 
protection de l’environnement), vient renforcer la qualité architecturale et urbaine des entrées de ville. Sur la commune de Bédarieux, l’application de 
l’amendement Dupont concerne l’entrée de ville Route de St-Pons (RD 908). La RD 908 fait partie du réseau primaire du département. Elle est classée A2 au 
plan routier 2010 et constitue l’itinéraire Clermont-l’Hérault - Saint-Pons, qui se poursuit au-delà dans le département du Tarn. Depuis le 1er janvier 1997, en 
application de l’article L.111-1-4, toute nouvelle implantation est contrainte à un recul de 75 mètres depuis l’axe de la route de Saint-Pons. Ainsi, pour lever 
l’inconstructibilité frappant les espaces non urbanisés qui longent cette voie et permettre un développement urbain cohérent sur l’ensemble de l’axe, en 
continuité des installations existantes, des orientations d’aménagement et des préconisations réglementaires ont été énoncées, prenant en compte les 
critères suivants : 

- la qualité de l’urbanisme, de l’architecture et des paysages 
- la sécurité 
- les nuisances 

 
Le parti d’urbanisme retenu sera motivé notamment par le souhait de la municipalité d’inscrire le site dans la dynamique urbaine et économique générale de 
la commune. En effet, un des enjeux majeurs pour la commune est d’encourager la reprise démographique observée depuis quelques années, notamment en 
favorisant la création d’emplois. De plus, considérée dans le contexte de la Haute Vallée de l’Orb, la commune de Bédarieux doit conforter son rôle de bourg-
centre en s’appuyant sur un réel dynamisme économique. La mise en oeuvre de cet objectif passe par l’ouverture de nouveaux espaces constructibles pour 
l’accueil d’activités. 
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$��8Q�pWDW�GHV�OLHX[
La section d’étude est comprise entre : 
- la limite communale Villemagne-l’Argentière / Bédarieux 
- et le giratoire dit de la Gendarmerie, qui précède la gare. 
�
���/HV�DWRXWV�GX�VLWH�
Les abords de la RD908 représentent un espace stratégique pour 
l’implantation d’activités nouvelles, au regard de : 

- une fonction économique déjà affirmée (dominance des 
activités artisanales et commerciales), aussi bien sur la 
commune de Bédarieux que sur la commune voisine de 
Villemagne-l’Argentière. 
 
- la proximité d’un axe majeur : la RD 908 assure une fonction de 
voie de transit régional et offre ainsi une qualité de desserte 
recherchée pour l’implantation d’entreprises nouvelles. De plus, 
l’ouverture prochaine de la route de Piémont renforce l’intérêt du 
site. 
 
- la proximité du centre historique de Bédarieux, qui permet à la 
fois l’installation de liaisons cycles et piéton vers le coeur de la 
ville. 
 
- l’équipement du secteur et son renforcement avec l’implantation 
d’une nouvelle station d’épuration permettant son raccordement 
au réseau public. 
 
- la disponibilité de terrains : le projet est une opportunité pour la 
commune de valoriser certains terrains en friche, ainsi que les 
anciennes emprises ferroviaires. 
 
- une topographie plane, offrant de vastes surfaces aux 
constructions nouvelles, des espaces aérés et dégagés. 
 
- une qualité paysagère, reposant sur le cadre boisé de la vallée 
de l’Orb et les causses qui la bordent. 

 
 



 
���/HV�FRQWUDLQWHV�GX�VLWH�
�
�����8UEDQLVPH�HW�SD\VDJHV�
La zone d’étude peut être divisée en trois sections correspondant 
à des degrés différents d’urbanisation, et non sans rapport avec 
l’analyse des accidents (cf. cartographie ci-après). 
 

 
On notera cependant que les limites entre ces différentes 
sections ne sont pas franches : la discontinuité du bâti, le 
«désordre ambiant», le manque de lisibilité et de visibilité font 
que l’usager perçoit difficilement la transition vers l’urbain. 
Hormis quelques aménagements ponctuels, la RD 908 conserve 
un caractère de route de campagne sur laquelle sont venus se 
raccorder des accès au fur et à mesure. 
/HV�HQMHX[�V¶pQRQFHQW�GRQF�DXVVL�ELHQ�HQ�WHUPH�GH�TXDOLWp�
G¶XUEDQLVPH� TXH� GH� VpFXULWp� GH� O¶XVDJHU�� liée aux 
comportements induits : vitesses élevées, inattention, manque 
de prise en compte d’usagers spécifiques (piétons, cycles, 
riverains...). Par ailleurs, le bilan des aménagements réalisés 
depuis 1985 est positif, mais demeure limité : ces 
aménagements sont localisés et Q¶LQWURGXLVHQW�SDV�GH�ORJLTXH�
G¶LWLQpUDLUH� 

 

 



 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                       ADELE-SFI 
Rapport de présentation -                     2006 

178 



 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                       ADELE-SFI 
Rapport de présentation -                     2006 

179 

Par ailleurs, il convient de signaler la proximité d’un élément de patrimoine classé Monument Historique, la Chapelle Saint-Raphaël. Si la Chapelle est située 
hors zone d’étude, son périmètre de protection de 500 mètres concerne néanmoins le secteur d’étude (site de la Bastide). Il implique pour l’aménagement 
futur du secteur la prise en compte de la notion de covisibilité, ainsi que l’avis des services compétents. 
�
�����6pFXULWp�
�
/D�5'�����FRPELQH�WURLV�IRQFWLRQV�GLIIpUHQWHV���

- une fonction de voie de transit régional 
- le rôle d’artère principale de l’ensemble urbain Bédarieux-Hérépian-Lamalou, en l’absence d’autre voie parallèle assurant des conditions de confort 
comparables. 
- le rôle de voie de desserte compte tenu de la présence de nombreux commerces, dépôts et usines sur ses abords, y compris d’habitations. Or la 
combinaison de ces trois fonctions est à l’origine d’un fort trafic et de nombreux dysfonctionnements. 8QH�FRQFHQWUDWLRQ�DQRUPDOH�G¶DFFLGHQWV�sur la 
section comprise entre Hérépian et Bédarieux a été mise en évidence (source : (WXGH� JpQpUDOH� GH� GLDJQRVWLF� GH� O¶LWLQpUDLUH�%pGDULHX[� �� 6DLQW�3RQV��
UpDOLVpH�SDU�OH�&(7(�0pGLWHUUDQpH�HQ�����). 

De surcroît, la zone d’étude concentre lHV�QLYHDX[�GH�WUDILF�OHV�SOXV�pOHYpV�HQUHJLVWUpV�VXU�OD�5'�����: plus de 10 500 véhicules/jours MJA par rapport à 
une moyenne de 3 500 sur l’itinéraire Saint-Pons / Bédarieux (source : (WXGH� GH� 6pFXULWp� GH� OD� 5'� ���� HQWUH� %pGDULHX[� HW� +pUpSLDQ�� ,5,6� &RQVHLO). 
L’interdépendance entre Bédarieux et Hérépian (mise en évidence par l’étude socio-économique du diagnostic d’itinéraire), liée notamment à la présence de 
deux supermarchés, explique en grande partie l’importance du trafic observé sur cette section. 
 
/H�FDUDFWqUH�DFFLGHQWRJqQH�GH�OD�VHFWLRQ�pWXGLpH�HVW�DFFHQWXp�SDU���

- de nombreux obstacles fixes (arbres d’alignements, poteaux de réseaux aériens, candélabres, divers ouvrages d’adduction d’eau...) 
- la multiplication des accès et intersections (carrefours aménagés, non aménagés, intersections des voies publiques de desserte, des accès privés, 
portails et garages débouchant directement sur la voie) 
- l’absence d’accotements praticables 
- la présence d’une circulation piétons et cycles, liée à la fonction de desserte sub-urbaine de la voie : présence d’habitations et de commerces. 
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���&RQWUDLQWHV�SK\VLTXHV�
 
L’étroitesse du site limite fortement les possibilités d’urbanisation dans l’épaisseur. 
Plusieurs facteurs physiques sont à prendre en compte : 

�� OD� WRSRJUDSKLH� �� le relief des Causses (Causse de Nissergues, Causse de 
Lautrec) vient border le site au nord 
�� OH� ULVTXH� LQRQGDWLRQ� �� le Plan de Prévention des Risques Inondation de la 
vallée de l’Orb détermine les contours de zones inondables qui limitent la 
constructibilité du secteur dans sa partie sud (cf. carte ci-jointe). 
�� OD�SUpVHQFH� GH� OD� YRLH� IHUUpH� ��elle longe la RD 908 sur environ 2 km et 
laisse une bande potentielle restreinte entre elle et la voie. 

 
Elle implique par ailleurs deux points de sensibilité, notamment en terme de sécurité 
routière : d’une part le passage à niveau, d’autre part le mur de soutènement de la 
plateforme SNCF qui borde la route sur une séquence d’environ 700 ml (cf. profils en 
travers de la route, extrait de l’Etude de Sécurité de la RD 908 entre Bédarieux et 
Hérépian, IRIS Conseil, CG Hérault). 

 

QuickTime™ et un
décompresseur TIFF (non compressé)
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%��(QMHX[�HW�REMHFWLIV�GH�O¶RULHQWDWLRQ�G¶DPpQDJHPHQW�
Pour la commune de Bédarieux sur l’entrée de ville par la route de Saint-Pons (RD 908) présente à l’heure actuelle un certain nombre de questions : 

• d’un point de vue urbanistique et paysager : une image d’entrée de ville peu lisible et pas du tout valorisée. 

• d’un point de vue sécurité routières : inadaptation de la voie par rapport à ses fonction actuelles (fonction de transit régional, rôle d’artère 
principale entre Hérépian et Bédarieux, fonction de voie de desserte pour riverains) 

• d’un point de vue des nuisances : la présence actuelle d’activités commerciales et artisanales implique de nombreux déplacements quotidiens 
effectués sur l’ensemble urbain Lamalou-Hérépian-Bédarieux-St-Pons. Les nuisances générées par ces déplacements importants réduisent 
l’intérêt de la zone quant à l’implantation d’habitations nouvelles. 

 

L’entrée de ville route de Saint-Pons risque d’évoluer probablement : 
• une augmentation des déplacements locaux (notamment liée aux évolutions socio-économiques et aux dynamiques urbaines à l’échelle 

régionale) 
• un effet limité de la déviation sur la diminution de ce trafic (cf. (WXGH�GH�VpFXULWp�GH�OD�5'�����HQWUH�%pGDULHX[�HW�+pUpSLDQ, IRIS Conseil) 
• la dynamique urbaine du secteur d’étude : demandes d’implantations nouvelles d’activités 
 

Dès lors la commune a mis en place une orientation d’aménagement particulière afin d’apporter un ensemble cohérent de solutions, portant à la fois sur l’axe 
routier lui-même et sur l’environnement urbain. 
 

/HV�REMHFWLIV�YLVpV�SDU�FHV�RULHQWDWLRQV�G¶DPpQDJHPHQW�SDUWLFXOLqUHV�VRQW�GH���
• 3HUPHWWUH� O¶LQVWDOODWLRQ� GH� QRXYHOOHV� DFWLYLWpV� WRXW� HQ� JDUDQWLVVDQW� XQH� TXDOLWp� XUEDLQH� HW� DUFKLWHFWXUDOH� TXL� UHQIRUFH� O¶DWWUDFWLYLWp� GX�

TXDUWLHU��
• 'RQQHU� j� OD� YRLH� XQ� FDUDFWqUH� FRUUHVSRQGDQW� j� VHV� IRQFWLRQV� �� DSSOLTXHU� WURLV� W\SHV� GH� YRLH� FRUUHVSRQGDQW� VXFFHVVLYHPHQW� DX[�

GLIIpUHQWHV�VHFWLRQV�WUDYHUVpHV��
• 5HQGUH� OLVLEOH� O¶HQWUpH� GH� YLOOH� ��PDUTXHU� VLJQLILFDWLYHPHQW� OH� SDVVDJH� GH� OD� FDPSDJQH� DX�PLOLHX� XUEDLQ� HW� LQGXLUH� SDU� Oj� PrPH� XQ�

FRPSRUWHPHQW�DGDSWp�FKH]�O¶XVDJHU��
• 6pFXULVHU�OHV�GLIIpUHQWV�W\SHV�G¶XVDJH�SDU�XQ�WUDLWHPHQW�V\VWpPDWLTXH�GHV�IDFWHXUV�G¶LQVpFXULWp�LGHQWLILpV�ORFDOHPHQW��HQ�FRQWLQXLWp�GHV�

DPpQDJHPHQWV�UpDOLVpV��
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/¶RULHQWDWLRQ�G¶DPpQDJHPHQW�HVW�D[pH�VXU�WURLV�SULQFLSHV�G¶DPpQDJHPHQW���
��� OD�VpFXULWp�

La réflexion engagée sur cette section de route a donné lieu à l’étude du profil en travers de la voie afin de mieux gérer l’interface entre trafic local et trafic de 
transit (cf. (WXGH�GH�6pFXULWp�GH�OD�5'�����HQWUH�%pGDULHX[�HW�+pUpSLDQ). 
Les options d’aménagement retenues sont : 
- le maintien d’une largeur de chaussée suffisante : si la saturation de la voie par le rétrécissement de la chaussée permet d’obtenir un ralentissement des 
véhicules, l’association d’une chaussée réduite avec un trafic important provoque cependant de nombreux facteurs d’insécurité. 
- les accès aux bâtiments et établissements situés sur les abords seront limités et organisés de façon à assurer la sécurité des usagers de la voie. 
- un nombre limité d’intersections, avec la matérialisation de trois intersections majeures : giratoire existant «d’Intermarché», giratoire projeté vers la Route de 
Piémont (avec franchissement de l’Orb), giratoire existant de la«Gendarmerie». 
- l’aménagement de bandes cyclables, qui permet en outre de bénéficier de l’impact positif sur la vitesse de la réduction apparente de la chaussée. 

 

��� OD�TXDOLWp�GH�O¶XUEDQLVPH�HW�GHV�SD\VDJHV�
La vocation commerciale et artisanale dominante du secteur implique une attention particulière à l’effet «vitrine» de la route Saint-Pons. Un soin particulier 
sera porté d’une part au traitement de l’axe, d’autre part à l’aménagement dans l’épaisseur du tissu urbain : qualité des dessertes, qualité architecturale des 
bâtiments, traitement paysager de leurs abords. 
 
&RQFHUQDQW�O¶D[H�GH�OD�URXWH���
 
Les propositions d’aménagement prennent en compte une qualité paysagère qui répond aux soucis de l’identification du caractère de la voie et de 
l’intervention de la commission des sites pour l’abattage d’arbres. 
 
Les options d’aménagement retenues sont : 
- l’aménagement de l’axe suivant un profil adapté à la séquence traversée : 

o un profil type «boulevard urbain», caractérisé par un îlot central avec plantations, des bordures, des aménagements paysagers, un trottoir 
cyclable et du stationnement côté habité, un espace vert côté «plateforme SNCF» ; 

o un profil «semi-urbain», sans îlot central, marqué par une chaussée élargie, une bande cyclable de chaque côté, des platanes conservés 
(quand ils ne remettent pas en question la sécurité des usagers). 

o un profil «rase-campagne», avec cheminement piétons-cycles  
- le maintien du plus grand nombre possible d’arbres d’alignement (une ligne sur deux en général). 
- la substitution des arbres abattus par des plantations ou par l’utilisation d’arbres existants, en fonction des possibilités. 
- le dégagement d’espaces plantés. 
 
L’aménagement paysager de la voie devra être systématiquement conçu en détail en coordination avec les études opérationnelles d’infrastructure. 
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�
&RQFHUQDQW�OHV�DERUGV���
�
Les options d’aménagement retenues sont : 
- les constructions nouvelles seront implantées par rapport à l’alignement délivré par les services compétents à une distance au moins égale à 10 mètres de 
l’axe de la route de Saint-Pons. 
- le traitement paysager des espaces libres résultants des retraits par rapport à l’alignement, et des aires de stationnement visibles depuis les voies 
principales. 
- les aires de stationnement et de manutention seront interdites dans les marges de recul ; elles seront préférentiellement implantées à l’arrière des parcelles. 
- une attention particulière sera apportée au traitement architectural des constructions donnant sur la route Saint-Pons. 
- les façades donnant sur la route de Saint-Pons et la future route de Piémont seront traitées en façades principales et dans ce cas les pignons et murs 
aveugles seront interdits. 
- des mesures spécifiques concernant les enseignes seront prises de manière à limiter leurs effets. 
 

��� OHV�QXLVDQFHV�
Sur cet axe à grande circulation, il est préféré le développement d’activités économiques (et non d’habitations) également en raison des nuisances induites 
par le trafic (bruit, pollution...). L’étroitesse du site (topographie et voie ferrée d’un côté, inondation et plaine de l’Orb de l’autre) empêche en effet d’envisager 
une mixité en profondeur (avec un premier «rideau» d’activités le long de la voie en «écran anti-bruit» et des logements en arrière). 
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3UpDPEXOH��  
 
$SUqV�DYRLU�MXVWLILp�OHV�FKRL[�GX�]RQDJH�HQ�IRQFWLRQ�GHV�REMHFWLIV�GH�OD�FRPPXQH�HW�DX�UHJDUG�GHV�SULQFLSHV�GpILQLV�SDU�OHV�DUWLFOHV�/������HW�/���������LO�V
DJLW�
PDLQWHQDQW�GDQV�XQ�TXDWULqPH�FKDSLWUH�GH�GpWHUPLQHU�SOXV�SUpFLVpPHQW�TXHOOHV�VRQW�OHV�LQFLGHQFHV�GX�FKRL[�GX�]RQDJH�VXU�O
HQYLURQQHPHQW��
�
&H�GHUQLHU�FKDSLWUH�GX�UDSSRUW�GH�SUpVHQWDWLRQ�H[SRVH�pJDOHPHQW�FRPPHQW�OH�3/8�SUHQG�HQ�FRPSWH�OH�VRXFL�GH�OD�SUpVHUYDWLRQ�HW�GH�OD�PLVH�HQ�YDOHXU�GH�
O
HQYLURQQHPHQW��GHV�VLWHV�HW�GHV�SD\VDJHV��
 
 
 
 
,9��� ,1&,'(1&(6� 685� /$�48$/,7(� '(� /
$,5�� '(� /
($8�� '8� 62/� (7� '8� 6286�62/� (7�
35,6(�(1�&2037(�'(6�18,6$1&(6�'(�7287(6�1$785(6��

IV-1-1 INCIDENCES SUR LA QUALITE DE L’AIR 
 
Certaines mesures visant directement ou indirectement à réduire les incidences sur la qualité de l'air ont été intégrées au PLU : 
 

• la maîtrise des déplacements en voiture particulière et l'incitation à l'utilisation de modes de transports alternatifs moins polluants (vélos…) par la mise 
en place d'un réseau adapté de pistes cyclables et piétonnes. Ces mesures visent à limiter le recours systématique aux véhicules individuels pour un 
certain nombre de motifs de déplacements au sein du territoire communal et ainsi à limiter les nuisances de toutes sortes et notamment les émissions 
polluantes dans la ville.    

 
• le désengorgement du trafic automobile dans le centre ville par la fluidité et la réorientation des flux automobiles, par la mise en place de voies de 

contournement (route de Piémont pour laquelle un emplacement réservé a été prévu) et de voies urbaines qui contribuent, si ce n'est à la diminution 
des émissions polluantes, du moins à leur dispersion en évitant la concentration de la pollution dans le centre ville. Rappelons que la loi n°96-1236 du 
30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie, a inscrit les impératifs de lutte contre la pollution atmosphérique parmi les objectifs 
des politiques d’aménagement.  

 
• la localisation des zones industrielles et l'accueil des activités plus ou moins polluantes à l'écart des zones d'habitat contribuent également à la 

réduction des incidences sur la qualité de l'air.  
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IV-1-2 INCIDENCES SUR LA QUALITE DE L’EAU 
 
De manière générale, la loi sur l’eau n° 92.3 du 3 Janvier 1992 prescrit une gestion équilibrée des milieux naturels aquatiques et de leurs usages afin de 
garantir un développement durable. Cette loi a donné aux communes des compétences et des obligations dans le domaine de l’assainissement. Dans ce 
contexte les communes doivent délimiter les zones d’assainissement collectif et non collectif. La commune a approuvé en 1997 un Schéma Directeur 
d’Assainissement avec lequel le P.L.U est compatible.  
Toujours selon la loi sur l’eau, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) fixe les orientations fondamentales de cette gestion 
équilibrée et définit notamment les objectifs de quantité et de qualité des eaux.  
Bédarieux fait partie du SDAGE RMC (Rhône Méditerranée Corse) approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 20 Décembre 1996 qui définit des 
priorités avec lesquelles le P.L.U. est compatible. 
 

¾�$OLPHQWDWLRQ�HQ�HDX�SRWDEOH�
 
Rappelons que l'alimentation en eau potable de Bédarieux est assurée par les sources de la Joncasse et des Douzes. L'eau est stockée dans deux réservoirs 
puis elle est ensuite acheminée vers les réseaux d'alimentation de la ville. 

Les sources de la Joncasse et des Douzes offre à l’heure actuelle la quantité d’eau nécessaire à la population de la commune de Bédarieux �YROXPH�GH��������
����������P��SURGXLW�HQ������SRXU�XQH�FRQVRPPDWLRQ�VXU�%pGDULHX[�GH���������P��G¶HDX�XWLOLVpH�VXU�O¶DQQpH�� Ces deux ressources en eau offriront 
les besoins nécessaires aux perspectives d’évolution évoquées au PLU. 

La capacité de production d'eau potable peut donc satisfaire sans aucune difficulté à l'augmentation d'habitants générée par le développement urbain prévu à 
l'horizon 2015, sans avoir aucune incidence sur la qualité de la ressource en eau. 

Une étude diagnostique du réseau d’adduction et de distribution de l’eau potable visant à identifier les dysfonctionnements et à programmer les travaux 
nécessaires est en cours de réalisation. 
Celle-ci  a déjà identifié quelques secteurs qui peuvent poser problème non pas en terme de capacité de production mais plus en terme de desserte par le 
réseau puisque déjà actuellement ces zones présentent des dysfonctionnements: amélioration du réseau, raccordement supplémentaire, contrôle et limitation 
des captages individuels privés. 

Par ailleurs, le secteur des Causses fait l’objet d’une attention particulière. 

Ainsi la D.D.A.S.S. précise à ce sujet  « que 12 forages associatifs et 16 forages particuliers ont été recensés dans le secteur des causses. Il est, dans tous 
les cas, recommandé une mise en conformité avec le règlement sanitaire départemental pour mettre aux normes l’abri de captage ou la tête de forage. »  

Cependant, ce service estime que « même si ces préconisations sont justifiées pour les forages privés, elles n’en sont pas pour autant suffisantes pour les 
forages associatifs puisqu'en l’état actuel ces ouvrages ne peuvent être réglementairement autorisés. Il convient dès à présent de mener une réflexion pour 
alimenter ces secteurs par une distribution publique.  
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  A ce sujet, une étude relative à la conservation de la qualité des eaux de la nappe des Causses réalisée par le bureau MICA Environnement, préconise  

- de ne pas faire de forage sans avis sur son positionnement par rapport à l’assainissement autonome  

- de déclarer les nouveaux forages auprès de la DRIRE 

- d’éviter les surconcentrations de forage 

- d’éviter les forages sur les versants donnant sur Bédarieux (possible interaction avec la nappe de l’Orb bactériologiquement non potable) 

- d’éviter les pompages des eaux les jours suivant les violents orages (surtout en l’absence de système de traitement des eaux) 

- de surveiller et nettoyer régulièrement les citernes privées, s’assurer qu’elles sont étanches et à l’abri de la lumière. 

&HV�GLIIpUHQWHV�UHFRPPDQGDWLRQV�GHV�VHUYLFHV�FRPSpWHQWV�VH�WUDGXLVHQW�GDQV�OH�UqJOHPHQW�HW�OH�]RQDJH�GX�3/8�GH�OD�PDQLqUH�VXLYDQWH���
- Toute construction nouvelle est interdite dans le secteur des causses classé en zone Nh, seules les extensions de constructions déjà existantes sont 

autorisées et sous certaines conditions.  

- Dans les secteurs agricoles présentant les mêmes caractéristiques, « en l’absence d’une distribution publique d’eau potable et si toutes les précautions 
sont prises pour la mettre à l’abri de toutes contaminations ».  

- L’utilisation de l’eau de source, d’un forage ou d’un puits, pour l‘alimentation en eau est autorisée sous réserve des conditions suivantes : 

- Le puits, le forage ou la source seront situés au minimum à 35m à l’intérieur des limites de la propriété qu’ils desservent ainsi que tout ouvrage 
risquant de les polluer. 

- L’ensemble du dispositif d’assainissement des eaux résiduaires de la construction desservie devra être situé à plus de 35m de tout ouvrage de ce 
captage d’eau. 

- Ces deux conditions impliquent que la superficie de la parcelle doit être supérieure à 4000 m2.  

Les captages d’eau potable de la commune bénéficient de périmètres de protection incluant des mesures adaptées. Ces périmètres ont été pris en compte 
dans les choix de développement sur l’Est de la commune, à savoir : pas de zone à urbaniser, ni de zone agricole et donc maintien de zones naturelles 
strictes. 
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   ¾�/HV�HDX[�XVpHV�
�

Le système d'assainissement collectif dessert le centre ville, les faubourgs et les quartiers d'habitat périphériques à proximité du centre. La station d'épuration 
dessert 90 % de la zone urbaine. 

La station d'épuration actuelle a une capacité nominale de 10 000 EH éq/hab. 

Des problèmes de qualité des eaux de rejet subsistent (entrées d'eaux parasites provenant des nappes et du réseau d'eaux de pluies qui provoquent une 
surcharge du système et des rejets directs dans le milieu naturel) et de vétusté des équipements de traitement. Le schéma directeur d’assainissement prévoit 
l’amélioration du réseau collectif. 

$XVVL��GHV� UpKDELOLWDWLRQV�GH�UpVHDX[�HW� OD�FUpDWLRQ�G
XQH�QRXYHOOH�VWDWLRQ�G
pSXUDWLRQ�RQW�pWp�SUpFRQLVpHV�DILQ�GH� UpGXLUH� OD�SROOXWLRQ�GX�PLOLHX�
QDWXUHO��
/D�FUpDWLRQ�G
XQH�QRXYHOOH�VWDWLRQ�G
pSXUDWLRQ�GRLW�rWUH�GLPHQVLRQQpH�SRXU�������(�+�pT�KDE���
0DLV FHWWH� FDSDFLWp�SRXUUD� rWUH� UppYDOXpH�j� OD�KDXVVH�HQ� IRQFWLRQ�GX�GpYHORSSHPHQW�GH� O
XUEDQLVDWLRQ�TXL� VHUD�SUpYXH��GH� IDoRQ�j� FH�TXH�FHV�
QRXYHDX[�VHFWHXUV�G
KDELWDW�VRLHQW�UDFFRUGpV�j�FHWWH�VWDWLRQ��
Le raccordement des zones d'habitat des Aurièges, de la Route de Clermont et du hameau des Douzes à la station d'épuration est envisagé, ainsi que le 
raccordement de la zone d’activités de la Plaine de la Bastide en rive gauche de l’Orb  et celui éventuel de la tannerie Valeix, en fonction de la mise en place 
au sein de cette usine d’un prétraitement primaire et d’une filière de déchromatation et désulfurisation. 

Le nouveau P.L.U. détermine des zones d’habitat qui sont susceptibles d’être raccordées au réseau collectif qui sont classées en zone AU (zone non 
équipées dans lesquelles les constructions sont autorisées au fur et à mesure du raccordement aux réseaux).   

Les constructions en zone périphérique (Causses) et dans les hameaux présentent majoritairement un dispositif épuratoire autonome. L’étude réalisée par le 
bureau d’étude MICA relative à la conservation de la qualité des eaux de la nappe des Causses indique qu’il est préférable d’implanter l’assainissement 
autonome en aval du pendage des couches géologiques dans lesquelles se trouve le forage. 

Les préconisations suivantes sont édictées et ont été intégrées dans le règlement du PLU,  notamment en ce qui concerne la zone des causses (Nh) et les 
zones agricoles présentant les mêmes caractéristiques : 

- la zone d’épandage doit être implantée hors des aires de circulation, de stationnement des véhicules, hors cultures et plantations. Elle doit être implantée 
en respectant les distances suivantes : 

- 35m par rapport à tout captage d’eau potable  

- 5m par rapport à l’habitation 

- 3m de toute clôture de voisinage et de tout arbre 

Dans ces zones, la réalisation de dispositifs individuels conformes à la nouvelle réglementation et adaptés aux contraintes environnementales ainsi que la 
réhabilitation des dispositifs non conformes supplémentaires conduiront à réduire la pollution du milieu récepteur.    
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¾�/HV�HDX[�SOXYLDOHV�
 
Aujourd’hui de nombreux fossés privés et communaux, et les ruisseaux servent d'exutoire pour les eaux pluviales sur la commune de Bédarieux. 

Dans le nouveau PLU, chacune des nouvelles zones constructibles doit comporter des dispositifs d'évacuation des eaux pluviales si tel n'est pas le cas, la 
commune devra programmer les travaux nécessaires à l'évacuation des eaux pluviales. Il s’agit dans ces nouvelles zones d’urbanisation de minimiser 
l’imperméabilisation des sols et de mettre en place une politique de gestion des eaux de ruissellement.  

 

IV.1.3 PRESERVATION DE LA QUALITE DU SOL ET DU SOUS-SOL 
 
Le PLU prévoit, dans l'ensemble de ses réglementations des zones naturelles ou urbaines,  un certain nombre de dispositifs visant à limiter les atteintes à la  
qualité des sols ou sous sols. 

Il s'agit toutefois essentiellement des zones rurales ou réservées aux activités agricoles où les travaux et installations visant à modifier les caractéristiques du 
terrain naturel sont strictement limitées. 

D'autre part, il n'est prévu que la seule zone liée aux activités extractrices (Terres rouges) soit protégée par un classement Nc dans le PLU.  

 

IV.1.4 REDUCTION DES NUISANCES SONORES 
 
©�/D�OXWWH�FRQWUH�OH�EUXLW�D�SRXU�REMHW�GH�SUpYHQLU��VXSSULPHU�RX�OLPLWHU�O¶pPLVVLRQ�RX�OD�SURSDJDWLRQ�VDQV�QpFHVVLWp�RX�SDU�PDQTXH�GH�SUpFDXWLRQV�GHV�EUXLWV�
RX�YLEUDWLRQV�GH�QDWXUH�j�SUpVHQWHU�GHV�GDQJHUV��j�FDXVHU�XQ�WURXEOH�H[FHVVLI�DX[�SHUVRQQHV��j�QXLUH�j�OHXU�VDQWp�RX�SRUWHU�DWWHLQWH�j�O¶HQYLURQQHPHQW��ª�
Extrait de l’article L.571-1 du code de l’environnement. 
 
Dans le présent PLU plusieurs dispositions ont été prise par la commune afin de réduire au mieux les nuisances sonores, liées aux infrastructures de 
transports ou au bâtiment public, ainsi qu’aux activités privés. 
 
Le décret du 9 Janvier 1995, relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code de l’urbanisme rend obligatoire la prise en 
compte du bruit des infrastructures de transports terrestres dans les P.L.U. L’arrêté du 30 mai 1996, définit les modalités de classement des infrastructures de 
transports et d’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
 
Pour la commune de Bédarieux, l’arrêté préfectoral en date du 5 décembre 1999 a déterminé, en application de l’article L111-1-4 du code de l’urbanisme, que 
les routes départementales 908 (route de Clermont l’Hérault) classée comme voie à grande circulation qui est passible d’une distance d’inconstructibilité 
(aujourd’hui de 75m) de part et d’autre de l’axe central de la voie. Cette voie de circulation est reportée sur les documents graphiques et figure en annexe du 
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P.L.U. De plus le contournement de la RD 908 de Bédarieux est inscrit sur le document graphique par un emplacement réservé, ainsi que les reculs relatifs à 
l’inconstructibilité de 75 mètres de part et d’autre de l’axe de la voie. 
 
Le bruit pose un problème de santé publique et constitue depuis plusieurs années une préoccupation majeure. Lorsqu’une construction est prévue dans un 
secteur de nuisance, le constructeur doit respecter des dispositions techniques aptes à assurer un confort suffisant. C’est en particulier le cas le long de la 
voie ferrée où tout constructeur devra se prémunir contre les nuisances sonores ferroviaires suivant les lois, décrets et arrêtés en vigueur. 
 
A ce titre, en complément des investissements routiers programmés (route de piémont,…), la mise en place progressive d’un réseau piéton et deux roues à 
travers la commune offrira des alternatives à l’usage de l’automobile pour les déplacements vers le centre ville, les équipements publics (notamment 
scolaires) et les autres pôles générateurs de trafic.   
 
De plus, les établissements ou locaux du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée devront réaliser des études d’impact de façon à limiter le 
niveau de la pression acoustique tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des bâtiments. 
 
De plus, la localisation des éventuelles activités génératrices de nuisances sera favorisée dans les zones d’entreprises dont l’implantation a été programmée 
de manière excentrée par rapport aux quartiers d’habitat.  
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,9��� ,1&,'(1&(6� 685� /(6� (63$&(6� 1$785(/6�� $*5,&2/(6�� /(6� (&26<67(0(6� (7�
/(6�(63$&(6�9(576�

IV-2-1 PRESERVATION DES ESPACES NATURELS 
 
Comme il l'a déjà été précisé précédemment, les options de développement urbain de la commune de Bédarieux ne concernent pas les espaces naturels qui 
restent entièrement préservés. Le zonage du PLU affirme notamment la volonté de l'inconstructibilité des piémonts et la prise en compte de la préservation 
des paysages dans le développement urbain de la commune. 

Ainsi les zones boisées, les parcs et espaces verts et naturels, sont classés en zone naturelle et les nouveaux quartiers de développement s'étendent 
principalement sur d'anciennes zones classées NB, ou déjà classées à l'ancien POS en zone d'urbanisation future (1NA, 2NA). 

Le nouveau PLU prévoit même l'extension de la surface des zones naturelles par rapport à l'ancien POS.  

3�2�6��'(������02',),(������ 3�/�8��5(9,6(������
Zones  Superficie (ha) Zones actuelles Partiellement anciennes 

zones  (1995) 
Superficie (ha) 

ND 1222,86 N ND 1330,19 

N NDm 13,96 NDm Puech de Montpeyroux et 

        Terre rouge 

 

66,51 Nc NDm 53,26 

Nh NC1 199,18 Sous total 

 

1332,6 

 Sous total 1596,59 

3DUW�GX�WHUULWRLUH�FRPPXQDO� ���� 3DUW� GX� WHUULWRLUH�
FRPPXQDO�

����

 

$LQVL��GDQV�O
DQFLHQ�3�2�6�������GX�WHUULWRLUH�FRPPXQDO�pWDLW�FODVVp�HQ�]RQH�QDWXUHOOH��'DQV�OH�3/8�FHWWH�]RQH�SDVVH�j�SOXV�GH������
Les zones Nh sont d'anciennes zones NC marquées par une habitation diffuse dans des secteurs ruraux présentant une sensibilité paysagère particulière. 

Dans le PLU, il a été choisi, d'intégrer ces zones NC aux zones naturelles en y interdisant les nouvelles constructions dans un souci de préservation des 
paysages, de limitation des nuisances liées à l'absence d'assainissement collectif, et pour ne pas aggraver les dysfonctionnements liés au sous-
dimensionnement des accès.  
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Toutefois, l’adaptation, les modifications et extensions des constructions existantes y sont admises, sous réserve de nombreuses règles.  

C'est notamment et surtout le cas des Causses (de Cantalaures, Rouanels, Boussagues, Trauquière, Figaret, la Garrigue, du Cadenas et de Boubals)  du 
territoire qui sont particulièrement sensibles d'un point de vue paysager et qui ont été classés en zone naturelle alors même que s'exerce sur ces secteurs 
une demande importante de constructions nouvelles ou de réhabilitation et d'extension des masets existants. 

Le zonage du PLU affirme donc la volonté de l'inconstructibilité des piémonts et la prise en compte de la préservation des paysages, patrimoine de la 
commune, dans le développement urbain. 

IV-2-2 LES ESPACES AGRICOLES 
 
Les zones agricoles de la commune de Bédarieux sont entièrement préservées par rapport à l’ancien P.O.S., cependant afin de protéger au mieux certains 
espaces agricoles remarquables d’un point de vue paysager et particulièrement sensibles (risque accru de mitage des causses par un habitat diffus), certains 
espaces agricoles ont été classés en zone naturelle (N ou Nh) ce qui explique la réduction de la surface totale agricole par rapport à l’ancien POS. 

 ANCIEN POS 
Zones NC 

PLU 
Zones A 

Superficie (hectares) 1148,72 794,88 
3DUW�GX�WHUULWRLUH�
FRPPXQDO�

���� ����

 
La part des zones agricole est passée de 41% du territoire communal sur l’ancien POS à 28,5% du territoire communal avec le présent PLU. Comme précisé 
ci-dessus une partie conséquente des anciennes zone NC ont était classé en zone Nh, afin de protéger la qualité paysagère de certain site. Environ 300 ha 
de zone NC du POS ont été classés en zone naturelle N du PLU. 1/4 de l’ancienne surface agricole (NC) du POS est passé en zone naturelle au nouveau 
PLU. 

IV-2-3 PRESERVATION DE LA QUALITE DES ECO-SYSTEMES ET DES ESPACES VERTS 
 
La révision du PLU, assure le maintien voire le développement des zones de protection de la nature sur Bédarieux.  

Sont concernés : 

• Les massifs boisés  
• La majeure partie des berges de l'Orb, du Vèbres et du Courbezou entre autres. Le classement de ces espaces en zone naturelle participe à la 

préservation des paysages rivulaires et des écosystèmes 
• Les paysages des Causses : l'intérêt de ce site est notamment lié à la présence de petit patrimoine rural et de la biodiversité des paysages. 
• Les espaces agricoles qu'ils soient en activités ou en mutation, forment des paysages ruraux caractéristiques et des espaces "tampon" entre les 

zones urbaines et les massifs forestiers. 
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5(0$548$%/(6�(7�/(�3$75,02,1(�%$7,�685�/(�0,/,(8�+80$,1�

IV-3-1 PRESERVATION DU PAYSAGE URBAIN 
 

• /H�FHQWUH�DQFLHQ�
Afin de préserver le paysage urbain du 17ème siècle, il est proposé de garantir la qualité des espaces publics, poursuivre les efforts de réhabilitation du 
parc ancien (dans le cadre de l’Opération Programmé Amélioration de l’Habitat (OPAH) et de Résorption de l’Habitat Insalubre (RHI)) qui participent à 
l’image de la ville, mettre en valeur les éléments de patrimoine qui ponctuent le tissu urbain (intégrer notamment les perceptions à préserver sur les 
viaducs, éléments monumentaux qui participent largement à l’identité de Bédarieux). 
 

• /HV�SD\VDJHV�GH�IDXERXUJV�
La préservation du paysage urbain et des faubourgs induit le maintien et la prise en compte de la délimitation d’un Espaces Boisés Classés sur le site 
d’urbanisation future (Quartier du Château, sur le court terme, Boudouissou, sur le long terme), l'insertion paysagère des projets d’urbanisation et le 
traitement de leurs liaisons avec le centre ville (Puech du Four, Quartier du Viaduc, Quartier Marcel Paul, Quartier du Château), ainsi que la 
préservation des caractéristiques architecturales. 

 
• /HV�HVSDFHV�YHUWV�HW�OHV�MDUGLQV�SXEOLFV dans le centre ville de Bédarieux participent à la diversité du paysage urbain et à l'amélioration du cadre 

de vie des bédariciens. 

 
• /HV�EHUJHV�GH�O
2UE 

Il s'agit de développer la continuité qualitative des espaces publics depuis le site des Aurièges jusqu’aux pieds du Viaduc, d'assurer la qualité du front 
bâti dominant la rivière en rive droite et de renforcer les liaisons avec le centre ville en s’appuyant sur le développement des modes doux (itinéraires 
piétons et/ou cycles). 

 
• /HV�]RQHV�G
DFWLYLWpV�

De même la préservation des paysages urbains passe également par le renforcement du traitement qualitatif de ces zones qui sont aussi les portes 
d’entrée de la ville (Plaine de la Bastide, Plaine de Nissergues, parcs d’activité des Tuileries, du Roc Rouge et lotissement artisanal Route de 
Lodève). La mise en œ uvre d’une orientation générale avec aménagement paysager pour l’entrée de ville de la route de Saint Pons, s’inscrit dans 
cette politique. 
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IV-3-2 SAUVEGARDE DES ENSEMBLES URBAINS REMARQUABLES ET DU PATRIMOINE BATI 
 
Outre les sites archéologiques, ou les monuments faisant déjà l'objet d'une protection au titre des monuments historiques classés ou inscrits, la commune de 
Bédarieux recèle de nombreux éléments remarquables qu'il convient de pérenniser et de mettre en valeur. 

Ils participent de la qualité et de l’originalité du tissu urbain qui les encadre ou du contexte rural qui les accueille. 

'DQV�OHV�]RQHV�UXUDOHV�
Le PLU prend en compte la sauvegarde du patrimoine bâti dans les zones rurales  

- en préservant la bastide, les masets, les murets en pierres et les grandes fermes qui ponctuent le territoire bédaricien 
- en préservant le patrimoine religieux composé des églises rurales et des cimetières 

 

'DQV�OHV�]RQHV�XUEDLQHV�
On peut citer notamment :  

• deux Villas sur l’avenue Jean Jaurès et leur jardin (besoin de restauration) ; 
• l’Eglise St-Louis ; 

- la Villa  de l’Hôtel des Impôts, avenue de l’Abbé Taroux, dans la perspective du Pont Neuf ; 
- la promenade de la Perspective ; 
- la Villa accueillant la salle Léo Férré entrant dans la composition de la place F. Fabre ; 
- une Villa rue Jeanne d’Arc ; 
- l’Hôpital de la Providence ; 
- l’Eglise St-Alexandre ; 
- une villa et son jardin en entrée de ville dominant la RD 909 
- les deux viaducs qui traversent la ville  

 
La préservation du paysage urbain et des faubourgs induit la préservation des caractéristiques architecturales des différents quartiers (centre ville et 
Faubourgs) notamment en prenant en compte les éléments les plus remarquables ou en maintenant des dispositions urbanistiques particulières :  

- implantation spécifique du bâti par rapport aux voies 
- hauteurs moyennes de certains quartiers etc. 
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,9���,1&,'(1&(6�685�/(6�6,7(6�(7�3$<6$*(6�
PRESERVATION DE LA QUALITE DES SITES ET PAYSAGES NATURELS OU URBAINS : 
PRECONISATIONS PAYSAGERES 
 

¾�3UpVHUYDWLRQ�GHV�]RQHV�QDWXUHOOHV�ERLVpHV�GH�JUDQG�LQWpUrW�SD\VDJHU�
Comme nous l'avons déjà précisé, les grands espaces boisés sont protégés en étant classés en zone Naturelle (N) :  

• Les boisements sur les reliefs au Sud et à l’Est, sur des pentes fortes et rocailleuses où pins, chênes verts et chênes blancs dominent, prolongés par 
une végétation de garrigue (genêts, cistes, filaires, arbousiers…). 

• Les ripisylves de l’Orb et des ruisseaux affluents. 

L'une des caractéristiques du territoire bédaricien est la proximité voire la superposition de zones naturelles boisées et de zones agricoles. 

Pour des raisons de cohérence de zonage et de prise en compte des paysages agricoles de qualité, une extension des zones naturelles aux espaces 
agricoles a été mise en œ uvre. 

 

¾�/HV�]RQHV�DJULFROHV�GH�JUDQG�LQWpUrW�SD\VDJHU�
Le secteur des causses, plateaux calcaires dominant la vallée de l’Orb et le centre urbain de Bédarieux, apporte incontestablement une plus value paysagère 
et patrimoniale au territoire bédaricien. 

Paysage de plateaux successifs, séparés par d’étroits vallons, les causses ont une identité forte qui se fonde notamment sur les nombreux masets qui les 
occupent depuis le début du XIXème siècle.     

Il s’agit de constructions de pierre sèches prélevées sur place (calcaire au grain serré), autrefois de fonction agricole. Outre les masets, les causses 
présentent un petit patrimoine rural diversifié composé de murets de pierres sèches, de buttes artificielles appelées « clapas », de capitelles.  

L’aménagement des masets en résidences principales ou secondaires a profondément bouleversé l’entité architecturale de ces constructions modestes et 
leur intégration dans le paysage. 

La nécessité du confort, d’une surface habitable plus importante, l’emploi de matériaux « modernes » et des aménagements tels que les installations de 
piscines, tennis, ou encore la mise en place de clôtures qui n’ont plus rien à voir avec les murets traditionnels de pierres sèches… ont dénaturé le rapport 
existant entre le causse et ces petits édifices traditionnels construits avec le matériau local. 

Perceptible depuis de nombreux points de vue, notamment depuis le centre ville, le versant Est des causses est particulièrement sensible face au 
développement des constructions nouvelles, son occupation a des impacts paysagers d’autant plus importants. 
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Véritable « balcon » offrant des perspectives exceptionnelles sur la vallée de l’Orb et les reliefs l’encadrant à l’Est, le versant Est des causses est d’autant 
plus convoité. Or, les constructions qui s’y développent forment autant d’obstacles qui peu à peu ferment les vues.  

Sur le versant Ouest, les causses de Sallèles, du Cadenas et de la Garrigue sont comparables par leur situation topographiques, leur caractère paysager et 
patrimonial et présentent à ce titre les mêmes enjeux. 

De plus, comme il l’a déjà été précisé (cf. : IV.I. 2) ces zones sont soumises a de fortes contraintes en matière d’assainissement, d’alimentation en eau 
potable et en terme d’accès notamment pour les véhicules de secours. 

Le projet de territoire vise donc à maîtriser l’évolution du bâti au regard des contraintes d’équipement. 

Ces secteurs de causses qui étaient classés en zone agricole au P.O.S. de 1995, seront classés en zones naturelles en sous-secteur Nh, dans lequel toute 
nouvelle construction est interdite. Seules les extensions et les adaptations de bâtiments existants sont autorisées sous certaines conditions.  

Par ailleurs, des prescriptions architecturales et paysagères particulières à ce secteur seront annexées au règlement du P.L.U. 

Ce règlement a pour but de contrôler la qualité architecturale du bâti, de préserver les perceptions, de maîtriser l’évolution du bâti au regard des contraintes 
d’équipements et de recentrer ces secteurs sur leur vocation agricole. 

 


